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Le Directeur Général Le Président du Conseil départemental 
 
Arrêté ARS: 2017-4133 Arrêté 2017-6066 
 
 
 
Avis d’appels à projets conjoint avant création de places d’hébergement permanent et temporaire et de places 
d'accueil de jour pour personnes âgées dépendantes (dont personnes souffrant de maladie d'Alzheimer ou maladie 
apparentée) en Isère.  
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les établissements et 
services médico-sociaux, L.313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations, R 313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels à projets ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le programme 
régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
VU le schéma départemental de l’Isère, en faveur des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Considérant l’arrêté ARS n° 2017-1697 et CD N° 2017-4038 du 1

er
 juin 2017 valant calendrier complémentaire d’appels 

à projets 2017 de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil Départemental de l’Isère, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de région et du département de l’Isère ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux recevant ou 
accompagnant des personnes âgées ou handicapées, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil Départemental de 
l’Isère lancent en 2017 deux appels à projets conjoints, suivant le calendrier défini dans l’arrêté susvisé du 1

er
 juin 

2017. 
 
Article 2 : conformément aux articles R 313-3 et R 313-3-1 du code de l’action sociale et des familles, les cahiers des 
charges des deux appels à projets sont annexés au présent arrêté. 
 
Article 3 : conformément aux articles R 313-4-1 et R 313-4-2, les avis d’appels à projets intégrant les critères de 
sélection et les modalités de notation ou d’évaluation des projets sont annexés au présent arrêté. 
 
Article 4 : le présent arrêté et ses annexes seront publiés aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône –Alpes et du département de l’Isère. La date de la dernière publication sera la date officielle 
de lancement des appels à projets qui seront clos le 19 octobre 2017 à 17 heures. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant la date de sa dernière publication aux recueils des actes administratifs, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 
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Article 6 : le directeur départemental de l'Isère, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 
général des services du Conseil départemental de l’Isère sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du département de 
l’Isère. 
 
 

Fait à Lyon, le 27/07/2017 
      En deux exemplaires originauxd'appel 
 
 
Le Directeur général Le Président  
de l’Agence Régionale de Santé, du Conseil départemental de l'Isère 
Par délégation, Par délégation, 
Mme Marie-Hélène LECENNE Mr Vincent ROBERTI 
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AVIS D’APPEL A PROJETS  

ETABLISSEMENTS/SERVICES MEDICO-SOCIAUX 

 
Compétence Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes N° 2017-07-07 

et Conseil départemental de l'Isère 

 

- Création de 3 accueils de jour qui pourraient être organisés sous forme itinérante ou rattachés à un 
EHPAD. 

- Destinés à accueillir prioritairement des personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou 
d'une maladie apparentée, à un stade léger à modéré, ou des personnes âgées en perte 
d'autonomie physique. 

- Situés en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le Département de l’Isère, sur le territoire des 
communes des territoires : 

o Du Grésivaudan (9 places rattachées à un EHPAD) ; 

o Du Vercors (6 places sous forme itinérante) ; 

o De la Chartreuse (6 places sous forme itinérante) 
 
Clôture de l’appel à projets : le jeudi 19 octobre 2017 à 17h00, 

(Date et heure auxquels les projets devront être reçus au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil 
départemental de l'Isère -aux adresses indiquées ci-dessous-, sous peine de rejet pour forclusion).  

1 – Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer l'autorisation : 

- Monsieur le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie 
Pôle planification de l’offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

Adresse électronique : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Isère 
Maison de l'autonomie 
Direction de l'autonomie 
Service établissements et services personnes âgées 
15 avenue Doyen Louis Weil 
38010 Grenoble cedex  
 
Adresse électronique :  
Genevieve.chevaux@isere.fr 
Michel.mogis@isere.fr 
Graziella.lauzza@isere.fr 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.313-3 d) du Code de l'action sociale et des familles. 
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2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
L'appel à projets consiste en la création d'accueils de jour qui pourraient être organisés sous forme itinérante ou 
rattachés à un EHPAD 
Ces accueils de jour s'adressent  

 prioritairement aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée, au 
stade léger à modéré de la maladie ; 

 aux personnes âgées en perte d’autonomie physique ; 
 désirant -et en capacité de- bénéficier d’un projet de soutien à domicile (capacité d’attention, capacité à 

participer aux activités proposées…) ; 
 si besoin, à des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer de moins de 60 ans. 

 
Ces accueils de jour auront pour objectif de permettre aux personnes âgées en perte d'autonomie de rester le 
plus longtemps possible dans leur cadre de vie habituel. Il s'agit de préserver leur socialisation, avec l'objectif de 
maintenir, de stimuler, voire de restaurer partiellement leur autonomie et de permettre une qualité de vie à 
domicile. 
Les accueils de jour pour les personnes âgées dépendantes et/ou atteintes de la maladie d'Alzheimer ou d'une 
maladie apparentée se doivent de : 

- prendre en charge ponctuellement les personnes en perte d'autonomie qui souhaitent rester à 
domicile ; 

- permettre une période de répit et de suppléance de l'aidant ; 

- offrir un accompagnement entre le « chez-soi » et l'établissement permettant un temps d'adaptation 
à la collectivité. 
 

Ces services relèvent de la 6ème catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à l'article L.312-
1-I- du code de l'action sociale et des familles (CASF) (établissements et services pour personnes âgées). Ils 
seront autorisés dans le cadre du droit commun pour une durée de 15 ans. 
 
3 – Cahier des charges : 
Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. Il peut être téléchargé  

- sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr), 
rubriques:/consultez tous les appels à projets et à candidatures où il sera déposé le même jour que la 
publication du présent avis d’appel à projets au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région ; 

- sur le site internet du Conseil départemental de l'Isère : (http://marchespublics.isere.fr) 

où il sera déposé le jour de la publication du présent avis d’appel à projets au recueil des actes 
administratifs de l'Isère. 

Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite formulée auprès de 
l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Conseil départemental de l'Isère (adresses postales et électroniques ci-
dessus). 

 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection  

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) à parité par le Directeur général de l'ARS et le 
Président du Conseil départemental de l'Isère selon trois étapes : 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier, conformément aux articles R 
313-5-1 et suivants du CASF ; le cas échéant il peut être demandé aux candidats de compléter le dossier 
de candidature pour les informations administratives prévues à l'article R 313-4-3 1° du CASF. 

- Vérification de l'éligibilité du projet au regard des critères spécifiés dans le cahier des charges : au cours 
de cette étape, les dossiers manifestement étrangers au cahier des charges (au vu des éléments consignés 
en première page dans partie  "avant-propos") seront identifiés et exclus de l'instruction. 

- Les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été complétés 
dans le délai fixé seront analysés sur le fond, en fonction des critères de sélection et de notation dont la 
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liste figure à la fin du cahier des charges, dans la mesure où ils n'auront pas fait l'objet d'un refus 
préalable pour non-respect des clauses de recevabilité du cahier des charges. 

Les instructeurs établiront un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des dossiers de réponse, qu'ils 
présenteront à la commission de sélection d'appel à projets.  

Ils proposeront à cette dernière un classement, tenant compte exclusivement des critères de sélection et de 
notation prévus en amont et régulièrement publiés.  

La commission de sélection d'appel à projets constituée selon l'article R 313-1 II 4° et III du CASF, (arrêtés de 
composition publiés aux recueils des actes administratifs de la préfecture de Région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département de l'Isère, et mis en ligne sur les sites internet des deux autorités) se réunira pour examiner les projets 
et les classer. 

La liste des projets par ordre de classement de la commission, puis la décision d'autorisation conjointe ARS – Conseil 
départemental de l'Isère, seront publiées selon les mêmes modalités. Le procès-verbal de la séance de la 
commission, signé par les co-présidents, sera déposé sur les sites internet avec les déclarations publiques d'intérêts 
des membres de la commission. Ces formalités permettront de répondre à l'objectif de transparence de la 
procédure. 

Une décision individuelle sera notifiée à l'ensemble des candidats. 

 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat  

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, ou déposer au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, et du Conseil départemental de l'Isère, un dossier de candidature sous la forme suivante : 

-  2 exemplaires en version "papier"  
-  1 exemplaire en version dématérialisée (dossier gravé sur clé USB CD-ROM ou autre support) 

Pour les envois (en recommandé avec accusé de réception) à : 

- Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie 
Pôle Planification de l’offre 
Service « autorisations » 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 

Et à : 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Isère 
Maison de l'autonomie 
Direction de l'autonomie 
Service établissements et services personnes âgées 
15 avenue Doyen Louis Weil 

38010 Grenoble cedex 

Le dossier pourra aussi être déposé contre récépissé aux mêmes adresses et dans les mêmes délais : 
- ARS 

(Entrée du public se situant au niveau du 54 Rue du Pensionnat) 
69 LYON 3ème 2ème étage Bureau N° 235  

Tél.: 04.27.86.57.14 ou 57.99 
- Conseil départemental de l'Isère 

Maison de l'autonomie 
Direction de l'autonomie 
Service établissements et services personnes âgées / bureau 506 ou 510 
15 avenue Doyen Louis Weil 
38010 Grenoble cedex 
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Qu'ils soient envoyés ou déposés, les dossiers de candidatures seront insérés dans une enveloppe cachetée qui 
comportera des sous-enveloppes :  

- Une sous-enveloppe avec mention "NE PAS OUVRIR " et "appel à projets ARS n° 2017-07-07 – CD 38 n° 2017-
6066", recevra deux autres plis suivant les indications et contenus ci-après  

-  1/ avec mention "appel à projets ARS n° 2017-07-07– CD 38 n° 2017-6066, – dossier administratif candidature + 
[nom du promoteur]" 

-  2/ avec mention "appel à projets ARS n° 2017-07-07– CD 38 n° 2017-6066, – dossier réponse au projet + [nom 
du promoteur]"  

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de candidature à l’ARS 
et au Conseil départemental de l'Isère, en précisant leurs coordonnées, par tout moyen à leur convenance. 

6 – Composition du dossier : 

La liste des pièces à produire est jointe en annexe du cahier des charges. 

7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets  

Le présent avis d'appel à projets sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Région et 
du département de l'Isère ; la date de publication aux RAA correspondra à la date d’ouverture officielle de la 
période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée. 

Cet avis (avec l'ensemble des documents qui le composent) sera consultable et téléchargeable sur le site internet de 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr)- rubriques indiquées précédemment 
pour l’accès au cahier des charges, et du Conseil départemental de l'Isère (adresse http://marchespublics.isere.fr) 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours aux candidats qui le demanderont par courrier 
recommandé avec avis de réception. 

8 – Précisions complémentaires  

- Les candidats pourront demander à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et au Conseil départemental de l'Isère des 
compléments d'informations avant le 11 octobre 2017 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse 
suivante : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence 
de l'appel à projets "appel à projets ARS n° 2017-07-07 -CD38". 

 

- Les autorités pourront porter à la connaissance de l'ensemble des candidats via leur site internet les informations 
de caractère général qu'elles estimeront nécessaires, jusqu’à la date limite du 16 octobre 2017. 

 

A cette fin, les questions/réponses seront consultables sur la "foire aux questions" du site internet de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes, sous les rubriques précédemment indiquées, puis "ACCUEIL DE JOUR Isère" – "Foire aux 
questions" ainsi que du site internet (http://marchespublics.isere.fr) du Conseil départemental de l'Isère. 
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Descriptif du projet : 

- Création de 3 accueils de jour (habilités partiellement ou totalement à l'aide sociale 
départementale) qui pourraient être organisés sous forme itinérante, ou rattachés à un 
EHPAD. 

- Destinés à accueillir prioritairement des personnes âgées atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ou d'une maladie apparentée, à un stade léger à modéré, ou des 
personnes âgées en perte d'autonomie physique. 

- Situés en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le Département de l’Isère, sur le 
territoire des communes des territoires: 

o Du Grésivaudan (9 places rattachées à un EHPAD) 
o Du Vercors (6 places sous forme itinérante) 
o De la Chartreuse (6 places sous forme itinérante). 

 
- Le porteur de projet devra préciser dans sa réponse au présent appel à projets, le 

territoire sur lequel il souhaite se porter candidat. Chaque territoire fera l'objet d'un 
traitement autonome par la commission de sélection des appels à projets. Dans le cas 
où un porteur de projet se positionnerait sur plusieurs territoires, il devrait 
présenter un dossier par territoire. 

 
1. Le cadre juridique de l’appel à projets 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 
Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, extension et 
transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une 
procédure d’appels à projets. 

Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appels à projets et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF), modifié par les décrets N° 2014-565 du 30 mai 2014, et N° 2016-801 du 15 juin 2016, 
précise les dispositions applicables à cette procédure d'autorisation des établissements et 
services médico-sociaux. 

Cahier des charges appel à projets 

 
CREATION DE PLACES D’ACCUEIL DE JOUR EN ISERE SUR LES 

TERRITOIRES  

- GRESIVAUDAN (FILIERE DE GRENOBLE BASSIN SUD ISERE FG 

08) 

- VERCORS (FILIERE DE GRENOBLE BASSIN SUD ISERE FG 08) 

- CHARTREUSE (FILIERE DE VOIRON FG 28) 

 

 

Avant-propos : 

Le non-respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 

- Le type de structure: accueil de jour ; 

- La catégorie de bénéficiaires ; 

- Le territoire d'implantation ; 

- L’habilitation à l’aide sociale départementale totale ou partielle ; 

- La dotation soins allouable. 
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Le guide des appels à projets sociaux et médico-sociaux, auquel il convient de se référer, a été 
publié dans le cadre de la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014. 

L’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 
caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles, vient compléter le 
cadre juridique. 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil 
Départemental de l’Isère, compétents en vertu de l'article L.313-3 d) du CASF, lancent un appel 
à projets pour la création de trois accueils de jour pour personnes âgées qui pourraient être 
organisés sous forme itinérante en zone de montagne pour mieux répondre aux besoins, en 
vue d'intervenir sur les territoires suivants : 

- Le Grésivaudan de la filière gérontologique du Bassin Sud Isère FG 08 
- Le Vercors territoire de montagne de la filière gérontologique du Bassin Sud Isère FG 08 
- La Chartreuse territoire de montagne de la filière gérontologique de Voiron FG 28 

Selon l’article L.313-1 du CASF, l’autorisation est accordée pour une durée de quinze ans. 
Toutefois, le calendrier d'évaluation des places d'accueil de jour suivra celui des places de 
l'EHPAD auquel il sera rattaché le cas échéant. Le renouvellement, total ou partiel de 
l'autorisation, est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe visée à 
l'article L.312-8 du code de l'action sociale et des familles. 

Le présent cahier des charges a pour objectif de définir les conditions de création de ces 
accueils de jour ainsi que les caractéristiques techniques auxquelles tout candidat devra 
répondre. 

Il est établi conformément aux dispositions de l’article R 313-3 du CASF et en déclinaison des 
instructions spécifiques aux accueils de jour (notamment le décret n° 2011-1211 du 29 
septembre 2011 relatif à l'accueil de jour, les circulaires n° DGS/SD5D/DHOS/02/DGAS/SD2C n° 
2005-172 du 30 mars 2005 relative à l’application du plan Alzheimer et maladies apparentées 
2004-2007, et n° DGCS/SD3A/2011/444 du 29 novembre 2011 relative aux modalités 
d'organisation de l'accueil de jour et de l'hébergement temporaire). 

Les candidats pourront apporter des variantes aux exigences et critères posés dans une logique 
d'adaptation des modalités de réponse aux besoins, sous réserve du respect de la législation et 
de la réglementation en vigueur relative de manière générale, aux établissements et services 
médico-sociaux et spécifiquement, aux accueils de jour. 

 

2. Les données générales 

L’étude de besoins a été réalisée en amont du regroupement des régions opéré au 31 décembre 
2015 en application de la loi relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral. De fait, elle porte sur le périmètre de 
l’ancienne région Rhône-Alpes. Néanmoins, les données restent pertinentes. 

 

2.1.1. Au niveau régional et départemental 

En Rhône-Alpes, la population est globalement jeune. La part des personnes âgées de 75 ans et 
plus est moins importante qu’au niveau national (8% en région contre 8,6% en France en 
2008). 
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Cependant, les projections démographiques font état d’une forte hausse du nombre de 
personnes âgées, plus rapide en région que dans le reste de la France. Entre 2007 et 2020, 
selon l'INSEE, cette population devrait augmenter de 15.7% en Rhône-Alpes contre 11.2% en 
France. 

Ces projections sont par ailleurs marquées par une progression prévisible du nombre de 
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et/ou de syndromes apparentés. 

Selon l'enquête PAQUID, on estime que 18 à 19 000 personnes de la région sont nouvellement 
atteintes de la maladie d’Alzheimer chaque année. En moyenne par an, il y a 5 440 nouvelles 
admissions en Affection Longue Durée (ALD) pour ce motif dans la région dont 4 700 
concernent des personnes de 75 ans et plus. Ces chiffres sont amenés à évoluer, tenant 
compte d'un meilleur diagnostic et d'une meilleure reconnaissance de l'ALD. Il serait donc 
imprudent d'inférer ces ratios aux évolutions démographiques. 

Le Schéma Régional d'Organisation Médico-Sociale prévoit dans son axe 3 de fluidifier les 
prises en charge et les accompagnements et décline dans sa deuxième action l'objectif de 
réduire "les inégalités d'accès aux soins et accompagnements des personnes âgées, entre les 
territoires, en priorisant le soutien à domicile, l'aide aux aidants…". 

Par ailleurs, le Schéma Départemental en faveur des personnes âgées de l’Isère adopté pour la 
période 2016-2021 poursuit les objectifs suivants dans ses axes 3 et 4 : 

- Développer la politique d’aide aux aidants et les accompagner dans leur parcours. 
- Accompagner l’évolution de l’offre existante pour une réponse adaptée aux besoins 

repérés sur les territoires, notamment en soutenant l’innovation. 
 

2.1.2. Au niveau de la filière gérontologique concernée: 

Au 1er janvier 2014, la filière « de Grenoble / Bassin Sud Isère » qui englobe les territoires susvisés 
est peuplée de pratiquement 50 000 personnes de 75 ans et plus. 

Le taux d’équipement en place d’accueil de jour de cette filière est de 2,4 ‰ personnes âgées de 75 
ans ou plus. (soit 121 places installées).  

 

Ce taux est identique à la moyenne régionale (2.4‰). S'agissant de la filière de « Grenoble/ Bassin 
Sud Isère », le taux masque une disparité importante, dans la mesure où tous les territoires ne sont 
pas pourvus de façon équivalente. 

Ainsi, dans le département, des personnes âgées vivant dans certaines zones rurales ou plus reculées 
sont en difficultés pour se déplacer vers un accueil de jour fixe, du fait de la distance qui peut être 
importante. C’est particulièrement le cas sur les territoires ciblés par le présent appel à projets.  

 

Concernant la filière du Pays Voironnais, le taux d’équipement en accueil de jour s’établit à 2,1‰ 
personnes âgées de 75 ans ou plus (soit 30 places installées pour environ 14 000 personnes de 75 ans 
et plus). Ce taux d’équipement est inférieur à la moyenne régionale. 

 

Au regard de ces éléments, il est apparu intéressant de renforcer prioritairement l'offre en matière 
d'accueil de jour itinérant sur les territoires ciblés ci-dessus, à hauteur de 21 places, à répartir comme 
mentionné supra 
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2.1.3. Les besoins à satisfaire 

SUR LE TERRITOIRE DU GRESIVAUDAN : 

Quelques données chiffrées : 
 Sur 100 000 habitants, 15 000 personnes âgées de 65 ans et plus (15,1 %) 
 Soit potentiellement 1 500 personnes atteintes de troubles de type Alzheimer ou 

apparentés (d’après l’association France Alzheimer) 
 4 200 personnes âgées de 80 ans et plus (augmentation de 3,9 % en moyenne par an) 
 89 % des personnes âgées de 80 ans et plus vivent en logement ordinaire 
 Absence d’offre en accueil de jour sur ce territoire 

 
Les bénéficiaires de l’APA à domicile : 
 

 1 438 allocataires de l’APA à domicile au 01/01/2017 dont 

 75 GIR 1 

 292 GIR 2 

 315 GIR 3 

 756 GIR 4 
 
Soit 367 personnes en GIR 1-2 vivant au domicile, soit 25,5 % des allocataires APA 
(le plus fort ratio en Isère : moyenne iséroise de 20 %) 
 
 Des chiffres en augmentation constante : + 7,7 % entre le 01/01/2016 et le 01/01/2017 
 Ventilation APA Dom par canton : 

 
- Moyen Grésivaudan 559 
- Haut Grésivaudan 715 
- Oisans Romanche 60  (St Martin d’Uriage / Chamrousse) 
- Meylan   104  (Biviers / Montbonnot-St-Martin) 

 
 50 % des allocataires APA souffrent de troubles cognitifs (selon une étude des plans d’aide réalisée 

en 2010. Cette proportion semble stable et toujours d’actualité). 
 
Etude de besoin : 
Une étude de besoin a été réalisée à partir d’un questionnaire adressé à 121 personnes sur le 
territoire du Grésivaudan début 2017. 
Il en ressort que : 

- 3 personnes bénéficient déjà d’un accueil en accueil de jour et doivent se rendre sur 
Grenoble. 

- 65 personnes seraient prêtes à intégrer un accueil de jour. Cette demande est motivée 
majoritairement par un besoin de répit de l’aidant, et pour maintenir le lien social puis 
pour obtenir des conseils de la part de professionnels.  

- L’accessibilité financière de ce dispositif sera déterminant dans l’usage de cette offre pour 
certains d’entre eux, 

- Les transports devront être pensés pour lever l’inquiétude de certaines personnes. 
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SUR LE TERRITOIRE DU VERCORS : 
 

Quelques données chiffrées 
11 570 habitants (INSEE 2015) sur le territoire des 4 Montagnes : Vercors Nord 

 Les personnes de + de 60 ans représentent 22,1O% de la population du territoire, proportion 

similaire à celle du Département 

 454 personnes âgées de 80 ans ou plus sur le territoire  

  En augmentation de +4,7% en moyenne par an depuis 5 ans (+4,4% en Isère) en lien avec le 

vieillissement structurel de la population (hausse de l’espérance de vie, liée à l’amélioration de 

l’offre de soins, de meilleures conditions de travail et d’hygiène, d’une hausse du niveau 

d’éducation, etc) 

 Elles sont plus présentes sur la commune de Villard de Lans 

 La quasi-totalité des 80 ans ou plus vivent chez eux, en lien avec le faible taux d’équipement du 

territoire et 46% des personnes âgées de 80 ans ou plus vivent seules à leur domicile (43% en 

Isère)  

Les bénéficiaires de l’APA à domicile : 
 214 personnes âgées bénéficiaires de l’APA à domicile ( +12,4% en un an) 
 Sur l’ensemble de l’année 2015, 46 personnes sont entrées dans le dispositif de l’APA à 

domicile (dont 40 en Gir 3 ou 4) 
 Les communes de Villard de Lans (23%) et Lans en Vercors (25%) concentrent une part plus 

importante de bénéficiaires de l’APA, et notamment de l’APA à domicile. 
 Sur le territoire, la part de Gir 1&2 à domicile est supérieure à celle de l’Isère de 6 points. 

La progression du nombre de GIR1/2 est la plus marquée (+ 37% en un an, soit 17 
personnes supplémentaires) 

 De plus en plus de personnes présentent des troubles cognitifs liés à une maladie 
d’Alzheimer ou apparentée, et sollicitent des services d’aide de façon conséquente: 35 
personnes âgées sont identifiées à ce jour sur le Vercors. 
 
L’offre du Vercors : 
 

 Le territoire du Vercors, qui ne compte aucune place en EHPAD/USLD ou hébergement 
temporaire, et en accueil de jour médicalisé connaît un vieillissement, lourdement 
dépendant, à domicile. 

 Un accueil de jour rattaché à la PUV La Révola existe mais en l’absence de moyens 
spécifiques et de locaux adaptés ne répond qu’aux besoins identifiés sur la faible 
dépendance sans troubles cognitifs. 

 L’accueil de jour médicalisé le plus proche est situé sur l’Agglomération Grenobloise : 

quelques aidants ont essayé d’inscrire leurs proches en accueil de jour mais peu ont réussi 

à tenir ce rythme du fait de contraintes d’organisation (trajet, fatigue de l’aidant et de la 

personne en perte d’autonomie,…) 
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Un contexte local néanmoins favorable à l’installation d’un accueil de jour : 
 La densité importante des professionnels médicaux et para médicaux sur le territoire du 

Vercors est un bon atout pour offrir un contexte favorable à la mise en œuvre d’un accueil 
de jour itinérant. Ils pourront offrir un bon niveau de prise en charge médicale de 
proximité des personnes atteintes de maladie d’Alzheimer ou apparentée et un bon suivi 
de leur parcours de vie. 

 13 médecins généralistes sur le territoire du Vercors dont seulement 15% sont âgés de plus 

de 55 ans (contre 49% en Isère). 

 7 cabinets infirmiers, composés de 26 infirmiers sur le territoire du Vercors, 

majoritairement à temps partiel. 

  Ils constatent depuis un ou deux ans une forte augmentation de leur activité, des patients 

de plus en plus dépendants, une baisse des soins de suite après hospitalisations, une 

augmentation des interventions 7/7 jours, augmentation des accompagnements de fin de 

vie 

  Un SSIAD, intervenant sur le territoire pour 36 places, dont 1/3 dédiées à la MARPA, avec 

une équipe composée de 12 aides-soignantes et 2 infirmières coordinatrices à temps 

partiel. 

Le territoire Vercors compte également des kinésithérapeutes (22), orthophonistes (5), 
podologues (4) et des psychologues (5) qui interviennent activement dans le maintien à domicile 
des personnes âgées pour limiter l’emprise de la maladie sur le quotidien. 

 
Etude de besoin : 
Une étude de besoin a été réalisée à partir d’un questionnaire adressé à 28 personnes sur 
le territoire du Vercors début 2017. 

 
 L’enquête fait ressortir une demande forte pour la mise en place d’un accueil de jour 

itinérant sur le Vercors, 23 personnes sur 28 retours de questionnaires majoritairement 
motivées par un besoin de répit aux aidants et la nécessité de prévenir la progression de la 
perte de l’autonomie en maintenant les liens sociaux. 

 L’accessibilité financière de ce dispositif sera déterminant dans l’usage de cette offre pour 
certains d’entre eux, 

 Les transports devront être pensés pour lever l’inquiétude de certaines personnes. 
 Les 2 communes d’intervention les plus demandées sont : Villard de Lans et Autrans-

Méaudre. 
 La demande porte autant sur un accueil en journée qu’en demi-journée avec une majorité 

de demandes sur 2 jours par semaine. 
 
En conclusion sur le territoire du Vercors : 

Cette offre devra répondre à une augmentation du nombre de personnes relevant du maintien à 

domicile et une réalité d’un territoire de montagne sans EHPAD. 

Un accueil de jour itinérant apporterait une vraie réponse de soutien au maintien à domicile de 

proximité (accueil en journée ou demi-journée sur les communes de Villard de Lans, Lans en 

Vercors, Autrans Méaudre en Vercors…).  
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Le contexte partenarial favorable du secteur médical et médicosocial permettrait un bon taux de 

remplissage de l’accueil de jour. Il permettrait également d’offrir un suivi de parcours de vie 

respectueux des volontés des personnes.  

Cet accueil permettrait également aux services existants de redéployer leurs activités et mieux 

répondre à la demande qui est en perpétuelle augmentation. 

 

SUR LE TERRITOIRE DE LA CHARTREUSE : 

Le COPIL Gérontologique du Syndicat Intercommunal de la Vallée du Guiers (SIVG) a porté deux 
études sur les besoins des Personnes Agées en Chartreuse et de leurs Aidants : 

- Bien Vieillir en Chartreuse 

- Etude des besoins des Aidants des Personnes Agées de plus de 60 ans (Aidants naturels et 
professionnels à domicile et en Institution) 

L’étude portant sur les réponses de 588 personnes âgées (sur les 1900 personnes interrogées) 
montre que 20% sont en situation d'aidants naturels. Une des propositions de l'étude portait sur la 
création d'un Accueil de Jour sur le territoire de Chartreuse qui en est totalement démuni. Les plus 
proches se trouvent à Pont de Beauvoisin ou Chambéry. 

La deuxième étude s'est focalisée sur les besoins des aidants naturels et professionnels à domicile 
et en Institution, sur la base d'une enquête ciblant les différents publics. 

Il ressort de la première étude que 26% des aidants naturels souhaitent la création d'une structure 
de répit, en raison des difficultés qu'ils rencontrent (insuffisance de temps libre pour eux-mêmes, 
isolement, problèmes de santé, situation de rupture et épuisement …) 

La deuxième étude s'est alors attachée à voir comment la fréquentation d'une structure 
intermédiaire de type Séjour temporaire ou Accueil de Jour facilite la transition entre le domicile 
et l'Institutions. Les réponses font ressortir plusieurs avantages. Elle est vécue comme un facteur 
de maintien à domicile et facilite le parcours des personnes âgées (repérage des situations de 
fragilité, travail en réseau avec les intervenants à domicile). 

Le fait de fréquenter une structure intermédiaire prépare par ailleurs l'entrée en EHPAD 
(cheminement de la pensée chez la personne âgée et appropriation de l'idée de partir en EHPAD, 
accès aux informations administratives et financières sur l'entrée en Institution, contact avec 
d'autres personnes qui familiarise avec la vie en collectivité …) 

La démonstration de l'intérêt d'une structure intermédiaire de type accueil de jour n'est plus à 
faire dans un territoire qui en est démuni comme la Chartreuse.  

Sur un potentiel de 380 aidants naturels ayant manifesté leur intérêt pour ce dispositif, une 
centaine de personnes pourrait relever de ce type de prise en charge. 
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Cet Accueil de Jour pourrait être itinérant, fort de l'expérience des Espaces de Rencontres gérés 
avec les deux ADMR du territoire. Le caractère itinérant permet d'apporter une solution aux 
problèmes de transports dans un secteur ou la géographie est parfois source d'isolement. Bien 
entendu le projet doit être élaboré en concertation avec tous les acteurs de la gérontologie et 
notamment les EHPAD 

3. Les objectifs et caractéristiques du projet 

3.1. Le public concerné 

Conformément à la circulaire du 29 novembre 2011 ci-dessus mentionnée, "l’accueil de jour 
s’adresse : 

- prioritairement aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie 
apparentée, au stade léger à modéré de la maladie ; 

- aux personnes âgées en perte d’autonomie physique, 

qui sont désireuses et en capacité de bénéficier d’un projet de soutien à domicile (capacité 
d’attention, capacité à participer aux activités proposées…)." 

L’accueil de jour itinérant pourra accueillir, si besoin, des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer de moins de 60 ans. 

 

3.2. Les missions générales des accueils de jour 

L'accueil de jour a pour objectif de permettre aux personnes âgées en perte d'autonomie de 
rester le plus longtemps possible dans leur cadre de vie habituel. Il s'agit de préserver la 
socialisation des personnes accueillies, avec l'objectif de maintenir, de stimuler, voire de 
restaurer partiellement leur autonomie et de permettre une qualité de vie à domicile. 

Les accueils de jour pour les personnes âgées dépendantes et/ou atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ou apparentées se doivent de répondre à trois objectifs : 

- prendre en charge ponctuellement les personnes en perte d'autonomie qui souhaitent 
rester à domicile ; 

- permettre une période de répit et de suppléance de l'aidant ; 
- offrir un accompagnement entre le « chez-soi » et l'établissement permettant un temps 

d'adaptation à la collectivité. 

Les modalités d'ouverture doivent être mises en lien avec les besoins des familles et seront à 
moduler en fonction des demandes et des possibilités du service. Le nombre de jours 
d’ouverture envisagé par semaine devra être indiqué. 

3.3. Les missions spécifiques de l'accueil de jour itinérant 

Le choix de mise en place d'une offre d'accueil de jour itinérant vise à : 

- améliorer la répartition de l'offre en places d'accueil de jour sur le territoire et sa 
diversité, 

- apporter une réponse de proximité en permettant aux professionnels d'aller à la 
rencontre des personnes concernées, 

- proposer des prestations et activités dans un lieu dédié, 
- être acteur du dispositif « Alzheimer » (Equipe Spécialisée Alzheimer, Méthode d'Action 

pour l'Intégration des services d'aide et de soins dans le champ de l'Autonomie -MAIA-
...). 
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Il s'agit d'accueillir des personnes âgées vivant à domicile pour une ou plusieurs journées avec 
les repas de la mi-journée, voire plusieurs demi-journées par semaine. 

Le caractère itinérant de l'accueil de jour se définit par un accueil et une prise en charge par 
une seule équipe pluridisciplinaire qui se déplace dans plusieurs sites géographiques. 

Le dossier devra comporter un planning type pour deux semaines. 
 

3.4. Les exigences requises afin d’assurer la qualité de la prise en charge et de 
l’accompagnement des usagers 

3.4.1. Le projet de prise en charge 

La circulaire du 29 novembre 2011 rappelle que les études récentes montrent l'intérêt de 
mieux définir la place de l'accueil temporaire parmi la gamme de prises en charge. La stratégie 
doit désormais viser à développer des accueils de jour bénéficiant d'un vrai projet de service 
autour de la personne accueillie et de l'aidant. 

Le projet de vie individualisé devra être construit avec l'aidant. 

Il est préférable que l’équipe de l’accueil de jour puisse constituer des groupes homogènes 
d'usagers et proposer un projet de service développé autour de 4 types d’actions : 

- des activités visant la stimulation cognitive ; 
- des activités et des actions favorisant une meilleure nutrition des personnes âgées 

dépendantes (confection des repas, surveillance du poids…) ; 
- des actions contribuant au bien-être et à l’estime de soi déclinées par : 

o des activités réalisées à l’extérieur de l‘accueil de jour qui concourent au soutien 
d’une vie ordinaire à domicile ; 

o des techniques de relaxation et de détente organisées à l’intérieur de l’accueil de 
jour ; 

- des activités physiques adaptées. 

Les modalités d'organisation des recrutements des professionnels, de l'accueil, des critères 
d'admission et du transport des résidents et des personnels font partie intégrante du projet de 
service. 

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rappelle les droits fondamentaux des usagers dans les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, et à ce titre, prévoit la mise en place de 
documents obligatoires. Le candidat, dans le cadre de sa réponse, devra fournir ces projets de 
documents et indiquer les modalités de participation de l'usager sur le fondement de l'article D 
311-3 du CASF. 

 
3.4.2. La qualité du personnel recruté et 

projet social 
L'équipe de prise en charge devra être détaillée en équivalent temps plein. L'accueil de jour devra 
disposer : 
- de personnels intervenant de façon constante, à temps plein ou à temps partiel, et de personnels 

intervenant selon le projet et les besoins des personnes accueillies. 

- infirmier et/ou cadre infirmier 
- psychologue, 
- aide médico-psychologique. 
- aide-soignant, 
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- et tout autre personnel paramédical que le porteur de projet jugera utile. 

L'organisation mise en place doit également prévoir une mutualisation du personnel 
administratif et du personnel en charge de l'entretien des locaux. Les projets des fiches de 
poste devront être joints et les modalités de mise à disposition devront être précisées. 

Les dépenses relatives à la rémunération des infirmiers, relèvent des charges afférentes aux 
soins ainsi que 70% de la rémunération des aides-soignants et des aides-médico- 
psychologiques. Les 30% restants sont compris dans les charges afférentes à la dépendance 
ainsi que la rémunération du psychologue. Les charges relatives aux fonctions administratives 
et logistiques relèvent de la section hébergement. 

Les modalités d'organisation, de formation, de management de l'équipe de prise en charge devront 
être précisées. 

 

3.4.3. Les implantations et les locaux 

Les locaux sur chacun des sites au sein du territoire concerné devront prévoir des espaces 
dédiés, pour les temps d'ouverture ; ils devront respecter les normes d'établissement recevant 
du public (ERP), et d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

Pour chaque implantation, le projet devra préciser le lieu d'implantation (au sein d'un EHPAD, 
dans des locaux communaux, associatifs…) et décrire les locaux envisagés (plans avec surfaces) 
ainsi que les modalités d'occupation (propriété, location, mise à disposition). La mise à 
disposition / mutualisation de locaux avec des partenaires du territoire devra être privilégiée. 

Le promoteur devra donc prospecter et joindre au dossier, les lettres d'intention des 
propriétaires des lieux pour la mise à disposition des locaux. 

Les locaux ciblés devront permettre de proposer des activités adaptées, une possibilité de 
repos si nécessaire, des sanitaires avec une douche et un accueil des familles qui le souhaitent. 

 
3.4.4. Les partenariats et coopérations 

Le projet de service devra s'inscrire dans un réseau de partenaires et d'acteurs impliqués dans 
l'aide au soutien à domicile afin d'éviter les ruptures dans les parcours de vie et de soins des 
personnes. Le promoteur devra, pour ce faire, démontrer une bonne connaissance de 
l’environnement local, faire mention des partenariats et fournir les lettres d'intention des 
partenaires identifiés. 

De plus, l'établissement gestionnaire de l'accueil de jour participera aux travaux de la filière 
gérontologique et précisera les modalités d'engagement avec la MAIA. 

 
3.4.5. Les transports 

Le promoteur devra organiser le dispositif de transport adapté de son choix soit : 

- par une organisation interne du transport permettant d'assurer un service de qualité, 
- par une convention avec un transporteur garantissant la qualité de l'accompagnement 

de la personne concernée. 
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- par une convention avec des ESMS du territoire (champ de la gérontologie et du 
handicap) dans le cadre de mutualisations possibles. Il est rappelé que le versement des 
forfaits journaliers de transport, par l’autorité de tarification, est subordonné à la mise 
en œuvre, par la structure, d’une solution de transport adaptée aux besoins des usagers 
des accueils de jour conformément à l’article D. 312-9 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles. 

A noter que, pour les familles qui assurent elles-mêmes le transport, les frais de transports 
seront déduits du forfait journalier (acquitté par l'usager), sur la base d'un tarif arrêté au 
niveau national. 

 

3.5. Le délai de mise en œuvre 

Le projet, qui peut prévoir une montée en charge progressive sur 6 mois, devra faire l'objet 
d'un début de mise en œuvre au plus tard au cours du premier semestre 2019. 

 

4. Le cadre budgétaire 

Conformément à l’article L.314-2 du CASF, le candidat transmettra un budget de 
fonctionnement de l'accueil de jour présenté en trois sections tarifaires, calibré sur l’ouverture. 
Plusieurs budgets peuvent être proposés selon le nombre de jours d’ouverture envisagé par 
semaine et le taux d’activité prévu. 

 

4.1. L'hébergement 

Chaque structure sera habilitée au moins partiellement à l’aide sociale départementale.  

Dans le cadre d’une habilitation à l’aide sociale, les dépenses et recettes de cette section 
seront calculées selon le taux d’activité envisagé. 

Le tarif hébergement sera donc arrêté annuellement par le département de l’Isère pour tous 
les usagers après présentation d’un budget prévisionnel. Le tarif à l’ouverture devra se 
rapprocher des tarifs pratiqués sur le département et devrait être proche de 32,50 €. 

Dans le cas de la nécessité de créer ou d’adapter des locaux pour l’organisation de l’activité, le 
porteur de projet immobilier pourra bénéficier d’une aide à l’investissement de la part du 
département de l’Isère calculée au prorata du nombre de places habilitées à l’aide sociale 
après validation du projet, de son montage financier et de l’impact sur le prix de journée sous 
réserve de validation d’un plan pluriannuel d’investissement. 

A titre indicatif, pour la création d’un accueil de jour de 150 m2 le projet pourrait bénéficier 
d’une aide départementale de 45 000 € pour une dépense prévisible plafonnée à 225 000 €. 

 
4.2. La dépendance 

Les recettes de cette section seront calculées selon un GIR moyen attendu et sa fréquentation 
(GMP). 

Pour mémoire, l’APA à domicile prend en charge le tarif dépendance sur la base du tarif arrêté 
par le Département à la journée d’accueil, dans la limite des montants maximum alloués dans 
les plans d’aide. 
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Les charges afférentes à la dépendance sont : 

 Les rémunérations et charges sociales et fiscales des auxiliaires de vie, des auxiliaires de 
gériatrie, des psychologues, des maîtresses de maison 

 30% des rémunérations et charges sociales et fiscales des ASQ et AMP, des ASH et des 
veilleurs de nuit 

 30% du forfait journalier de frais de transport pour les accueils de jour autonomes 
 Les couches, alèses et produits absorbants 

 
4.3. Les Soins 

Le budget de la section soins devra respecter un financement disponible au niveau de l'Agence 
Régionale de Santé correspondant à un coût annuel à la place de 11 272 € (incluant la partie de 
la dotation transport financée sur le soin). Pour les accueils de jour rattachés aux EHPAD, 100% 
des frais de transport des résidents sont pris en charge sur la section soins. 
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Grille et critères de sélection 
 

Thèmes 
 

Critères de jugement des offres 
Coefficient 

pondérateur 

(a) 

Cotation 

de 0 à 5 

(b) 

 

Total (axb) 

I. Présentation du projet 

et pertinence de la 

réponse 

Lisibilité, concision et cohérence du projet 2  / 

Le public visé 2  / 

Le délai de mise en œuvre 2  / 

 

II. Qualité de la prise en 

charge et de 

l'accompagnement des 

usagers 

Le projet de prise en charge 3  / 

La qualité du personnel et projet 

social (organisation, formation, 

management) 

3 
 

/ 

Les implantations et les locaux 3  / 

Les partenariats et la coopération 3  / 

Les transports 2  / 

 

III. Appréciation et 

efficience médico-

économique du projet 

Coût de fonctionnement et accessibilité 
économique 

5 
 

/ 

Sincérité du plan de financement 

proposé en investissement* 
2 

 
/ 

Sincérité des coûts de fonctionnement 
proposé* 

2  / 

 
 
 

IV. Expérience du 
promoteur 

Nombre d'AJ géré (1 AJ : 2 points / 2 AJ et 

plus : 5 points) 
1 

 
/ 

Gestion d'autres activités médico- 

sociales (aide aux aidants, Hébergement 

pérenne, HT, maintien à domicile SAAD, 

SSIAD, autres) 

 

3 

  

/ 

  33 TOTAL 0 

Soit une moyenne de : 0 sur 20 sur un maximum 165 points 

*Le promoteur devra indiquer les modalités de calcul des coûts 
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JORF n°0208 du 8 septembre 2010 

 

Texte n°39 ARRETE 

Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du 
projet déposé dans le cadre de la procédure de l’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du 

code de l’action sociale et des familles 

 

NOR: MTSA1019130A 

 

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et R. 313-4-3 ; 

Vu l’avis de la section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 

21 juillet 2010 ; Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 29 

juillet 2010, 

 

Arrête : 

 
Article 1 

Le contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet mentionné à l’article R. 
313-4-3 du code de l’action sociale et des familles comporte : 

1° Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge 
comprenant : 

― un avant-projet du projet d’établissement ou de service mentionné à l’article L. 311-8 ; 

― l’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 311-3 à 
L. 311-8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l’article L. 311-9 pour 
garantir le droit à une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 

Lorsque la demande d’autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l’article L. 312-1, 
l’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 471-6 et 
L. 471-8 ; 

― la méthode d’évaluation prévue pour l’application du premier alinéa de l’article L. 312-8, ou le résultat 
des évaluations faites en application du même article dans le cas d’une extension ou d’une 
transformation ; 

― le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l’article L. 312-7 ; 
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2° Un dossier relatif aux personnels comprenant : 

― une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 

― si la demande d’autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l’article L. 312-1, 
les méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles L. 471-4 et L. 474-3 
et les règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu délégation des représentants 
du service pour assurer la mise en œœuvre des mesures de protection des majeurs ou des mesures 
judiciaires d’aide à la gestion du budget familial ; 

 

3° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences 
architecturalescomportant : 
 

― une note sur le projet architectural décrivant avec précision l’implantation, la surface et la nature des 
locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 

― en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la 
réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment de l’appel à projet obligatoirement 
réalisés par un architecte ; 

 

4° Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de 
l’opération, mentionnés au 2° de l’article R. 313-4-3 du même code : 

a) Les comptes annuels consolidés de l’organisme gestionnaire lorsqu’ils sont obligatoires ; 

b) Le programme d’investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs 
modes de financement et un planning de réalisation ; 

c) En cas d’extension ou de transformation d’un établissement ou d’un service existant, le bilan comptable 
de cet établissement ou service ; 

d) Les incidences sur le budget d’exploitation de l’établissement ou du service du plan de financement 
mentionné ci- dessus ; 

e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant ΰ la charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ; 

f) Le budget prévisionnel en année pleine de l’établissement ou du service pour sa première année de 
fonctionnement. 

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui mentionné au d 
sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’action sociale. 

Article 2 

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 30 août 2010. 
 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la cohésion sociale, Heyries 
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Article R313-4-3 
 

 Créé par Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 - art. 1 
 

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en 
une seule fois à l'autorité ou aux autorités compétentes, par lettre recommandée avec avis de 
réception ou par tout autre moyen permettant d'attester de la date de leur réception, les 
documents suivants : 

 

1° Concernant sa candidature : 
 

a) Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit 
d'une personne morale de droit privé ; 

 
b) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations 

devenues définitives mentionnées au livre III du présent code ; 
 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 
mentionnées aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 ; 

 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de 
commerce ; 

 
e) Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la 

situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de 
ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité ; 

 

2° Concernant son projet : 
 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 
décrits par le cahier des charges ; 

 
b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire, dont le 

contenu minimal est fixé par arrêté, comportant notamment un bilan financier, un plan de 
financement et un budget prévisionnel ; 

 
c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des 

exigences minimales que ces dernières doivent respecter ; 
 

d) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-27-005 - AAP: création places d'accueil de jour en Isère 32



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-07-27-004

AAP: création places d'EHPAD en Isère

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-27-004 - AAP: création places d'EHPAD en Isère 33



  
 
 
 
 
 
Le Directeur Général Le Président du Conseil départemental 
 
Arrêté ARS: 2017-4133 Arrêté 2017-6066 
 
 
 
Avis d’appels à projets conjoint avant création de places d’hébergement permanent et temporaire et de 
places d'accueil de jour pour personnes âgées dépendantes (dont personnes souffrant de maladie 
d'Alzheimer ou maladie apparentée) en Isère.  
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les établissements et 
services médico-sociaux, L.313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations, R 313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels à 
projets ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) actualisé ; 
 
VU le schéma départemental de l’Isère, en faveur des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées ; 
 
Considérant l’arrêté ARS n° 2017-1697 et CD N° 2017-4038 du 1

er
 juin 2017 valant calendrier complémentaire 

d’appels à projets 2017 de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil Départemental de l’Isère, publié aux 
recueils des actes administratifs de la Préfecture de région et du département de l’Isère ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux recevant 
ou accompagnant des personnes âgées ou handicapées, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil 
Départemental de l’Isère lancent en 2017 deux appels à projets conjoints, suivant le calendrier défini dans 
l’arrêté susvisé du 1

er
 juin 2017. 

 
Article 2 : conformément aux articles R 313-3 et R 313-3-1 du code de l’action sociale et des familles, les 
cahiers des charges des deux appels à projets sont annexés au présent arrêté. 
 
Article 3 : conformément aux articles R 313-4-1 et R 313-4-2, les avis d’appels à projets intégrant les critères de 
sélection et les modalités de notation ou d’évaluation des projets sont annexés au présent arrêté. 
 
Article 4 : le présent arrêté et ses annexes seront publiés aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône –Alpes et du département de l’Isère. La date de la dernière publication sera la 
date officielle de lancement des appels à projets qui seront clos le 19 octobre 2017 à 17 heures. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant la date de sa dernière publication aux recueils des actes administratifs, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 
 
Article 6 : le directeur départemental de l'Isère, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
directeur général des services du Conseil départemental de l’Isère sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
et du département de l’Isère. 
 
 

Fait à Lyon, le  
      En deux exemplaires originaux 
 
 
Le Directeur généralLe Président Le Président  
de l’Agence Régionale de Santé, du Conseil départemental de l'Isère 
Par Délégation , Par Délégation, 
Mme Marie-Hélène LECENNE Mr Vincent ROBERTI 
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AVIS D’APPEL A PROJETS  

ETABLISSEMENTS/SERVICES MEDICO-SOCIAUX 
 

Compétence Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-07-06 
et Conseil départemental de l'Isère 

 
- Création de places d’hébergement permanent et temporaire pour Personnes Agées Dépendantes (dont 

personnes souffrant de maladie d'Alzheimer ou maladie apparentée) ; 
- Répartition des places à créer : total de 48 places, dont 44 places d’hébergement permanent et 4 

places d’hébergement temporaire,  
- Mutualisation avec une capacité existante d'un minimum de 40 places pour lesquelles il existe un 

financement "soins"  
- Agglomération de Grenoble (Isère-38) 

 
Clôture de l’appel à projets : le jeudi 19 octobre 2017 à 17 h 00. 
 
Il est précisé que les projets devront être reçus au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil 
départemental de l'Isère (aux adresses indiquées ci-dessous), sous peine de rejet pour forclusion.  
 
1 – Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer l'autorisation  
 
- Monsieur le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie 
Pôle planification de l’offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Adresse électronique : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison de l’autonomie 
Direction de I’autonomie  
Service établissements et services personnes âgées  
15 avenue Doyen Louis Weil  
38010 Grenoble Cedex 
  
Adresse électronique :  
genevieve.chevaux@isere.fr 
michel.mogis@isere.fr 
graziella.lauzza@isere.fr 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.313-3 d) du Code de l'action sociale et des familles. 
 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis  
L'appel à projet consiste en la création: 

 De places d’hébergement permanent et temporaire pour Personnes Agées Dépendantes (dont 
personnes souffrant de maladie d'Alzheimer ou maladie apparentée), répartit de la manière suivante à 
savoir 44 places d'hébergement permanent et 4 places d'hébergement temporaires sur 
l'agglomération de Grenoble. 

  
Concernant les places d'hébergement permanent, elles seront attribuées à des Personnes âgées, hommes et 
femmes de plus de 60 ans, prioritairement originaires du territoire de l’agglomération grenobloise ou 
souhaitant un rapprochement familial, présentant une dépendance allant du GIR 1 au GIR 6, y compris 
personnes atteintes de démences de type Alzheimer quel que soit le stade de la maladie : GMP prévisionnel de 
778 et PMP prévisionnel de 199 pour la première année de fonctionnement à adapter dans le temps en 
fonction des besoins à satisfaire.  
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Concernant les places d'hébergement temporaires, le projet de prise en charge en faveur des personnes âgées 
prioritairement originaires du territoire de l’agglomération devra être développé par le candidat sur l’activité 
hébergement temporaire selon les objectifs poursuivis (répit aux aidants à domicile, sorties hospitalières ou 
hébergement d’urgence) et en développant les liens qui seront prévus avec la filière et les acteurs du domicile 
pour promouvoir cette offre, projet spécifique de prise en charge. 
 
Il s'agit de favoriser le maintien de l’autonomie sociale, physique et psychique et de garantir une prise en 
charge 24 h sur 24. 
 
L'établissement relève de la 6

ème
 catégorie d'établissement et services médico-sociaux énumérés à l'article 

L.312-1-I- du code de l'action sociale et des familles (CASF) (établissements et services pour personnes âgées). Il 
sera autorisé dans le cadre du droit commun pour une durée de 15 ans. 
 
3 – Cahier des charges  
 
Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. Il peut être téléchargé : 
 

- sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr), 
rubriques:/consultez tous les appels à projets et à candidatures où il sera déposé le même jour que la 
publication du présent avis d’appel à projets au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région ; 

- sur le site internet du Conseil départemental de l'Isère (http://marchespublics.isere.fr) où il sera 
déposé le jour de la publication du présent avis d’appel à projets au recueil des actes administratifs de 
l'Isère. 

 
Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite formulée auprès 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Conseil départemental de l'Isère (adresses postales et électroniques 
ci-dessus). 
 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection  
 
Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) à parité par le Directeur général de l'ARS et 
le Président du Conseil départemental de l'Isère selon trois étapes : 
 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier, conformément aux articles R 
313-5-1 et suivants du CASF ; le cas échéant il peut être demandé aux candidats de compléter le dossier 
de candidature pour les informations administratives prévues à l'article R 313-4-3 1° du CASF. 

- Vérification de l'éligibilité du projet au regard des critères spécifiés dans le cahier des charges : au cours 
de cette étape, les dossiers manifestement étrangers au cahier des charges (au vu des éléments 
consignés en première page dans partie "avant-propos") seront identifiés et exclus de l'instruction. 

- Les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été complétés 
dans le délai fixé seront analysés sur le fond, en fonction des critères de sélection et de notation dont la 
liste figure à la fin du cahier des charges, dans la mesure où ils n'auront pas fait l'objet d'un refus 
préalable pour non-respect des clauses de recevabilité du cahier des charges. 

 
Les instructeurs établiront un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des dossiers de réponse, qu'ils 
présenteront à la commission de sélection d'appel à projets.  
Ils proposeront à cette dernière un classement, tenant compte exclusivement des critères de sélection et de 
notation prévus en amont et régulièrement publiés.  
 
La commission de sélection d'appel à projets constituée selon l'article R 313-1 II 4° et III du CASF, (arrêtés de 
composition publiés aux recueils des actes administratifs de la préfecture de Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de l'Isère, et mis en ligne sur les sites internet des deux autorités) se réunira pour examiner les 
projets et les classer. 
 
La liste des projets par ordre de classement de la commission, puis la décision d'autorisation conjointe ARS – 
Conseil départemental de l'Isère, seront publiées selon les mêmes modalités. Le procès-verbal de la séance de 
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la commission, signé par les co-présidents, sera déposé sur les sites internet avec les déclarations publiques 
d'intérêts des membres de la commission. Ces formalités permettront de répondre à l'objectif de transparence 
de la procédure. 
 
Une décision individuelle sera notifiée à l'ensemble des candidats. 
 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat  
 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, ou déposer au siège de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et du Conseil départemental de l'Isère, un dossier de candidature sous la forme 
suivante : 
 

-  2 exemplaires en version "papier"  
- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier gravé sur clé USB CD-ROM ou autre support) 

 
Pour les envois (en recommandé avec accusé de réception) à : 
 
- Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie 
Pôle Planification de l’offre 
Service « autorisations » 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Et à : 
 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison de l’autonomie 
Direction de I’autonomie  
Service établissements et services personnes âgées  
15 avenue Doyen Louis Weil  
38010 Grenoble Cedex 
 
Le dossier pourra aussi être déposé contre récépissé aux mêmes adresses et dans les mêmes délais : 
 

- ARS 
Entrée du public au niveau 54 rue du Pensionnat 
69 LYON 3

ème
 2

ème
 étage Bureau N° 235  

Tél. : 04.27.86.57.14 ou 57.99 
 

- Conseil départemental de l'Isère 
Maison de l’autonomie 
Direction de I’autonomie  
Service établissements et services personnes âgées / bureau 506 ou 510 
15 avenue Doyen Louis Weil  
38010 Grenoble Cedex 
 
Qu'ils soient envoyés ou déposés, les dossiers de candidatures seront insérés dans une enveloppe cachetée qui 
comportera des sous-enveloppes :  
- Une sous-enveloppe avec mention "NE PAS OUVRIR" et "appel à projets ARS n° 2017-07-06 – CD 38 n° 

2017-6066", recevra deux autres plis suivant les indications et contenus ci-après  
-  1/ avec mention "appel à projets ARS n° 2017-07-06 – CD 38 n° 2017-6066 – dossier administratif 

candidature + [nom du promoteur]" 
-  2/ avec mention "appel à projets ARS n° 2017-07-06 – CD 38 n° 2017-6066 – dossier réponse au projet + 

[nom du promoteur]"  
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Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de candidature à 
l’ARS et au Conseil départemental de l'Isère, en précisant leurs coordonnées, par tout moyen à leur 
convenance. 
 
6 – Composition du dossier 
 
La liste des pièces à produire est jointe en annexe du cahier des charges. 

7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets  

Le présent avis d'appel à projet sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Région 
et du département de l'Isère ; la date de publication aux RAA correspondra à la date d’ouverture officielle de la 
période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée. 
 
Cet avis (avec l'ensemble des documents qui le composent) sera consultable et téléchargeable sur le site 
internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr)- rubriques indiquées 
précédemment pour l’accès au cahier des charges) et du Conseil départemental de l'Isère 
(http://marchespublics.isere.fr). 
Il pourra également être remis dans un délai de huit jours aux candidats qui le demanderont par courrier 
recommandé avec avis de réception. 
 
8 – Précisions complémentaires  
 
- Les candidats pourront demander à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et au Conseil départemental de l'Isère des 
compléments d'informations avant le 12 octobre 2017 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse 
suivante : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr en mentionnant, dans l'objet du courriel, la 
référence de l'appel à projets "appel à projets ARS n° 2017-07-06 -CD38". 
 
- Les autorités pourront porter à la connaissance de l'ensemble des candidats via leur site internet 
les informations de caractère général qu'elles estimeront nécessaires, jusqu’à la date limite du 16 octobre 
2017. 
 
A cette fin, les questions/réponses seront consultables sur la "foire aux questions" du site internet de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes, sous les rubriques précédemment indiquées, puis "EHPAD Isère" – "Foire aux 
questions" ainsi que du site internet (http://marchespublics.isere.fr) du Conseil départemental de l'Isère. 
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Cahier des charges de l’appel à projets 
pour la création de places d’hébergement 
permanent et temporaire pour personnes 

âgées dépendantes 
Sur l’agglomération grenobloise (38) 

AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES AAP n°  
DEPARTEMENT DE L'ISERE AAP n° 2017-07-06 

Descriptif du projet : 
- Création de places d’hébergement permanent et temporaire pour Personnes Agées 

Dépendantes (dont personnes souffrant de maladie d'Alzheimer ou maladie 
apparentée) ; 

- Répartition des places à créer : total de 48 places, dont 44 places d’hébergement 
permanent et 4 places d’hébergement temporaire,  

- Mutualisation avec une capacité existante d'un minimum de 40 places pour 
lesquelles il existe un financement "soins"  

- Agglomération de Grenoble (Isère-38) 

 
Cadre juridique de l’appel à projets  
La loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 
Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, extension 
et transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 
une procédure d’appels à projets. 
 
La procédure d’appels à projets dans le cadre de cette autorisation est définie dans le Code 
de l’Action Sociale et des Familles, notamment aux articles L313-1 et suivants et R313-1 et 
suivants. 
Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appels à projets et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

Avant propos : 

Le non-respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 

- Le type de structure : EHPAD ; 
- La catégorie de bénéficiaires : des personnes âgées dépendantes (dont souffrant de maladie 

d'Alzheimer ou une maladie apparentée) ; 
- La capacité indiquée (44 places d'hébergement permanent + 4 places d'hébergement temporaire) 

faisant l'objet d'une mutualisation avec un minimum de 40 autres places dotées d'un financement 
"soins" ; 

- Le territoire d'implantation ; 
- La dotation maximum pour les volets "soins" et "dépendance" ; 

- L'habilitation à l'aide sociale départementale totale ou partielle. 
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(CASF), modifié par le décret n°2014-565 du 30 mai 2014, et le décret n° 2016-801 du 15 juin 
2016, précise les dispositions applicables à cette procédure. Le guide des appels à projets 
sociaux et médico-sociaux a été publié dans le cadre de la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 
du 20 octobre 2014. 
L’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 
caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles, vient compléter 
le dispositif juridique. 
 
C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Département de l’Isère, compétents en vertu de l'article L.313-3 d) du CASF, lancent un 
appel à projets pour la création de places d'hébergement (44 places "permanentes" et 4 
places "temporaires"), au sein d'un établissement de type EHPAD pour personnes âgées 
dépendantes, relevant de l’article L.312-1 I 6° du CASF qui interviendra dans le Département 
de l’Isère (agglomération de Grenoble).  
 

Selon l’article L.313-1 du CASF, l’autorisation est accordée pour une durée de quinze ans. Le 
renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe. 
 

Le présent cahier des charges a pour objectif de définir les conditions de création de ces 
places en EHPAD, ainsi que les caractéristiques techniques auxquelles tout candidat devra 
répondre.  

Il est établi conformément aux dispositions de l’article R 313-3 du CASF.  

Les candidats pourront apporter des variantes aux exigences et critères posés dans une 
logique d'adaptation des modalités de réponse aux besoins, sous réserve du respect de la 
législation et de la réglementation en vigueur relative de manière générale, aux 
établissements et services médico-sociaux et spécifiquement, aux EHPAD. 

 

Les besoins 
Données générales 

Au niveau régional  
 

L’étude de besoins a été réalisée en amont du regroupement des régions opéré au 31 
décembre 2015 en application de la loi relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. De fait, elle porte sur le 
périmètre de l’ancienne région Rhône-Alpes. Néanmoins les données restent pertinentes. 

En Rhône-Alpes, la population est globalement jeune. La part des personnes âgées de 75 ans 
et plus est moins importante qu’au niveau national (8% en région contre 8,6% en France en 
2008). 

Cependant, les projections démographiques font état d’une forte hausse du nombre de 
personnes âgées, plus rapide en région que dans le reste de la France. Entre 2007 et 2020, 
selon l'INSEE, cette population devrait augmenter de 15.7% en Rhône-Alpes contre 11.2% en 
France. 
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Ces projections sont par ailleurs marquées par une progression prévisible du nombre de 
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et/ou de syndromes apparentés. 

La maladie d'Alzheimer, -son diagnostic et sa prévalence- impacte directement l'organisation 
de l'offre de prise en charge. L'application des taux de prévalence issus de l'enquête PAQUID 
permet d'évaluer à près de 87 000 le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus atteintes 
de démences en Rhône-Alpes, dont 80 % avec un diagnostic de maladie d’Alzheimer. 

Selon ces mêmes études, on estime que 18 à 19 000 personnes de la région sont 
nouvellement atteintes de la maladie d’Alzheimer chaque année. En moyenne par an, il y a 5 
440 nouvelles admissions en ALD pour ce motif dans la région dont 4 700 concernent des 
personnes de 75 ans et plus. Ces chiffres sont amenés à évoluer, tenant compte d'un 
meilleur diagnostic et d'une meilleure reconnaissance de l'ALD. Il serait imprudent d'inférer 
les chiffres aux évolutions démographiques. 

 
Au niveau départemental  

Le schéma autonomie adopté en décembre 2016 par l’assemblée départementale a mis en 
évidence un taux d’équipement en lits médicalisés encore insuffisant en Isère soit 89,2 pour 
1000 personnes âgées de 75 ans et plus contre 95,5 en France métropolitaine et 106,1 à 
l’échelle de la région Rhône Alpes. Face à ce constat et au regard des évolutions 
démographiques à venir, le schéma départemental 2016-2021 accorde une importance 
particulière au déploiement de nouvelles places. Les analyses de listes d’attente réalisées en 
2015 ont confirmé ce besoin et, compte tenu de la politique de soutien à la prise en charge à 
domicile développée en Isère, ont mis en évidence un besoin essentiellement tourné vers la 
grande dépendance sachant que l’institutionnalisation est souvent déclenchée par 
l’apparition d’une dépendance psychique et des troubles de comportement. 

Sur le territoire de l’agglomération grenobloise qui reste le moins bien doté en places sur le 
département de l’Isère (66,4 places pour 1000 personnes âgées de 75 ans et plus, on 
comptait au moment du recensement 6 391 personnes en attente de place d’EHPAD ou 
USLD dont 1949 originaires de ce territoire. 

En matière d’hébergement pour personnes âgées, l’Isère s’est donné comme priorités : 
- De faire évoluer l’offre en établissements pour une meilleure adéquation avec les 

besoins sur la grande dépendance physique ou psychique, 
- De fluidifier les parcours des personnes âgées, 
- De développer l’offre en établissement pour couvrir les besoins, 
- De favoriser les pratiques de coopération. 

 
Description des dispositifs existants et des besoins non satisfaits -Description des besoins 

auxquels doit répondre l’appel à projets (Amélioration de l’offre sur le territoire) 
(FG) 

Situation géographique 

L’établissement qui devra couvrir les besoins de l’agglomération grenobloise devra être situé 
en zone urbaine. Son accessibilité devra être facilitée par la présence de transports en 
commun (Bus, tramway) et voie rapide et le gestionnaire s’assurera d’une couverture 
médicale suffisante de proximité (maison médicale, présence de médecins généralistes, 
kinésithérapeutes), et de la présence d'une pharmacie. 
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Il est précisé aux candidats, à toutes fins utiles, qu’un terrain serait susceptible de 
correspondre aux attentes, sur la commune de Gières, et qu'ils peuvent, le cas échéant, 
prendre contact avec la mairie. 

La filière gérontologique du bassin sud Isère 

Les personnes âgées ont besoin d’un parcours de proximité sans rupture ainsi que d’une 
prise en charge globale. La filière gérontologique répond à cet enjeu en associant sur son 
territoire d’action l’ensemble des acteurs sanitaires et médico-sociaux concourant à la prise 
en charge globale du patient âgé notamment hôpitaux, EHPAD, équipes mobiles de gériatrie, 
services d’aide à domicile, professionnels de santé libéraux. 

La région Rhône-Alpes compte 30 territoires de filières, dont le périmètre est déterminé par 
la présence d’une offre sanitaire de référence ainsi qu’en fonction des caractéristiques de 
santé de la population. La filière Sud Isère à laquelle appartient l’agglomération grenobloise 
couvre les territoires de la vallée du Grésivaudan, de Grenoble et de son agglomération ainsi 
que le Vercors. Elle permet de créer des collaborations entre acteurs sanitaires et médico-
sociaux, formalisées dans une charte de filière qui permet de clarifier les rôles et les 
engagements réciproques, afin d’assurer une prise en charge de qualité sans rupture. 

L’EHPAD prévu sur l’agglomération doit s’inscrire dans cet espace de collaborations, le 
promoteur retenu devant se rapprocher des copilotes des filières sanitaires et médico-
sociales, afin de s’intégrer aux travaux en cours et finaliser l’insertion du nouvel équipement 
dans le réseau partenarial local. 

 
Les besoins à satisfaire 

Le schéma départemental autonomie 2016-2021, au regard des évolutions démographiques 
à venir et de l’analyse des listes d’attente en EHPAD accorde une importance toute 
particulière au déploiement de nouvelles places d’hébergement médicalisées, avec le souci 
de garantir une implantation territoriale adéquate des structures. 

L’étude des listes d’attente montre une forte pression à l’entrée des habitants originaires de 
l’agglomération grenobloise qui par ailleurs reste le territoire le plus déficitaire du 
Département. Ainsi dans sa fiche action 4-2 Développer l’offre existante en établissement 
pour couvrir la diversité des besoins, le schéma autonomie réaffirme sa volonté d’adapter et 
de développer les capacités d’accueil et d’accompagnement sur le territoire isérois pour 
mieux répondre quantitativement et qualitativement aux besoins. Ainsi le projet devra 
répondre à l’objectif d'augmenter l’offre en faveur des personnes âgées dépendantes (dont 
celles qui présentent des troubles de comportement) tout en rationalisant les moyens dans 
le cadre de la mutualisation demandée. 

 

Objectifs et caractéristiques du projet 
 
Public concerné 

3.1.1 concernant les places d’hébergement permanent : 

Personnes âgées, hommes et femmes de plus de 60 ans, prioritairement originaires du 
territoire de l’agglomération grenobloise ou souhaitant un rapprochement familial, 
présentant une dépendance allant du GIR 1 au GIR 6, y compris personnes atteintes de 
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démences de type Alzheimer quel que soit le stade de la maladie : GMP prévisionnel de 778 
et PMP prévisionnel de 199 pour la première année de fonctionnement à adapter dans le 
temps en fonction des besoins à satisfaire. 

3.1.2 Concernant les places d’hébergement temporaire : 

Le projet de prise en charge en faveur des personnes âgées prioritairement originaires du 
territoire de l’agglomération devra être développé par le candidat sur l’activité hébergement 
temporaire selon les objectifs poursuivis (répit aux aidants à domicile, sorties hospitalières 
ou hébergement d’urgence) et en développant les liens qui seront prévus avec la filière et les 
acteurs du domicile pour promouvoir cette offre, projet spécifique de prise en charge. 
 

Missions générales 
Il s'agit de favoriser le maintien de l’autonomie sociale, physique et psychique et de garantir 
une prise en charge 24 h sur 24. 
Pour ce faire, il conviendra de satisfaire aux objectifs suivants : 

- apporter les aides (directes ou incitatives) pour les activités de la vie quotidienne ; 
- assurer une prise en charge en soins de qualité en faisant appel aux secteurs 

médicaux ou paramédicaux compétents en tant que de besoin ; 
- maintenir l'ensemble des liens familiaux et affectifs de la personne âgée avec son 

environnement social ; 
- préserver un espace de vie privatif, même au sein d'une vie en collectivité, en 

garantissant un sentiment de sécurité, y compris contre les agressions éventuelles 
d'autres résidents ; 

- particulièrement pour les résidents présentant une détérioration intellectuelle, 
concilier une indispensable sécurité avec une nécessaire liberté ; 

- maintenir les repères sur lesquels se fonde l'identité du résident (nom, prise en 
compte de l'histoire individuelle, mobilier dans sa chambre, assistance au culte 
possible...) ; 

- mettre à disposition, chaque fois que possible, des éléments techniques (téléphone, 
télévision...) dans chaque chambre, sans contrainte horaire telle la fermeture d'un 
standard... ; 

- maintenir ou retrouver certaines relations sociales pour le résident (participation aux 
activités, rôle propre, ouverture à la vie locale et à l'évolution de nos sociétés...) ; 

- permettre et favoriser l'accès à certaines prestations extérieures : coiffure, 
esthétique... 

Le projet présenté devra proposer des modalités innovantes de mise en œuvre de ces 
objectifs. 

 
Exigences requises afin d’assurer la qualité de la prise en charge et de l’accompagnement 

des usagers 
 

Le projet de prise en charge 

Un projet d’établissement comprenant un projet de vie, un projet de soins devra permettre 
d’identifier les modalités d’organisation prévues par l’établissement pour la prise en charge 
en soins et pour l’accompagnement des résidents en fonction de leur état de santé et de 
leurs attentes.  
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Le projet de soins devra accorder une attention particulière : 
- à la prévention de la dénutrition,  
- au repérage et à la prise en charge de la douleur,  
- à la prévention et à la prise en charge des chutes,  
- au maintien ou à la réhabilitation des capacités fonctionnelles et cognitives, 
- à l’accompagnement de fin de vie et l’accès aux soins palliatifs  

La direction de l'établissement doit fournir à la personne âgée et à sa famille une 
information claire sur le fonctionnement de l'institution, les droits et les obligations du 
résident, ses conditions d'accueil et de prise en charge : livret d'accueil, règlement intérieur 
et du contrat de séjour. L’établissement doit élaborer en accord avec le résident et sa famille 
le projet d’accompagnement individualisé visant à respecter la volonté du résident, son 
rythme, son histoire et ses convictions religieuses pendant toute la durée de sa présence au 
sein de l’institution jusqu’à son décès. 

Une attention particulière sera portée aux procédures proposées 

 
La qualité du personnel recruté  

L’équipe d’encadrement constituée à minima d’un directeur, d’un cadre de santé d’un 
médecin coordonnateur et d’un psychologue devra veiller à la qualité de ses recrutements, à 
la mise en œuvre de plan de formation visant à garantir la sécurité, l’accompagnement dans 
les actes de la vie quotidienne et la bientraitance des résidents tout en veillant à mettre en 
place des dispositifs de prévention de la maltraitance et prévenant l’usure professionnelle. 

La qualité du management joue un rôle essentiel dans la fidélisation du personnel, sa 
motivation dans la mise en œuvre du projet institutionnel, sa qualité relationnelle auprès du 
résident et des familles et la prévention des actes de maltraitance. La présence d’un 
psychologue devra permettre la prise en compte des difficultés du personnel. 

Les méthodes de management et les locaux devront permettre l’accompagnement des 
nouveaux arrivants (livret d’accueil et tutorat) dans des conditions de travail adaptées, la 
gestion des absences et une culture de contrôle, d’évaluation et de progression des agents 
dans leur mission quotidienne. 

 
Equipement mis en place pour l’accueil des usagers 

Les locaux devront répondre aux normes de sécurité, d’accessibilité et environnementales 
actuelles. La gestion de l’espace sera optimisée en prévoyant l’utilisation d’un même espace 
à plusieurs usages grâce notamment à l’utilisation de cloisons mobiles par exemple. La 
recherche de la modularité doit permettre de modifier les capacités de prise en charge de 
l’établissement afin qu’il puisse répondre aux évolutions de la population accueillie. 

Compte tenu des études menées dans le cadre du schéma autonomie, l’établissement devra 
prévoir dans ces équipements la prise en charge d’une population très dépendante 
physiquement mais aussi psychiquement et la présence de 3 unités protégées adaptées à la 
prise en charge des personnes âgées présentant des troubles de comportement de type 
déambulation nocturne, risque de fugue, et agitation physique (représentant au moins 
45% de la capacité de l’établissement) dont une qui pourrait s’adapter à l’évolution des 
besoins à satisfaire.  
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Les locaux seront conçus de manière à pouvoir identifier des prises en charge spécifiques par 
unité tout en favorisant les mutualisations entre unités, et à limiter les déplacements des 
équipes soignantes. La configuration architecturale doit porter une attention particulière au 
traitement des moments critiques de la journée (exemple des retours à l’issue des repas) qui 
sont mobilisateurs de beaucoup de ressources en personnels. Les locaux doivent ainsi 
faciliter la gestion de ces temps de prise en charge afin d’améliorer le temps de présence des 
personnels auprès des résidents. Les locaux devront assurer la sécurité diurne et nocturne 
des résidents. L’utilisation des outils domotiques sera recherchée. 

Les espaces destinés aux personnes âgées dépendantes devront être conçus et adaptés de 
manière à ce qu'ils contribuent directement à lutter contre la perte d'autonomie des 
résidents, à favoriser le mieux possible leur sociabilité et instaurer une réelle appropriation 
de l'institution par l'usager, que ce soit le résident lui-même ou son entourage. Il convient en 
particulier de veiller à une signalétique claire et adaptée aux résidents. 

La conception des espaces devra être la traduction de la spécificité d'un établissement 
accueillant des personnes âgées dépendantes, en maintenant un juste équilibre entre ses 
trois principales composantes : 

- être d'abord un lieu de vie, préservant à la fois une réelle intimité pour le résident et 
son entourage et la convivialité nécessaire au maintien du lien social tant entre les 
résidents qu'entre ces derniers et leurs proches ; 

- être un lieu adapté à la prise en charge de la dépendance, conciliant liberté et 
sécurité pour chacun ; 

- être un lieu de prévention et de soins où sont prodiguées de façon coordonnée les 
prestations médicales et paramédicales nécessaires aux résidents. 

Le projet architectural doit en outre favoriser des modes d'accueil à la fois diversifiés et 
individualisés, en cohérence avec les objectifs fixés par le projet institutionnel. 

Les espaces privés 

L'espace privatif doit être considéré comme la transposition en établissement du domicile du 
résident. 

Il doit pouvoir être personnalisé et permettre aux personnes âgées qui le souhaitent d'y 
apporter du mobilier personnel, cadres, photographies et autres objets familiers.  

L'organisation de cette surface doit être pensée en fonction de la perte d'autonomie de la 
personne et de son évolution, évitant ainsi des transferts géographiques pouvant induire 
une perte des repères du résident. 

Afin de prévoir notamment l’accueil de personnes en couple, il devra préférer des chambres 
communicantes à des chambres doubles.  

La conception de l'espace privatif d’une surface approximative de 20 m2 doit s'apparenter à 
celle d'un logement afin de conforter l'identité et la sociabilité du résident. Il comprendra 
toujours un cabinet de toilette intégré (douche, lavabo, sanitaires). 

 
Les espaces collectifs 

Ces espaces concourent à maintenir des liens sociaux et permettent à des personnes 
extérieures une bonne fréquentation de l'établissement. Le traitement de ces espaces doit 
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favoriser la convivialité. Leur implantation doit concourir à améliorer le confort, la qualité de 
vie des résidents et éviter leur isolement. 

Les espaces collectifs sont de deux types : 

 
1. Les espaces de vie collective  

Ils correspondent notamment aux lieux de restauration, de repos et de rencontres, 
d'activités et d'animations. 

Outre le fait qu'il est souhaitable qu'il existe plusieurs espaces de restauration collective 
permettant la prise en charge par unité, il est par ailleurs recommandé que l'établissement 
dispose d'espaces de vie collective dont le nombre, la taille et la vocation sont fonction du 
projet de vie. 

Ces divers éléments seront à prendre en compte dans le projet institutionnel de 
l'établissement, au titre de la promotion d'une bonne sociabilisation des résidents. 

 
2. Les espaces de circulation,  

Les espaces de circulation, qu'ils soient horizontaux (hall, couloirs, ...) ou verticaux (escaliers, 
ascenseurs), doivent garantir une bonne accessibilité à l'ensemble des divers lieux, intérieurs 
comme extérieurs, destinés aux résidents. 

Ils doivent être pensés pour limiter les chutes, doivent être dimensionnés en tenant compte 
des difficultés de déplacement des résidents. L'utilisation des itinéraires de circulation par 
les résidents comme lieu de déambulation, voire de promenades, exige une attention 
particulière. Ils doivent par ailleurs bénéficier le plus possible d'un éclairage en lumière 
naturelle. 

Ils doivent être conçus de manière à pouvoir y circuler en fauteuil roulant et y faire circuler 
aisément des chariots nécessaires à l'entretien et, s'il y a lieu, à la restauration dans les 
espaces privatifs. 

 
Les espaces spécifiques 
 

1. Les espaces de soins :  

Ces espaces doivent être la traduction architecturale des caractéristiques du projet de soins 
adopté par l'établissement dans le cadre de son projet institutionnel : individualisation d'un 
local approprié pour organiser les soins paramédicaux et préparer les prescriptions et, le cas 
échéant, d'espaces permettant la réalisation des prestations de rééducation ou de 
réadaptation, voire d'un cabinet médical, afin d'adapter les réponses aux besoins réels et 
évolutifs des résidents. 

 
2. Les autres espaces :  

Afin de répondre aux différents aspects du projet institutionnel, notamment 
intergénérationnels, des locaux spécifiques seront prévus pour l’organisation de temps forts 
(espaces à mutualiser, création d’espaces modulaires) ou, selon les besoins locaux : salon 
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d'esthétique, de coiffure, salle de réunions et espaces permettant d’accueillir des 
partenaires sociaux qui pourraient y mener des entretiens individuels. 

 
Partenariats et coopération 

Il conviendra de développer les complémentarités entre la structure et les autres acteurs du 
réseau local concernant : 

- le soutien à domicile : préparation à l’entrée, 
- les résidences autonomie du secteur géographique,  
- la collaboration inter établissements, sanitaires ou médico-sociaux, en matière 

d'organisation des soins, mise en commun de moyens, notamment en personnel 
soignant ;; 

- l'intervention d'équipes psychiatriques au sein de l'établissement, par exemple grâce 
au secteur psychiatrique, tant pour une amélioration de l'état de santé des résidents 
ayant une détérioration intellectuelle ou une autre pathologie mentale, que pour 
prodiguer, en lien avec le médecin coordonnateur, aides et conseils au personnel de 
l'établissement. 

Il est souhaitable que la politique d'admission de l'établissement et son projet institutionnel 
soient clairement définis et connus de l'ensemble des partenaires : l’établissement 
participera aux travaux de la filière gérontologique et devra s’engager à signer sa charte. Il 
sera en lien direct avec les équipes médico-sociales du Conseil Départemental du territoire 

L’établissement passera une convention avec au moins un établissement de santé public ou 
privé, dispensant des soins en médecine, chirurgie et disposant d'un service ou d'une unité 
soit de réanimation, soit de soins intensifs, en privilégiant les services les plus orientés vers 
la gérontologie. 

Il convient également de développer les collaborations avec d'autres institutions et services, 
y compris les clubs du troisième âge : afin de conforter les projets d'animation. 

L’accent sera ainsi mis sur l’ouverture de l’établissement vers l’extérieur et doit lui 
permettre de se positionner comme un centre ressource auprès de son environnement local 
immédiat. 

 
Délai de mise en œuvre 

Le promoteur développera le calendrier d’ouverture au public envisagé en prenant en 
compte : 

- Les délais de réalisation des travaux, 
- Les délais de recrutement de personnel, 
- La montée en charge progressive permettant un accueil des nouveaux résidents dans 

de bonnes conditions. 
 

Durée de l’autorisation 

L’autorisation sera délivrée pour une durée de 15 ans et sera soumise aux obligations 
réglementaires en vigueur : négociation d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens, 
mise en œuvre des outils de la loi 2002-2, réalisation des évaluations interne et externe …. 
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Aspects financiers 
 

Financement de l’investissement : 

La construction de l’EHPAD pourra bénéficier d’une aide à l’investissement de la part du 
département de l’Isère après validation d’un projet immobilier et d’un montage financier, 
d’un impact sur le prix de journée et sous réserve de validation d’un plan pluriannuel 
d’investissement.  

Cette aide à l’investissement est conditionnée par ailleurs à la participation à la charge 
foncière de la commune accueillant l’EHPAD et est proportionnelle au nombre de places 
habilitées à l’aide sociale. Dans une logique d’habilitation à l’aide sociale totale, 
l’établissement pourrait bénéficier d’une subvention de 1 584 000 €.  

Le candidat privilégiera le financement du bâtiment par des prêts PLS afin de permettre aux 
usagers de bénéficier de l’APL. 

 
Moyens en personnel 

Les profils de poste et l’organigramme prévisionnel devront être fournis.  

Les dispositions salariales applicables devront être précisées. 

Les prestations sous-traitées devront être traduites en ETP. Le candidat mentionnera le cas 
échéant l’existence d’un siège et devra préciser la nature des prestations assurées pour le 
compte de l’établissement. 

Des synergies devront être recherchées avec des établissements voisins dans l’intérêt de la 
qualité et de la continuité de l’encadrement.  

L’organisation devra prévoir un ratio global minimum de 0.50 ETP par résident pour les 
effectifs suivants : ASH, Auxiliaire de vie, ou Aide-Soignant ou Aide Médico-psychologique, et 
IDE. 

 
Cadre budgétaire 

 
En application de la loi d'adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 et 
du décret du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services mentionnés à l'article L312-1 du Code de l'action sociale et des 
familles, le candidat devra transmettre aux autorités de tarification une annexe activité, un 
état prévisionnel des dépenses et des recettes (EPRD) ainsi qu'un état réalisé des dépenses 
et des recettes (ERRD). Le rapport d'orientation budgétaire annuel de l'ARS rappelle et 
précise les modalités d'élaboration et de transmission de ces documents. 
 

Soins  
En application des dispositions spécifiques aux créations de places d'EHPAD (décret du 21 
décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, instruction du 7 avril 2017 
relative à la mise en œuvre des dispositions du décret précité), les modalités de calcul des 
crédits soins rendus disponibles en 2017 par l'ARS pour le financement des 44 places 
d'hébergement permanent s'appuient sur les éléments tarifaires suivants :  

- Une capacité complémentaire de 44 places d'hébergement permanent 
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- Un GMP moyen départemental 2017 isérois de 778 (donnée du Conseil 
départemental) 

- Un PMP moyen national 2017 de 199 (donnée CNSA) 
- Une valeur de point nationale 2017 pour les EHPAD en tarif partiel sans PUI de 10,10  

L'équation tarifaire soins applicable est la suivante : 44*(778+199*2,59)*10,10 soit une 
dotation soins plafond pour ces places de 574 791 €.  
Postérieurement à l'ouverture effective de ces 44 places, la réalisation d'une nouvelle 
évaluation de la dépendance (GMP) et des besoins en soins (PMP) sur l'ensemble des places 
d'hébergement permanent permettra d'ajuster la dotation globale soins plafond et par 
conséquent le calibrage des fractions annuelles permettant d'atteindre progressivement le 
nouveau plafond. 

 
Concernant spécifiquement les 4 places d’hébergement temporaire, le financement accordé 
correspond à un coût moyen national à la place de 10 600 € soit un total de 42 400 € pour 
les 4 places.  

 
La dotation totale soins de pour l'intégralité des 48 places (44 d'hébergement permanent et 
4 places d'hébergement temporaire) s'élève à 617 191 €.  

 
Evaluation : 

Les candidats devront exposer de quelle manière ils envisagent de respecter l’obligation 
d’évaluations internes et externes telles que prévues par l’article L312-8 du CASF. 
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GRILLE ET CRITERES DE SELECTION 
Toute cotation de 0 obtenue à un critère vaut rejet du dossier de candidature. 

THEME Critère de jugement des offres
Coefficient 

pondérateur (a)

Cotation de 

0 à 5 (b)

Points

Total (axb)

I. Présentation du projet Lisibilité, concision du projet 2 /

II. Localisation du projet
Localisation répondant aux exigences définies 

(cf 221 du cahier des charges)
2 /

Qualité du projet architectural, adaptation du 

projet au public et impact environnemental

3

/

Recherche de mutualisation des fonctions 2 /

Mise en oeuvre du droit des usagers (contrat 

de séjour, livret d'accueil, règlement de 

fonctionnement) 

2

/

Modalités d'organisation et de fonctionnement 

et recherche de mutualisation avec d'autres 

établissements

2

/

Prise en charge de la maladie d'Alzheimer 3 /

Projet de vie et d'animation 2 /

Présentation du projet de soins 2 /

Partenariats et modalités de coopération : 

adhésion à la charte de filière gérontologique

3

/

Coût de l'opération et plan de financement :
/

   - le plan de financement proposé en 

investissement*

2
/

Coût de fonctionnement et accessibilité 

économique ;
/

   - les coûts,  tarifs et respect de la répartition 

des charges entre section tarifaire *

3

   - le reste à charge pour les usagers 3 /

Projet social : formation/qualification du 

personnel, composition de l'équipe 

pluridisciplinaire

2

/

Nombre d'EHPAD installés (1 EHPAD : 2 

points / 2 EHPAD et plus : 5 points)

1
/

Gestion d'autres activités médico-

sociales (aide aux aidants, AJ, HT, maintien à 

domicile SAAD, SSIAD, autres)

1

/

VII. Appréciation du  caractère 

innovant du projet 
Prise en charge innovante 2 /

37 TOTAL 0

III. Qualité du projet architectural 

IV. Qualité de la prise en charge 

et de l'accompagnement des 

usagers 

V. Appréciation et efficience 

médico-économique du projet 

VI. Expérience du promoteur

*Le promoteur devra indiquer les modalités de calcul des coûts 
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JORF n°0208 du 8 septembre 2010 
  

Texte n°39 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du 

projet déposé dans le cadre de la procédure de l’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de 
l’action sociale et des familles 

  
NOR: MTSA1019130A 

  
  
  
  
Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 
  
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et R. 313-4-3 ; 
  
Vu l’avis de la section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 21 juillet 2010 
; 
  
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 29 juillet 2010 ; 
  
Arrête :  
  
  
Article 1  
  
Le contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet mentionné à l’article R. 313-4-
3 du code de l’action sociale et des familles comporte : 
  
1° Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge 
comprenant : 
  
― un avant-projet du projet d’établissement ou de service mentionné à l’article L. 311-8 ; 
  
― l’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 311-3 à L. 
311-8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l’article L. 311-9 pour garantir le droit 
à une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 
  
Lorsque la demande d’autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l’article L. 312-1, l’énoncé des 
dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 471-6 et L. 471-8 ; 
  
― la méthode d’évaluation prévue pour l’application du premier alinéa de l’article L. 312-8, ou le résultat des 
évaluations faites en application du même article dans le cas d’une extension ou d’une transformation ; 
  
― le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l’article L. 312-7 ; 
  
2° Un dossier relatif aux personnels comprenant : 
  
― une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 
― si la demande d’autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l’article L. 312-1, les 
méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles L. 471-4 et L. 474-3 et les 
règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu délégation des représentants du service pour 
assurer la mise en œuvre des mesures de protection des majeurs ou des mesures judiciaires d’aide à la gestion 
du budget familial ; 
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3° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences 
architecturales comportant : 
  
― une note sur le projet architectural décrivant avec précision l’implantation, la surface et la nature des locaux 
en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 
  
― en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la réglementation qui 
leur est applicable, ne pas être au moment de l’appel à projet obligatoirement réalisés par un architecte ; 
  
4° Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de l’opération, 
mentionnés au 2° de l’article R. 313-4-3 du même code : 
  
a) Les comptes annuels consolidés de l’organisme gestionnaire lorsqu’ils sont obligatoires ; 
  
b) Le programme d’investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs modes de 
financement et un planning de réalisation ; 
  
c) En cas d’extension ou de transformation d’un établissement ou d’un service existant, le bilan comptable de 
cet établissement ou service ; 
  
d) Les incidences sur le budget d’exploitation de l’établissement ou du service du plan de financement 
mentionné ci-dessus ; 
  
e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ; 
  
f) Le budget prévisionnel en année pleine de l’établissement ou du service pour sa première année de 
fonctionnement. 
  
Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui mentionné au d sont 
fixés par arrêté du ministre chargé de l’action sociale.  
  
Article 2  
  
Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 30 août 2010.  
  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général  
de la cohésion sociale,  
F. Heyries  
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Article R313-4-3 

 Créé par Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 - art. 1  

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule fois à 
l'autorité ou aux autorités compétentes, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout autre 
moyen permettant d'attester de la date de leur réception, les documents suivants :  

1° Concernant sa candidature :  

a) Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit d'une personne 
morale de droit privé ;  

b) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations devenues 
définitives mentionnées au livre III du présent code ;  

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles 
L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 ;  

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce ;  

e) Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation financière 
de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas 
encore d'une telle activité ;  

2° Concernant son projet :  

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le 
cahier des charges ;  

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire, dont le contenu 
minimal est fixé par arrêté, comportant notamment un bilan financier, un plan de financement et un budget 
prévisionnel ;  

c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences minimales 
que ces dernières doivent respecter ;  

d) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un projet, 
un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4175 
Portant renouvellement tacite d’autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds 

 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, R6122-24 et 

R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ;  

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 

la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l’arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 

portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 

 

Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
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Vu l’arrêté n°2013-58 du 28 février 2013 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 

relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet régional de santé, 

publié le 28 février 2013 ; 

 

Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-Alpes 2012-

2017 publié le 28 mai 2014  

 

Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne relatif 

au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, publié le 15 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de santé Rhône 

Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 

 

Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent arrêté ;  

 

Vu les avis émis par les évaluateurs ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds détenues par les 

établissements mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de 

renouvellement tacite. 

 

 

Article 2 :  Le Directeur délégué de la direction déléguée régulation de l'offre de soins hospitalière et les 

Directeurs des délégations départementales de l'Isère, de la Loire, du Puy-de-Dôme et du Rhône de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 21 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par 

délégation  

Le directeur délégué régulation de l'offre 

de soins hospitalière 

Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n° 2017- 4175 du 21 juillet 2017 

Liste des autorisations d’activités de soins et d'équipements matériels lourds renouvelées tacitement 

 

ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER 
J.PERRIN 

63 078 111 0 

CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER 
J.PERRIN 

63 000 047 9 

63 

02 – Chirurgie 

00 – Pas de modalité 

07 – Chirurgie ambulatoire 

01/09/2018 31/08/2023 

 

EQUIPEMENT MATERIEL LOURD – 06201 – APPAREIL D’IRM À UTILISATION CLINIQUE 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Appareil 
Date de départ du 
renouvellement 

Date fin de validité 

IRM DU DAUPHINE 

38 001 635 2 

EML IRM DAUPHINE – CLINIQUE 
BELLEDONNE 

38 002 059 4 

38 
PHILIPS INGENIA 

1.5 Tesla 
16/09/2018 15/09/2023 

CIPAG 

38 080 446 8 

EML SCM CIPAG IRM 

38 080 447 6 
38 

SIEMENS AERA 

N° 10432914K2300 

1.5 Tesla 

16/07/2018 15/07/2023 

SARL CENTRE IMAGERIE MERMOZ 

69 000 698 6 

EML SCAN CENTRE IMAGERIE MERMOZ 

69 004 202 3 
69 

MAGNETOM AERA 

1,5 Tesla 
27/08/2018 26/08/2023 
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ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 
renouvellement 

Date fin de validité 

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

42 078 003 3 

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

42 000 001 0 
42 

01 – Médecine 

00 – Pas de modalité 

02 –  Hospitalisation partielle 

25/06/2018 24/06/2023 

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

42 078 003 3 

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

42 000 001 0 
42 

01 – Médecine 

00 – Pas de modalité 

05 –  HAD 

25/06/2018 24/06/2023 

 

 

ACTIVITE DE SOINS : 

 EXAMENS DES CARACTERISTIQUES GENETIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION D’UNE PERSONNE PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES FINS MEDICALES 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 
renouvellement 

Date fin de validité 

CENTRE DE RECHERCHES DE LUTTE 
CONTRE LE CANCER  

(CRLCC JEAN PERRIN) 

63 078 111 0 

 

CENTRE JEAN PERRIN 

63 000 047 9 
63 

19 – Examen caractéristiques 
génétiques 

85 – Analyses de génétique moléculaire 

 

27/08/2018 26/08/2023 
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ACTIVITES DE SOINS : ASSISTANCE MEDICALE A PROCREATION – DIAGNOSTIC PRENATAL 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ 

du 
renouvellement 

Date fin de validité 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

80 – AMP BIO : activité relative à la FIV 
avec ou sans micromanipulation 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

75 – AMP BIO : conservation à usage 
autologue des gamètes et tissus 

germinaux en application de l’article 
L.2141-11 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63- 

17 – AMP DPN 

74 – AMP BIO :   conservation des 
embryons en vue d’un projet parental 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

73 – AMP CLINIQUE : mise en œuvre de 
l’accueil des embryons 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

59 – AMP BIO : conservation des 
embryons en vue de leur accueil et mise 

en œuvre de celui-ci 

10/07/2018 09/07/2023 
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CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

54  – AMP BIO : préparation, conservation 
et mise à disposition d’ovocytes en vue 

d’un don 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

52 – AMP BIO : recueil, préparation, 
conservation et mise à disposition du 

sperme en vue d’un don 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

51 – AMP BIO : préparation et 
conservation du sperme en vue d’une 

insémination artificielle 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

50 – AMP CLINIQUE : transfert des 
embryons en vue de leur implantation 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

49 – AMP CLINIQUE : prélèvement de 
spermatozoïdes 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

48 – AMP CLINIQUE : prélèvement 
d’ovocytes en vue d’un don 

10/07/2018 09/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

47 – AMP CLINIQUE : prélèvement 
d’ovocytes en vue d’une AMP 

10/07/2018 09/07/2023 
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CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

CHU ESTAING 

63 078 126 8 
63 

17 – AMP DPN 

60 – DPN : analyses de cytogénétique y 
compris cytogénétique moléculaire 

 

11/07/2018 10/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

 

CHU G.  MONTPIED 

63 000 040 4 

 

63 

17 – AMP DPN 

62 – DPN : Analyses en vue du diagnostic 
de maladies infectieuses 

11/07/2018 10/07/2023 

CH UNIVERSITAIRE 

63 078 098 9 

 

CHU G.  MONTPIED 

63 000 040 4 

 

63 

17 – AMP DPN 

61 – DPN : analyses de génétique 
moléculaire 

 

11/07/2018 10/07/2023 
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Arrêté n°2017-1968 
 

Portant renouvellement d’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique 

Centre Hospitalier Du Puy – Le Puy En Velay 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6322-1 à L 6322-3 et R 6322-1 à R 6322-29, D 6322-

30 à D 6322-48 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 

de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu la demande en date du 7 mars 2017 déposée par le Centre Hospitalier Emile Roux – 12 Boulevard du 

Docteur André Chantemesse – 43012 LE PUY EN VELAY cedex tendant à obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique sur le site du Centre Hospitalier Emile Roux - 12 Boulevard du 

Docteur André Chantemesse – 43012 LE PUY EN VELAY cedex ; 
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Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 

fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Le Centre Hospitalier Emile Roux – 12 Boulevard du Docteur Chantemesse – 43012 LE PUY EN VELAY 

cedex est autorisé à poursuivre l’activité de chirurgie esthétique sur le site du Centre Hospitalier Emile Roux - 

12 Boulevard du Docteur André Chantemesse – 43012 LE PUY EN VELAY cedex. 

 

 

Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du  lendemain de la date d’expiration de la précédente 

autorisation, soit à compter du 8 novembre 2017. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif.  
 

 

Article 4 : Le Directeur délégué de la direction déléguée régulation de l'offre de soins et le directeur de la 

délégation départementale de la Haute-Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

                              Fait à Clermont-Ferrand le, 27 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2017-4223 
 

Portant renouvellement d’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique de la Société Gestion Etablissements 

de Soins  à CLERMONT FERRAND – site Pôle Santé République 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6322-1 à L 6322-3 et R 6322-1 à  R 6322-29, D 
6322-30 à D 6322-48 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la demande en date du 9 mai 2017 déposée par la Société de Gestion Etablissements de Soins – 105 
Avenue de la République - 63000 CLERMONT tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation de 
l'activité de chirurgie esthétique sur le site du Pôle Santé République – 105 Avenue de la République – 
63000 CLERMONT FERRAND ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 
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Arrête 
  
Article 1 : La Société de Gestion Etablissement de Soins – 105 Avenue de la République – 63000 
CLERMONT FERRAND est autorisée à poursuivre l’activité de chirurgie esthétique sur le site du Pôle Santé 
République – 105 Avenue de la République – 63000 CLERMONT FERRAND. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du  lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 15 janvier 2018. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur délégué de la direction déléguée régulation de l'offre de soins et le Directeur de la 
délégation départementale du Puy de Dôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand le, 27 juillet 2017 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  
de l'offre de soins hospitalière 

 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2017-4772 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) – 60 rue du Commandant Perceval 73000 CHAMBERY géré par l'association 

LE PELICAN 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 05 octobre 2009 relatif à l’autorisation délivrée à l’association Le Pélican 

pour la transformation du CSST en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-228 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association LE PELICAN ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association LE PELICAN ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA géré par l'association LE PELICAN (N° FINESS 73 000 171 6) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

99 832 €  

 

1 684 617 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

1 431 937 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
152 848 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 478 611 €  

 

1 684 617 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
158 706 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

47 300 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l'association 

LE PELICAN est fixée à 1 478 611 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA géré par l'association LE PELICAN à 

verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 1 478 611 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

Fait à Chambéry, le 26 juillet 2017 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Inspectrice Principale 

 

 

 

Francine PERNIN 
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Arrêté n°2017-4771 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) 40  rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE géré par l'association ANPAA 73 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 12 janvier 2010 portant modification de l’arrêté du 5 octobre 2009 relatif 

à l’autorisation délivrée à l’ANPAA73 pour la transformation du CCAA en centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste en ambulatoire ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-229 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par l'association ANPAA73 ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-5399 du 17 décembre 

2012 relatif au rattachement du CSAPA de Chambéry et ses antennes de l’Avant Pays Savoyard et de 

Maurienne gérés par l’ANPAA73 au numéro FINESS de l’entité juridique nationale ANPAA ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association ANPAA 73 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA géré par l'association ANPAA 73 (N° FINESS 73 000 083 3) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

37 773 €  

 

 

 

648 284 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

514 382 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
75 825 € 

Déficit de l'exercice n-2 1 569 € 

Déficit de l'exercice n-1 18 735 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

598 521 €  

 

648 284 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
49 763 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CSAPA  géré par l'association 

ANPAA 73 est fixée à 598 521 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2018, la dotation provisoire du CSAPA géré par l'association ANPAA 73 à 

verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 578 217 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

Fait à Chambéry, le 26 juillet 2017 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Inspectrice Principale 

 

 

 

Francine PERNIN 
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Arrêté n°2017-4773 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à 

la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) – 60 rue du commandant Perceval géré par LE 

PELICAN  

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 27 octobre 2006 relatif à l’autorisation délivrée à l’association Le Pélican 

pour la création d’un centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 

drogues (CAARUD) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-230 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil, d'Accompagnement et de 

Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l'association Le Pélican ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association 27 octobre 2016 ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CAARUD géré par l'association LE PELICAN (N° FINESS 73 000 476 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

49 995 €  

 

 

212 893 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

154 196 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
8 702 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

180 302 €  

 

212 893 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
32 591 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CAARUD géré par 

l'association LE PELICAN est fixée à 180 302  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2018, la dotation provisoire du CAARUD  géré par l'association LE PELICAN  

à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 180 302 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

Fait à Chambéry, le 26 juillet 2017 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Inspectrice Principale 

 

 

 

Francine PERNIN 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4774 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du dispositif  "Lits Halte Soins Santé" - 142 rue 

de la Perrodière 73230 SAINT ALBAN LEYSSE géré par l'association LA SASSON 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association LA SASSON ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Lits Halte Soins Santé" géré par l'association LA SASSON (N° FINESS 73 000 603 8) sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

25 642 €  

 

248 183 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

205 171 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
17 370 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

248 183 €  

 

248 183 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du dispositif "Lits Halte Soins 

Santé" géré par l'association LA SASSON est fixée à 248 183 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2018, la dotation provisoire du dispositif "Lits Halte Soins Santé" géré par 

l'association LA SASSON à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 248 183 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

Fait à Chambéry, le 26 juillet 2017 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Inspectrice Principale 

 

 

 

Francine PERNIN 
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Arrêté ARS N° 2017- 1734 portant autorisation de

changement de statut juridique : transfert de la gestion des

établissements et services médico-sociaux situés dans le
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mentale (ARHM) à la fondation ARHM au 13 avril 2017.

Arrêté ARS N° 2017- 1734 portant autorisation de changement de statut juridique : transfert de la

gestion des établissements et services médico-sociaux situés dans le Rhône, de l’Association

Recherche handicap et santé mentale (ARHM) à la fondation ARHM au 13 avril 2017.
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

   

    
 

         
 

 
 
 

 
 
 

 

Arrêté ARS N° 2017- 1734 

 

Portant autorisation de changement de statut juridique : transfert de la gestion des établissements et 

services médico-sociaux situés dans le Rhône, de l’Association Recherche handicap et santé mentale 

(ARHM) à la fondation ARHM au 13 avril 2017. 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le projet régional de santé 2012-2017, composé notamment du schéma régional d’organisation 

médico-sociale (SROMS) et de son programme d’application, le programme régional et 

interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) comportant 

des objectifs de création d’établissements et de services médico-sociaux sur sa durée ; 

VU le décret en Conseil d’Etat du 13 avril 2017portant reconnaissance de la fondation ARHM ; 

VU les arrêtés de création et les derniers arrêtés en vigueur de l’ensemble des établissements et services 

actuellement gérés par l’Association Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM), de la compétence de 

l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, visés à l’article 2 du présent arrêté ;  

 

VU la demande de l’Association Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM) adressée à l’ARS, tendant 

au transfert des autorisations de l’ensemble de ses établissements et services médico-sociaux situés en 

région Auvergne Rhône-Alpes à la fondation ARHM au 13 avril 2017 ; 

 

Considérant que la création de la fondation à laquelle  serait transférée la gestion des structures médico-

sociales actuellement assurée par l’Association Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM) doit 

donner lieu à une actualisation des autorisations desdites structures, prenant en compte la modification 

juridique ;  

 

Sur proposition de la directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône- Alpes ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les autorisations visées à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles 

précédemment  accordées  à l’Association Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM), 290 route de 

Vienne, 69355  LYON cedex 08, pour la gestion des lits et places au sein des établissements et services 

médico-sociaux visés à l’article 2, sont transférées à la fondation ARHM à compter du 13 avril 2017 ; 
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Article 2 :Le changement de gestionnaire affecte les établissements et services regroupés dans le tableau 

suivant, et il sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

 

 

Mouvements Finess : Changement d’entité juridique (transfert) 

 

Entité juridique : Association Recherche handicap santé mentale (ARHM)  ancien gestionnaire 

Adresse : 290 rte de Vienne – BP 8252 – 69355 Lyon cedex 08 

N° FINESS EJ : 69 079 672 7 

Statut :  61 Ass loi 1901 reconnue d’utilité publique 

 

Entité juridique : Association Recherche handicap santé mentale (ARHM)  nouveau gestionnaire 

Adresse : 290 rte de Vienne – BP 8252 – 69355 Lyon cedex 08 

N° FINESS EJ : 69 079 672 7 

Statut : 63 Fondation 

  

 

Etablissement : Service expérimental la Traboule 

Adresse : 5 rue de Montbrillant 69 003 Lyon  

N° FINESS ET : 69 003 716 3 

Type ET :  Etablissement expérimental pour adultes handicapés 

Catégorie : 379 

  

Etablissement : Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

Adresse : 24 ESPACE Henri Vallée –BP 69 438-69347 Lyon cedex 07  

N° FINESS ET : 69 002 342 9 

Type ET :  SAMSAH 

Catégorie : 445 

 

Etablissement : CAMSP Saint Jean 

Adresse : 50 rue de Marseille- 69 007 Lyon 

N° FINESS ET : 69 001 654 8 

Type ET :  CAMSP 

Catégorie : 190 

 

Etablissement : CMPP Rockefeller 

Adresse : 2 T rue du Pr Calmette- 69 008 Lyon 

N° FINESS ET : 69 078 167 9 

Type ET :  CAMSP 

Catégorie : 189 

 

 

Etablissement : ESAT Denis Cordonnier 

Adresse : 16 chemin des Cuers- BP 60 049- 69 572 Dardilly cedex 

N° FINESS ET : 69 078 124 0 

Type ET :  ESAT 

Catégorie : 246 

 

Etablissement : MAS Le Bosphore 

Adresse : 310 rte de Vienne- BP 8322-69356 Lyon cedex  08 

N° FINESS ET : 69 003 410 3 

Type ET :  MAS 

Catégorie : 255 

 

Etablissement : MAS Revolat 

Adresse : 3 chemin sous le fort- BP 59- 69 553 Feyzin 

N° FINESS ET : 69 079 329 4 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-021 - Arrêté ARS N° 2017- 1734 portant autorisation de changement de statut
juridique : transfert de la gestion des établissements et services médico-sociaux situés dans le Rhône, de l’Association Recherche handicap et santé mentale
(ARHM) à la fondation ARHM au 13 avril 2017.

85



 
 

Type ET :  MAS 

Catégorie : 255 

 

Etablissement : FAM Parc de l’Europe 

Adresse : 3 chemin sous le fort- BP 59- 69 553 Feyzin 

N° FINESS ET : 69 000 658 0 

Type ET :  FAM  

Catégorie : 437 

 

 

 

Article 3: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l'autorité selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou, pour les tiers, sa publication au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le présent arrêté peut faire l'objet 

d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 Pour le directeur général et par délégation,  

La Directrice de l'Autonomie  

 

  

Marie-Hélène LECENNE 
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Arrêté d'intérim Mme BARRY

Mme Géraldine BARRY va assurer l'intérim des fonctions de directeur au sein de la direction

commune des EHPAD d'Aurec-sur-Loire, Bas-en-Basset et de St Pal en Chalencon.
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Arrêté n° 2017-4139 
 

Portant désignation de Madame Géraldine BARRY, Attachée d'administration hospitalière au sein de l'EHPAD 

"Les Sources" de Saint Pal en Chalencon, pour assurer l’intérim des fonctions de directeur de la direction 

commune des EHPAD "Les Tilleuls" d'Aurec-sur-Loire, "Saint Vincent" de Bas-en-Basset et "Les Sources"  de Saint 

Pal en Chalencon (Haute-Loire) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-932 du 2 août 2005 modifié relatif au régime indemnitaire des personnels de direction 

des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007  modifié relatif au régime indemnitaire du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 

modifié relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d’établissement sanitaires, sociaux et médico-

sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 
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Vu l'instruction N° DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la 

procédure d'intérim des fonctions de directeur d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 

9 janvier 1986 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l'absence de la directrice en poste ; 

 

Vu l'accord en date du 11 Juillet 2017 de Madame Géraldine BARRY, Attachée d'administration hospitalière 

pour assurer l'intérim de direction de la Direction commune des EHPAD "Les Tilleuls" d'Aurec-sur-Loire, "Saint 

Vincent" de Bas-en-Basset et "Les Sources" de Saint Pal en Chalencon (Haute-Loire) ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer l'intérim de direction de la direction commune des EHPAD d'Aurec-sur-Loire, 

Bas-en-Basset et Saint Pal en Chalencon (Haute-Loire) ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Madame Géraldine BARRY, Attachée d'administration hospitalière au sein de l'EHPAD "Les Sources" 

de Saint Pal en Chalencon, est désignée pour assurer l'intérim des fonctions de directeur de la direction 

commune entre les EHPAD "Les Tilleuls" d'Aurec-sur-Loire, "Saint Vincent" de Bas-en-Basset et "Les Sources" 

de Saint Pal en Chalencon, à compter du 1er Août 2017 jusqu'à la reprise de fonction de la directrice en poste 

Mme Agnès MURATEL-CONIGLIO ou l'arrivée d'un nouveau directeur.  

 

Article 2 : Madame Géraldine BARRY percevra pour les 3 premiers mois d’intérim, soit du 1er Août 2017 au 31 

Octobre 2017, le versement d’un complément exceptionnel de la part résultats, prévu par la circulaire 

DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 et par l'instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 

susvisées, dont le coefficient est fixé à : 0,10, soit 0,10 X 2 400 = 240 € mensuels.  

 

Article 3 : Ce complément exceptionnel sera versé par l’établissement d’affectation de l’intérimaire et 

remboursé, par le biais d’une convention, par les établissements bénéficiaires de l’intérim.  

 

Article 4 : En fonction de la durée effective de l’intérim, Madame Géraldine BARRY percevra à partir du 4ème 

mois, l’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par le décret n° 2012-749 susvisés soit 580 €. 

 

Article 5 : Cette indemnité forfaitaire mensuelle sera versée par les établissements dont la vacance du 

directeur est constatée. 

 

Article 6 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à Madame Géraldine BARRY et à son établissement d’affectation, ainsi 

qu'aux établissements d’exercice de l’intérim. 

 

Article 8 : La directrice par intérim susnommée, le directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

   

Fait à Lyon, le 19 Juillet 2017 

Signé: Le Directeur Général de l'ARS 

Auvergne Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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EXTRAIT Arrêté N° 2017-4750 

Portant modification d’agrément pour effectuer des 

transports sanitaires terrestres 

 

 

   

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Considérant la demande du gérant en date du 17 juillet 2017 du transfert de son siège social et du 

changement de dénomination de la société ; 

Considérant la réception par courriel en date du  17 juillet 2017 des nouveaux statuts de la société et 

du nouveau Kbis en date du 7 juillet 2017 ; 

DECIDE 

 

Article 1 : L’agrément n° 167 de la société de transports sanitaires TRONCAIS AMBULANCE gérée 

par M. Thierry GAYRAL sise 6 Place de l’église 03360 SAINT BONNET DE TRONCAIS est ainsi 

modifiée à compter du 17 juillet 2017 : 

 

-  la société sera dénommée AZUR AMBULANCE le siège social est sis 3 avenue Gabriel 

Bonnichon  03430 COSNE D’ALLIER. 

- La société conserve deux sites d’implantation agrément n° 167 sur le site 6 place de l’église à 

Saint-Bonnet-de-Tronçais et agrément 167 A sur le site 53 rue de la République à Cosne 

d’allier. 

  

Article 2 : La personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé :  

 

-toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules ou de leur implantation, 

-toute embauche de nouveau personnel, 

-toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

-toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

 

Article 4 : La directrice de la délégation départementale de l’Allier est chargée de l'exécution de la  

présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Allier et 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Yzeure, le 27 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

la directrice de la délégation départementale, 

SIGNE 

 

Michèle TARDIEU 
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EXTRAIT Arrêté N° 2017-4750 

Portant modification d’agrément pour effectuer des 

transports sanitaires terrestres 

 

 

   

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Considérant la demande du gérant en date du 17 juillet 2017 du transfert de son siège social et du 

changement de dénomination de la société ; 

Considérant la réception par courriel en date du  17 juillet 2017 des nouveaux statuts de la société et 

du nouveau Kbis en date du 7 juillet 2017 ; 

DECIDE 

 

Article 1 : L’agrément n° 167 de la société de transports sanitaires TRONCAIS AMBULANCE gérée 

par M. Thierry GAYRAL sise 6 Place de l’église 03360 SAINT BONNET DE TRONCAIS est ainsi 

modifiée à compter du 17 juillet 2017 : 

 

-  la société sera dénommée AZUR AMBULANCE le siège social est sis 3 avenue Gabriel 

Bonnichon  03430 COSNE D’ALLIER. 

- La société conserve deux sites d’implantation agrément n° 167 sur le site 6 place de l’église à 

Saint-Bonnet-de-Tronçais et agrément 167 A sur le site 53 rue de la République à Cosne 

d’allier. 

  

Article 2 : La personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé :  

 

-toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules ou de leur implantation, 

-toute embauche de nouveau personnel, 

-toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

-toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

 

Article 4 : La directrice de la délégation départementale de l’Allier est chargée de l'exécution de la  

présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Allier et 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Yzeure, le 27 juillet 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

la directrice de la délégation départementale, 

SIGNE 

 

Michèle TARDIEU 
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         Préfecture de la Savoie 
 
 

ARRETE n°2017-1729 
 

fixant la composition du comité départemental de l’ aide médicale urgente,  
de la permanence des soins et des transports sanita ires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de la Savoie, 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  d’Auvergne Rhône-Alpes  
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R. 6313-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1 ; 
 
Vu le décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 
réglementaires prises en application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment son article 1, 
alinéas 14ème à 19ème ; 
 
Vu le décret n°2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes ; 
 
Considérant  que la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA), saisie en date 
du 21 mars 2017 et relancée le 26 avril 2017, n'a transmis aucune liste d'adhérents 
permettant à l'Agence Régionale de Santé d'estimer sa représentativité telle que prévue au 
1) de l'article R. 6313-1-1 du code de la santé publique et selon la méthodologie explicitée 
dans la note du 10 décembre 2012 de la Direction Générale de l'Offre de Soins ; qu'en 
conséquence, il est considéré qu'elle ne dispose d'aucun adhérent dans le département et 
n'est à ce titre pas éligible à siéger au sein du CODAMUPS-TS de la Savoie ; 
 
Considérant  que la Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP), saisie en date 
du 21 mars 2017 et relancée les 31 mars et 26 avril 2017, n'a transmis qu'une liste 
comprenant titulaire et un représentant suppléant qu'elle souhaitait voir siéger au sein du 
CODAMUPS-TS de la Savoie, sans communiquer la liste complète de ses adhérents 
permettant à l'Agence Régionale de Santé d'estimer sa représentativité telle que prévue au 
1) de l'article R. 6313-1-1 du code de la santé publique et selon la méthodologie explicitée 
dans la note du 10 décembre 2012 de la Direction Générale de l'Offre de Soins ; qu'en 
conséquence, il est considéré que les deux entreprises de transport sanitaire pour lesquelles 
des noms de représentants ont été communiqués constituent les seules entreprises 
adhérentes de la FNAP dans le département, à partir desquelles sa représentativité est 
appréciée ; 
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ARRETENT 
 
 

Article 1 er : le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins 
et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de la Savoie co-présidé par le Préfet ou son 
représentant et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne Rhône-
Alpes ou son représentant est composé comme suit :  
 

1) Représentants des collectivités territoriales : 
 

a. Un conseiller départemental désigné par le conseil départemental : 
 

- Madame Nathalie LAUMONNIER, conseillère départementale 
 

b. Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 
 
- Madame Brigitte BOCHATON – Maire de JACOB BELLECOMBETTE 
- Monsieur Alain BOUVIER – Maire de SAINT GEORGES D'HURTIERES 

 
 

2) Partenaires de l’aide médicale urgente : 
 

a. Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin 
responsable de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le 
département : 

 

- Docteur Catherine JORIOZ – SAMU 73 
- Docteur Stanislas PRIEUR – SMUR d'Albertville 
 
Un directeur de centre hospitalier doté de moyens mobiles de secours et de 
soins d’urgence : 

 

- Monsieur Guy-Pierre MARTIN – Centre Hospitalier Métropole Savoie 
 

b. Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours 
ou son représentant : 

 

- Monsieur Gaston ARTHAUD BERTHET 
 

c. Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son 
représentant : 

 

- Colonel Emmanuel CLAVAUD 
 
d. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours :  
 

- Lieutenant-Colonel Jean-Noël LONGHI 
 

e. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le 
directeur départemental des services d’incendie et de secours : 

 

- Commandant Christophe GAY 
 
 

3) Des membres nommés sur proposition des organisme s qu’ils représentent : 
 

a. Un médecin titulaire et un médecin suppléant représentant le conseil 
départemental de l’ordre des médecins : 

 

- titulaire : Docteur Jean-Louis VANGI 
- suppléant : Docteur Philippe GRANGE 
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b. Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé 

représentant les médecins : 
 

- titulaire : Docteur Christine SAUVAIRE 
- suppléant non désigné 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 

 
c. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil de la 

délégation départementale de la Croix-Rouge française : 
 

- titulaire : Monsieur Julien PAPOZ 
- suppléant non désigné 
 
 

d. Deux praticiens hospitaliers titulaires et deux praticiens hospitaliers 
suppléants proposés chacun respectivement par les deux organisations les 
plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les 
structures des urgences hospitalières : 

 

Pour SAMU de France : 
- titulaire : Dr Pascal USSEGLIO 
- suppléant non désigné 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
Pour l’AMUF : 
- Titulaire : Dr Christophe HOAREAU 
- suppléant non désigné 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
 

e. Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau 
national des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence 
des établissements privés de santé : 
 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 

 

 
f. Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 

lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan 
départemental :  
 
 
Association départementale des médecins de montagne : 
- titulaire : Docteur Suzanne MIRTAIN 
- suppléant : Docteur Michel CUNY 
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SOS Médecins 73 :  
- titulaire : Docteur Pierre-Yves MATTEI 
- suppléant : Docteur Pierre-Louis SIMEON 
 
Association de médecine d'urgence de la région Chambérienne (A.M.U.R.C.) :  
- titulaire : Docteur Loïc MAGNEN 
- suppléant : Docteur Philippe RADOZYCKI 
 
Maison médicale de garde de moyenne Maurienne : 
- titulaire : Docteur Philippe GRANGE 
- suppléant : Docteur Yves BOUILLARD 

 
Association A.M.U.R.A. 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
Association des médecins généralistes de la région aixoise (A.M.G.R.A.) 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 

 
 
 

g. Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation 
publique : 
 
- titulaire : Madame Chantal VINCENDET – CH de Saint Jean de Maurienne (FHF) 
- suppléante : Madame Laurence BERNARD – CH d'Albertville (FHF) 

 
 

 
h. Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée 

les plus représentatives au plan départemental dont un directeur 
d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires : 

 

Fédération Hospitalière Privée (F.H.P.) :  
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 
Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne 
(F.E.H.A.P) : 
- titulaire : Monsieur Paul RIGATO 
- suppléant : Monsieur Pascal LE FLEM 
 
 

i. Quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants des quatre 
organisations professionnelles nationales de transports sanitaires les plus 
représentatives au plan départemental :  
 
Chambre Nationale des Services d'Ambulances (C.N.S.A.) : 
- titulaire : Monsieur Alain DAMESIN 
- suppléante : Madame Anita DESVALLON 
 
- titulaire : Monsieur Philippe LECOLE 
- suppléant : Monsieur Christophe MANOA 
 
Fédération Nationale des Transports Sanitaires : 
- titulaire : Monsieur Jean PIERROZ 
- suppléant non désigné 
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Fédération Nationale des Ambulanciers Privés : 
- titulaire : Monsieur Pascal ROUX 
- suppléant : Monsieur Elvis COTRO 
 
 

 
j. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’association 

départementale de transports sanitaires d’urgence la plus représentative au 
plan départemental :  

 

Association pour la promotion et le développement des Transports Sanitaires 
d'Urgences de la Savoie (A.T.S.U.) : 
- titulaire : Monsieur Pascal AUBERT 
- suppléant : Monsieur Maxime PLIEZ 
 

 
k. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil régional de 

l’ordre des pharmaciens :  
 

- titulaire : Madame Annie OLLINET-DUNAND 
- suppléant : Monsieur Christian KOCHOEDO 
 

 
l. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des 

professionnels de santé représentant les pharmaciens : 
 
- titulaire : Monsieur Daniel BURLET 
- suppléant : Monsieur Frédéric LALEGERIE 
 
 

m. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation de 
pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national : 

 

 
- titulaire non désigné 
- suppléant non désigné 
 

 
n. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil 

départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
 

- titulaire : Docteur Pascale PELLETIER 
- suppléant : Docteur Jean-François SUTRA 
 
 

o. Un représentant titulaire et un représentant suppléant  de l’union régionale 
des professionnels de santé représentant les chirurgiens-dentistes : 

 

- titulaire : Docteur Laurent HIRSCH 
- suppléant : Docteur Olivier LEMAIRE 
 

 
 

4) Un représentant titulaire et un représentant sup pléant des associations 
d’usagers : 

 

- titulaire : Monsieur Alain ACHARD 
- suppléant : Monsieur Jean-Marie MORCANT 
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Article 2  : les membres constituant le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de 
la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (le CODAMUPS-TS) sont nommés 
pour une durée de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, 
nommés pour la durée de leur mandat électif.  
 
 

Article 3  : le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins 
et des Transports Sanitaires est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la 
demande d'au moins la moitié de ses membres. 
 
 

Article 4  : le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins 
et des Transports Sanitaires constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité 
des transports sanitaires. 
 
 

Article 5  : le Préfet de la Savoie et le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie   . 
 
 
Fait à  Chambéry, le 25 juillet 2017 
 
 
    
Le Directeur général de      Le Préfet de la Savoie 
L’Agence Régionale de Santé    Chevalier de la Légion d'Honneur 
Auvergne Rhône-Alpes      Chevalier de l'Ordre National du  
Chevalier de la Légion d'Honneur    Mérite 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Jean-Yves GRALL      Denis LABBÉ   
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2017-4463 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

N°FINESS : 690781810 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3221 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOSPICES CIVILS DE LYON 
N°FINESS : 690781810 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 281 894 605 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  183 067 558 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  171 572 961 € 
* Aides à la Contractualisation :  11 494 597 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 347 551 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 034 612 € 
* Aides à la Contractualisation :  312 939 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  78 706 238 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  70 724 845 € 
* DAF - Psychiatrie:  7 981 393 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 103



  690781810 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  13 433 581 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 5 339 677 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  5 339 677 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 255 630 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  112 296 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  6 558 853 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  1 119 465 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  444 973 € 
 

Soit un total global de :  23 491 217 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4464 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHU GRENOBLE-ALPES 

N°FINESS : 380780080 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3222 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU GRENOBLE-ALPES 
N°FINESS : 380780080 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 107 916 713 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  84 892 879 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  71 269 718 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 623 161 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 616 869 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 222 € 
* Aides à la Contractualisation :  244 647 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  15 457 840 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 663 813 € 
* DAF - Psychiatrie:  6 794 027 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  5 325 696 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 623 429 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 611 769 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 11 660 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 074 407 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  51 406 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 288 153 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  443 808 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  135 286 € 
 

Soit un total global de :  8 993 059 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4465 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHU SAINT-ETIENNE 

N°FINESS : 420784878 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3223 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU SAINT-ETIENNE 
N°FINESS : 420784878 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 109 320 472 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  44 572 704 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  42 905 836 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 666 868 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 487 467 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  384 694 € 
* Aides à la Contractualisation :  102 773 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  58 503 103 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 947 166 € 
* DAF - Psychiatrie:  45 555 937 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 731 193 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 026 005 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 026 005 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  3 714 392 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  40 622 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  4 875 259 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  394 266 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  85 500 € 
 

Soit un total global de :  9 110 039 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4466 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHU CLERMONT-FERRAND 

N°FINESS : 630780989 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3224 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU CLERMONT-FERRAND 
N°FINESS : 630780989 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 98 299 326 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  69 855 147 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  61 983 281 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 871 866 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 180 807 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  151 690 € 
* Aides à la Contractualisation :  29 117 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  24 590 561 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 576 034 € 
* DAF - Psychiatrie:  20 014 527 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 315 996 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 356 815 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  333 288 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 23 527 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  5 821 262 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  15 067 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 049 213 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  276 333 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  29 735 € 
 

Soit un total global de :  8 191 611 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4467 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLCC LEON BERARD 

N°FINESS : 690000880 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3225 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC LEON BERARD 
N°FINESS : 690000880 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 20 505 946 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  20 505 946 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 217 193 € 
* Aides à la Contractualisation :  288 753 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  1 708 829 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  1 708 829 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4468 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLCC JEAN-PERRIN 

N°FINESS : 630000479 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3226 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC JEAN-PERRIN 
N°FINESS : 630000479 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 9 710 351 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  9 710 351 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 510 784 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 199 567 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  809 196 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  809 196 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4469 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 

N°FINESS : 420013492 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3227 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 
N°FINESS : 420013492 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 816 293 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  4 816 293 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 046 293 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 770 000 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  401 358 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  401 358 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4470 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

N°FINESS : 010007987 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3228 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 
N°FINESS : 010007987 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 19 628 343 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 120 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 120 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 055 941 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  18 055 941 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 555 282 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 555 282 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 427 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 504 662 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  129 607 € 
 

Soit un total global de :  1 635 695 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4471 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

N°FINESS : 010008407 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3229 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 
N°FINESS : 010008407 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 652 809 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 264 442 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 171 494 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 092 948 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 276 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 276 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 096 207 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 096 207 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 155 411 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 130 473 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  130 473 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  188 704 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  523 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  258 017 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  96 284 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 873 € 
 

Soit un total global de :  554 401 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4472 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BELLEY 

N°FINESS : 010780062 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3230 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BELLEY 
N°FINESS : 010780062 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 073 419 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 634 939 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  754 760 € 
* Aides à la Contractualisation :  880 179 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 236 888 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 236 888 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 201 592 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  201 592 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  136 245 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  186 407 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  16 799 € 
 

Soit un total global de :  339 452 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4473 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BOURG-EN-BRESSE 

N°FINESS : 010780054 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3231 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURG-EN-BRESSE 
N°FINESS : 010780054 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 15 346 802 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  7 112 699 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 054 248 € 
* Aides à la Contractualisation :  58 451 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 29 308 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 641 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 276 467 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 276 467 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 573 156 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 355 172 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  355 172 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  592 725 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 442 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  356 372 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  297 763 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  29 598 € 
 

Soit un total global de :  1 278 900 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4474 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH TREVOUX 

N°FINESS : 010780096 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3232 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TREVOUX 
N°FINESS : 010780096 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 189 103 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  45 540 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 540 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 13 733 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 733 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 789 643 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 789 643 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 012 607 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 327 580 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  327 580 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  3 795 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 144 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  315 804 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  84 384 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  27 298 € 
 

Soit un total global de :  432 425 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4475 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MOULINS-YZEURE 

N°FINESS : 030780092 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3233 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MOULINS-YZEURE 
N°FINESS : 030780092 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 39 267 417 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  5 537 056 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 934 748 € 
* Aides à la Contractualisation :  602 308 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 838 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 225 € 
* Aides à la Contractualisation :  613 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  31 198 696 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 953 118 € 
* DAF - Psychiatrie:  27 245 578 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 233 971 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 295 856 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  295 208 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 648 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  461 421 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  153 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 599 891 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  186 164 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  24 655 € 
 

Soit un total global de :  3 272 285 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 152



  030780092 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4476 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MONTLUCON 

N°FINESS : 030780100 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3234 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MONTLUCON 
N°FINESS : 030780100 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 20 710 307 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  5 930 420 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 633 220 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 297 200 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 250 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 044 164 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 527 066 € 
* DAF - Psychiatrie:  11 517 098 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 596 129 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 133 344 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  133 344 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  494 202 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  521 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 087 014 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  133 011 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 112 € 
 

Soit un total global de :  1 725 859 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 156



  030780100 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4477 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VICHY (Jacques Lacarin) 

N°FINESS : 030780118 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3235 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VICHY (Jacques Lacarin) 
N°FINESS : 030780118 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 25 145 762 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  4 342 379 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 959 245 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 383 134 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 40 384 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 797 € 
* Aides à la Contractualisation :  18 587 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 273 620 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 860 841 € 
* DAF - Psychiatrie:  10 412 779 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 993 405 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 495 974 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  495 974 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  361 865 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  3 365 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 439 468 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  249 450 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  41 331 € 
 

Soit un total global de :  2 095 480 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4478 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DE MOZE 

N°FINESS : 070000096 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3236 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE MOZE 
N°FINESS : 070000096 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 944 391 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 085 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 085 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  865 887 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  865 887 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 77 419 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  77 419 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  90 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  72 157 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 452 € 
 

Soit un total global de :  78 699 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4479 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 

N°FINESS : 070002878 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3237 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 
N°FINESS : 070002878 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 943 367 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  3 840 450 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 439 848 € 
* Aides à la Contractualisation :  400 602 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 014 399 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 014 399 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 997 505 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 91 013 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  91 013 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  320 038 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  84 533 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  166 459 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 584 € 
 

Soit un total global de :  578 614 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 169



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2017-4480 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

N°FINESS : 070005566 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3238 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 
N°FINESS : 070005566 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 12 985 161 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 639 467 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 465 044 € 
* Aides à la Contractualisation :  174 423 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 41 984 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  14 153 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 831 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 413 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 413 750 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 889 960 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  889 960 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  136 622 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  3 499 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  867 813 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  74 163 € 
 

Soit un total global de :  1 082 097 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4481 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

N°FINESS : 070780358 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3239 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE-NORD (Annonay) 
N°FINESS : 070780358 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 959 723 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 441 878 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 277 752 € 
* Aides à la Contractualisation :  164 126 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 391 162 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 391 162 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 126 683 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  126 683 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  120 157 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  115 930 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 557 € 
 

Soit un total global de :  246 644 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4482 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-FLOUR 

N°FINESS : 150780088 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3240 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-FLOUR 
N°FINESS : 150780088 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 878 798 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 257 779 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 085 993 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 171 786 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 599 227 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  4 599 227 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 021 792 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  188 148 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  383 269 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  85 149 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  656 567 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4483 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH AURILLAC (Henry Mondor) 

N°FINESS : 150780096 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3241 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AURILLAC (Henry Mondor) 
N°FINESS : 150780096 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 29 941 966 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  5 856 902 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 449 316 € 
* Aides à la Contractualisation :  407 586 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 498 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 498 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  22 199 361 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 136 269 € 
* DAF - Psychiatrie:  17 063 092 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 429 870 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 438 335 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  437 889 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 446 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  488 075 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 458 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 849 947 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  119 156 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  36 528 € 
 

Soit un total global de :  2 495 164 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4484 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MAURIAC 

N°FINESS : 150780468 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 186



  150780468 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3242 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MAURIAC 
N°FINESS : 150780468 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 182 007 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 491 277 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 120 954 € 
* Aides à la Contractualisation :  370 323 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 366 426 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 366 426 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 206 591 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 117 713 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  117 713 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  124 273 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  113 869 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  100 549 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 809 € 
 

Soit un total global de :  348 501 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4485 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VALENCE 

N°FINESS : 260000021 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3243 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALENCE 
N°FINESS : 260000021 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 14 988 380 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  10 511 566 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 486 079 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 025 487 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 30 084 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 417 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 609 428 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 609 428 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 543 715 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 293 587 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  293 587 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  875 964 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 507 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  134 119 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  211 976 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  24 466 € 
 

Soit un total global de :  1 249 032 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4486 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

N°FINESS : 260000047 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3244 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 
N°FINESS : 260000047 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 325 751 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 730 783 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 074 019 € 
* Aides à la Contractualisation :  656 764 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 51 015 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  34 348 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 978 720 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 978 720 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 253 130 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 312 103 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  312 103 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  227 565 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 251 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  331 560 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  104 428 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  26 009 € 
 

Soit un total global de :  693 813 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4487 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CREST 

N°FINESS : 260000054 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3245 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CREST 
N°FINESS : 260000054 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 314 072 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  314 072 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  147 051 € 
* Aides à la Contractualisation :  167 021 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  26 173 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  26 173 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4488 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DIE 

N°FINESS : 260000104 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3246 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DIE 
N°FINESS : 260000104 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 124 051 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 254 991 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  129 991 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 125 000 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  796 481 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  796 481 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 72 579 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  72 579 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  104 583 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  66 373 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 048 € 
 

Soit un total global de :  177 004 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4489 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N°FINESS : 260000195 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3247 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
N°FINESS : 260000195 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 579 045 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 774 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 774 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 488 207 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 488 207 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 863 957 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 224 107 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  224 107 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  231 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  207 351 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  155 330 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  18 676 € 
 

Soit un total global de :  381 587 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4490 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

N°FINESS : 260016910 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3248 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 
N°FINESS : 260016910 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 10 975 407 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 202 253 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 242 547 € 
* Aides à la Contractualisation :  -40 294 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 47 023 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 867 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 156 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 193 615 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 193 615 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 532 516 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  532 516 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  183 521 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  3 919 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  682 801 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  44 376 € 
 

Soit un total global de :  914 617 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4491 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N°FINESS : 380012658 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3249 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
N°FINESS : 380012658 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 479 286 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 011 026 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  849 587 € 
* Aides à la Contractualisation :  161 439 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 214 479 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 214 479 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 253 781 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  253 781 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  84 252 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  267 873 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  21 148 € 
 

Soit un total global de :  373 274 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4492 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

N°FINESS : 380780023 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3250 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
N°FINESS : 380780023 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 161 173 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  116 765 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  116 765 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 997 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 092 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 905 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 791 623 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 791 623 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 247 788 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  247 788 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 730 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  416 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  232 635 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  20 649 € 
 

Soit un total global de :  263 431 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4493 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA MURE 

N°FINESS : 380780031 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3251 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA MURE 
N°FINESS : 380780031 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 765 887 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  12 876 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 876 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 704 796 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 704 796 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  899 206 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 149 009 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  149 009 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  1 073 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  142 066 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  74 934 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 417 € 
 

Soit un total global de :  230 491 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4494 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

N°FINESS : 380780049 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 226



  380780049 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3252 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 
N°FINESS : 380780049 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 17 934 339 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  8 967 547 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 666 160 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 301 387 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 341 758 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  6 341 758 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 625 034 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  747 296 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  528 480 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  218 753 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  1 494 528 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4495 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

N°FINESS : 380780056 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3253 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PONT-DE-BEAUVOISIN 
N°FINESS : 380780056 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 946 992 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 912 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 912 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 623 846 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 623 846 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 319 234 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  319 234 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  326 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  301 987 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  26 603 € 
 

Soit un total global de :  328 916 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4496 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH RIVES 

N°FINESS : 380780072 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3254 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH RIVES 
N°FINESS : 380780072 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 338 558 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 150 786 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 150 786 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 187 772 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  187 772 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  179 232 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 648 € 
 

Soit un total global de :  194 880 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4497 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-MARCELLIN 

N°FINESS : 380780171 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3255 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-MARCELLIN 
N°FINESS : 380780171 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 265 426 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 295 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 128 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 167 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 996 970 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 996 970 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 263 161 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  263 161 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  441 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  249 748 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  21 930 € 
 

Soit un total global de :  272 119 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4498 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

N°FINESS : 380780213 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3256 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
N°FINESS : 380780213 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 093 943 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 050 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 050 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 734 169 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 734 169 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 206 291 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 152 433 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  152 433 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  88 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  144 514 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  183 858 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 703 € 
 

Soit un total global de :  341 162 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4499 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VIENNE 

N°FINESS : 380781435 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3257 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VIENNE 
N°FINESS : 380781435 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 585 741 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 875 708 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 768 310 € 
* Aides à la Contractualisation :  107 398 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 30 683 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 149 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 534 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 151 092 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 151 092 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 247



  380781435 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 528 258 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  528 258 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  156 309 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 557 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  512 591 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  44 022 € 
 

Soit un total global de :  715 478 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 248



  380781435 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4500 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VOIRON 

N°FINESS : 380784751 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3258 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VOIRON 
N°FINESS : 380784751 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 737 776 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 790 334 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 472 604 € 
* Aides à la Contractualisation :  317 730 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  947 442 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  149 195 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  78 954 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  228 148 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4501 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

N°FINESS : 420000192 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 254



  420000192 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3259 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
N°FINESS : 420000192 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 347 998 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 304 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  304 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 234 437 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 234 437 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 113 257 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  113 257 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  25 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  102 870 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 438 € 
 

Soit un total global de :  112 333 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4502 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DU GIER 

N°FINESS : 420002495 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3260 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DU GIER 
N°FINESS : 420002495 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 878 135 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 094 794 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  407 234 € 
* Aides à la Contractualisation :  687 560 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 086 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 086 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 282 430 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 282 430 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 497 825 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  495 483 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 2 342 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  91 233 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  257 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  356 869 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  41 485 € 
 

Soit un total global de :  489 845 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 261



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4503 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

N°FINESS : 420010050 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3261 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 
N°FINESS : 420010050 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 235 311 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  235 311 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  171 588 € 
* Aides à la Contractualisation :  63 723 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  19 609 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  19 609 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 265



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4504 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

N°FINESS : 420013831 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3262 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 
N°FINESS : 420013831 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 17 029 909 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 903 472 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 114 700 € 
* Aides à la Contractualisation :  788 772 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 156 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 156 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 802 825 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 226 986 € 
* DAF - Psychiatrie:  8 575 839 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 319 456 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  319 456 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  241 956 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 150 235 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  26 621 € 
 

Soit un total global de :  1 419 159 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4505 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ROANNE 

N°FINESS : 420780033 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3263 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ROANNE 
N°FINESS : 420780033 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 35 198 366 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  11 805 830 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 178 579 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 627 251 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 270 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  20 270 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 022 831 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 013 784 € 
* DAF - Psychiatrie:  13 009 047 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 750 560 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 598 875 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  598 259 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 616 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  983 819 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 689 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 668 569 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  229 213 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  49 906 € 
 

Soit un total global de :  2 933 197 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4506 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH FIRMINY 

N°FINESS : 420780652 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3264 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH FIRMINY 
N°FINESS : 420780652 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 938 387 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  938 630 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  555 470 € 
* Aides à la Contractualisation :  383 160 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 194 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 527 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 924 132 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 924 132 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 643 863 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 411 568 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  411 568 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  78 219 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 683 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  410 344 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  220 322 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  34 297 € 
 

Soit un total global de :  744 866 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4507 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

N°FINESS : 430000018 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3265 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 
N°FINESS : 430000018 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 14 151 182 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  7 309 866 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 313 234 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 996 632 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 065 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 065 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 812 875 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 812 875 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 607 215 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 417 161 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  417 161 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  609 156 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  339 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  401 073 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  133 935 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  34 763 € 
 

Soit un total global de :  1 179 265 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4508 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BRIOUDE 

N°FINESS : 430000034 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3266 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BRIOUDE 
N°FINESS : 430000034 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 022 022 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 925 468 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  969 185 € 
* Aides à la Contractualisation :  956 283 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 745 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 745 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 300 314 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 300 314 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  590 649 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 199 846 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  199 846 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  160 456 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  479 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  191 693 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  49 221 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  16 654 € 
 

Soit un total global de :  418 502 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4509 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH AMBERT 

N°FINESS : 630780997 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3267 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AMBERT 
N°FINESS : 630780997 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 799 159 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 121 229 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 174 073 € 
* Aides à la Contractualisation :  -52 844 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 497 537 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 547 111 € 
* DAF - Psychiatrie:  950 426 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 038 907 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 141 486 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  141 486 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  93 436 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  208 128 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  86 576 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 791 € 
 

Soit un total global de :  399 930 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4510 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

N°FINESS : 630781003 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3268 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ISSOIRE (Paul Ardier) 
N°FINESS : 630781003 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 038 573 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 151 156 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 064 277 € 
* Aides à la Contractualisation :  86 879 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  887 417 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  95 930 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  73 951 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  169 881 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 293



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4511 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH RIOM 

N°FINESS : 630781011 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3269 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH RIOM 
N°FINESS : 630781011 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 116 315 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  3 116 315 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 053 813 € 
* Aides à la Contractualisation :  62 502 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  259 693 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  259 693 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 297



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4512 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH THIERS 

N°FINESS : 630781029 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3270 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH THIERS 
N°FINESS : 630781029 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 599 717 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 366 029 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 265 432 € 
* Aides à la Contractualisation :  100 597 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 342 080 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 259 605 € 
* DAF - Psychiatrie:  5 082 475 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  778 441 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 113 167 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  113 167 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  113 836 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  528 507 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  64 870 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 431 € 
 

Soit un total global de :  716 643 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4513 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DE FOURVIERE 

N°FINESS : 690000245 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3271 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE FOURVIERE 
N°FINESS : 690000245 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 978 336 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  50 778 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 778 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 39 913 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 913 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 577 947 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 577 947 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 935 086 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 374 612 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  374 612 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  4 232 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  3 326 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  381 496 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  244 591 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  31 218 € 
 

Soit un total global de :  664 861 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4514 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CMCR LES MASSUES 

N°FINESS : 690000427 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3272 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CMCR LES MASSUES 
N°FINESS : 690000427 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 17 870 436 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  91 985 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  81 808 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 177 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 307 844 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  248 624 € 
* Aides à la Contractualisation :  59 220 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  16 349 606 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  16 349 606 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 121 001 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 121 001 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 665 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  25 654 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 362 467 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  93 417 € 
 

Soit un total global de :  1 489 203 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4515 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH GIVORS (Montgelas) 

N°FINESS : 690780036 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 310



  690780036 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3273 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH GIVORS (Montgelas) 
N°FINESS : 690780036 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 966 730 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  317 713 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  252 713 € 
* Aides à la Contractualisation :  65 000 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 793 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 793 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 371 450 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 115 853 € 
* DAF - Psychiatrie:  255 597 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 272 774 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  272 774 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  26 476 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  399 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  280 954 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  22 731 € 
 

Soit un total global de :  330 561 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4516 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

N°FINESS : 690780044 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3274 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINTE-FOY-LES-LYON 
N°FINESS : 690780044 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 325 074 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  83 380 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  83 380 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 031 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 058 685 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 058 685 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 177 978 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  177 978 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 948 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  419 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  171 557 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  14 832 € 
 

Soit un total global de :  193 756 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4517 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

N°FINESS : 690780150 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 318



  690780150 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3275 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 
N°FINESS : 690780150 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 424 348 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  116 117 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  112 599 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 518 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 283 313 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 283 313 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  910 515 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 114 403 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  114 403 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 676 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  106 943 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  75 876 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 534 € 
 

Soit un total global de :  202 029 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4518 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

N°FINESS : 690780416 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3276 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 
N°FINESS : 690780416 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 083 820 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 083 820 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  791 271 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 292 549 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  173 652 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  173 652 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4519 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

POLE GERONTOLOGIQUE DE LYON (Les Charmettes/La Pinède) 

N°FINESS : 690781737 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3277 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLE GERONTOLOGIQUE DE LYON (Les Charmettes/La Pinède) 
N°FINESS : 690781737 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 686 941 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  63 848 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 385 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 463 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 170 057 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 170 057 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 453 036 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  453 036 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  5 321 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  430 838 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  37 753 € 
 

Soit un total global de :  473 912 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4520 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON 

N°FINESS : 690781836 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3278 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON 
N°FINESS : 690781836 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 005 259 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 005 259 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  665 171 € 
* Aides à la Contractualisation :  340 088 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  83 772 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  83 772 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4521 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690782222 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3279 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N°FINESS : 690782222 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 10 232 753 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  4 329 484 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 873 462 € 
* Aides à la Contractualisation :  456 022 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 667 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 393 558 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 393 558 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 124 833 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 368 211 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  368 211 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  360 790 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 389 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  366 130 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  93 736 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  30 684 € 
 

Soit un total global de :  852 729 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4522 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE 

N°FINESS : 690782271 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3280 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE 
N°FINESS : 690782271 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 243 920 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 243 662 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 048 278 € 
* Aides à la Contractualisation :  195 384 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 333 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 834 306 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 834 306 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 157 619 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  157 619 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  103 639 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  694 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  152 859 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 135 € 
 

Soit un total global de :  270 327 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4523 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N°FINESS : 690782925 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3281 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
N°FINESS : 690782925 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 13 838 786 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  53 925 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  53 925 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 344 225 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 344 225 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 536 325 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 904 311 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  904 311 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  4 494 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  862 019 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  211 360 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  75 359 € 
 

Soit un total global de :  1 153 232 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4524 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

N°FINESS : 690805361 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3282 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 
N°FINESS : 690805361 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 206 271 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  4 206 271 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 824 339 € 
* Aides à la Contractualisation :  381 932 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  350 523 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  350 523 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 349



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4525 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

N°FINESS : 730000015 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3283 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 
N°FINESS : 730000015 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 30 977 945 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  16 017 870 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 439 056 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 578 814 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 56 352 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  28 262 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 090 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 549 235 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 549 235 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 388 983 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 965 505 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  965 505 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  1 334 823 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 696 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  962 436 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  199 082 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  80 459 € 
 

Soit un total global de :  2 581 495 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4526 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 

N°FINESS : 730002839 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3284 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 
N°FINESS : 730002839 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 749 403 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 508 660 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 207 737 € 
* Aides à la Contractualisation :  300 923 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 220 298 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 220 298 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 822 472 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 197 973 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  197 973 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  209 055 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  185 025 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  151 873 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  16 498 € 
 

Soit un total global de :  562 450 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 357



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4527 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 

N°FINESS : 730780103 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3285 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 
N°FINESS : 730780103 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 885 171 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 787 693 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 596 164 € 
* Aides à la Contractualisation :  191 529 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 56 473 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 306 € 
* Aides à la Contractualisation :  54 167 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 058 682 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 058 682 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  850 538 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 131 785 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  131 785 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  148 974 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 706 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  171 557 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  70 878 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 982 € 
 

Soit un total global de :  407 098 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4528 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 

N°FINESS : 740001839 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3287 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 
N°FINESS : 740001839 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 949 700 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  2 583 973 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 627 116 € 
* Aides à la Contractualisation :  956 857 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 219 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 219 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 168 749 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 168 749 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 195 759 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  195 759 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  215 331 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  102 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  180 729 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  16 313 € 
 

Soit un total global de :  412 475 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4529 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 

N°FINESS : 740780168 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3288 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 
N°FINESS : 740780168 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 9 403 558 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  77 965 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  70 425 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 540 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 190 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  190 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 232 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 232 031 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 280 543 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 623 019 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  623 019 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 497 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  15 833 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  602 669 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  106 712 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  51 918 € 
 

Soit un total global de :  783 630 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4530 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

N°FINESS : 740781133 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3289 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
N°FINESS : 740781133 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 48 764 167 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  11 997 308 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 784 085 € 
* Aides à la Contractualisation :  213 223 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 18 256 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 589 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  32 912 228 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 217 601 € 
* DAF - Psychiatrie:  23 694 627 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 411 961 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 424 414 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  424 414 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  999 776 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 521 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 742 686 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  284 330 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  35 368 € 
 

Soit un total global de :  4 063 681 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4531 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

N°FINESS : 740781208 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 374



  740781208 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3290 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 
N°FINESS : 740781208 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 067 902 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  35 387 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 387 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 27 040 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 040 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 246 910 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 246 910 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 396 307 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 362 258 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  362 258 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  2 949 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 253 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  353 909 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  116 359 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  30 188 € 
 

Soit un total global de :  505 659 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4532 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

N°FINESS : 740790258 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3291 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
N°FINESS : 740790258 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 248 179 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  5 248 179 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 311 749 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 936 430 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  437 348 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  437 348 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4533 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

N°FINESS : 740790381 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 382



  740790381 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3292 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
N°FINESS : 740790381 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 11 179 241 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  1 635 817 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 521 196 € 
* Aides à la Contractualisation :  114 621 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 726 552 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  8 726 552 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  816 872 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  136 318 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  727 213 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  68 073 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  931 603 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4534 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

N°FINESS : 150782944 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3296 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 
N°FINESS : 150782944 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 541 819 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 541 819 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 541 819 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  128 485 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  128 485 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4535 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

N°FINESS : 380012799 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3299 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 
N°FINESS : 380012799 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 30 072 632 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  30 072 632 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  30 072 632 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 506 053 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  2 506 053 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4536 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 

N°FINESS : 380780312 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3301 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
N°FINESS : 380780312 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 19 345 267 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 56 648 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 996 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 652 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 508 083 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 233 690 € 
* DAF - Psychiatrie:  9 274 393 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 780 536 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  780 536 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 721 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 542 340 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  65 045 € 
 

Soit un total global de :  1 612 106 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4537 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE 

N°FINESS : 740785035 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3313 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE 
N°FINESS : 740785035 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 29 886 192 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  29 886 192 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  29 886 192 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 490 516 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  2 490 516 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4538 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF L'ORCET 

N°FINESS : 010780252 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3314 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF L'ORCET 
N°FINESS : 010780252 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 14 224 744 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 209 935 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  209 935 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 884 498 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 884 498 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 130 311 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 130 311 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  17 495 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 073 708 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  94 193 € 
 

Soit un total global de :  1 185 395 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 404



  010780252 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4539 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

N°FINESS : 010780476 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3315 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 
N°FINESS : 010780476 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 090 731 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 119 760 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  119 760 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 970 971 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 970 971 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  9 980 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  580 914 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  590 894 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4540 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF ROMANS-FERRARI 

N°FINESS : 010780492 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3316 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF ROMANS-FERRARI 
N°FINESS : 010780492 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 818 319 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 173 280 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  136 495 € 
* Aides à la Contractualisation :  36 785 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 009 742 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 009 742 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 635 297 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  635 297 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  14 440 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  667 479 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  52 941 € 
 

Soit un total global de :  734 860 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4541 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 

N°FINESS : 010780799 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3317 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 
N°FINESS : 010780799 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 993 170 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 514 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 514 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 655 274 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 655 274 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 332 382 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  332 382 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  460 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  137 940 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  27 699 € 
 

Soit un total global de :  166 098 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4542 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH NERIS-LES-BAINS 

N°FINESS : 030180020 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3318 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH NERIS-LES-BAINS 
N°FINESS : 030180020 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 952 376 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 11 399 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 937 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 462 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 552 993 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 552 993 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 387 984 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  385 552 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 2 432 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  950 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  379 416 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  32 332 € 
 

Soit un total global de :  412 698 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4543 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRR FOLCHERAN 

N°FINESS : 070780226 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3319 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRR FOLCHERAN 
N°FINESS : 070780226 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 834 284 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 601 534 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 601 534 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 232 750 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  232 750 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  216 795 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  19 396 € 
 

Soit un total global de :  236 190 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4544 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LE CHATEAU 

N°FINESS : 070780234 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3320 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR LE CHATEAU 
N°FINESS : 070780234 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 772 295 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 626 821 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 626 821 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 145 474 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  145 474 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  135 568 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 123 € 
 

Soit un total global de :  147 691 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4545 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

N°FINESS : 070784897 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3321 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 
N°FINESS : 070784897 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 106 383 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 310 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  310 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 011 564 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 011 564 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 94 509 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  94 509 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  26 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  84 297 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 876 € 
 

Soit un total global de :  92 199 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4546 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

N°FINESS : 150780393 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3322 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 
N°FINESS : 150780393 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 300 498 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 536 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 323 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 213 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 031 712 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 031 712 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 249 250 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  249 250 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 628 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  252 643 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  20 771 € 
 

Soit un total global de :  275 042 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4547 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM MAURICE DELORT 

N°FINESS : 150780708 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3323 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM MAURICE DELORT 
N°FINESS : 150780708 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 870 496 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 354 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 354 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 633 015 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 633 015 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 229 127 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  229 127 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  696 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  219 418 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  19 094 € 
 

Soit un total global de :  239 208 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4548 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LES BAUMES 

N°FINESS : 260000682 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3780 du 30 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES BAUMES 
N°FINESS : 260000682 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 9 349 312 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 160 168 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  145 074 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 094 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 464 210 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 464 210 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 724 934 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  724 165 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 769 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  13 347 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  705 351 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  60 411 € 
 

Soit un total global de :  779 109 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4549 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRCR DIEULEFIT-SANTE 

N°FINESS : 260017454 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3326 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRCR DIEULEFIT-SANTE 
N°FINESS : 260017454 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 447 270 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 58 185 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 033 € 
* Aides à la Contractualisation :  43 152 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 845 430 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 845 430 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 543 655 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  543 655 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 849 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  570 453 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  45 305 € 
 

Soit un total global de :  620 606 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4550 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

N°FINESS : 380009928 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3327 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 
N°FINESS : 380009928 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 21 105 729 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 141 226 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 057 € 
* Aides à la Contractualisation :  128 169 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  19 403 553 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 403 553 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 560 950 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 560 950 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  11 769 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 616 963 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  130 079 € 
 

Soit un total global de :  1 758 811 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4551 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH TULLINS 

N°FINESS : 380780098 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3328 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TULLINS 
N°FINESS : 380780098 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 109 596 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 131 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 131 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 212 279 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 212 279 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 342 816 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 547 370 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  545 793 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 1 577 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  594 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  517 690 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  111 901 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  45 614 € 
 

Soit un total global de :  675 800 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4552 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRY BAZIRE 

N°FINESS : 380780379 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3329 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRY BAZIRE 
N°FINESS : 380780379 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 405 908 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 051 604 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 051 604 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 354 304 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  354 304 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  337 634 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  29 525 € 
 

Soit un total global de :  367 159 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4553 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

N°FINESS : 380781138 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3330 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 
N°FINESS : 380781138 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 10 640 499 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 130 217 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  130 217 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 893 566 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 893 566 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 616 716 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  616 716 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  10 851 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  824 464 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  51 393 € 
 

Soit un total global de :  886 708 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4554 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

MRC LE MAS DES CHAMPS 

N°FINESS : 380781369 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3331 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC LE MAS DES CHAMPS 
N°FINESS : 380781369 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 978 621 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 333 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 734 859 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 734 859 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 241 429 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  241 429 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  194 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  227 905 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  20 119 € 
 

Soit un total global de :  248 218 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4555 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 

N°FINESS : 420002677 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3332 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 
N°FINESS : 420002677 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 164 226 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 920 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 048 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 872 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 984 172 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 984 172 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 160 134 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  160 134 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 660 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  165 348 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 345 € 
 

Soit un total global de :  180 352 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4556 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 

N°FINESS : 420780660 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3333 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 
N°FINESS : 420780660 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 220 161 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 632 976 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 632 976 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 587 185 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  587 185 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  552 748 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  48 932 € 
 

Soit un total global de :  601 680 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4557 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM LES 7 COLLINES 

N°FINESS : 420782096 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3334 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES 7 COLLINES 
N°FINESS : 420782096 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 487 787 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 859 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 859 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 040 255 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 040 255 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 440 673 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  440 673 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  572 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  420 021 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  36 723 € 
 

Soit un total global de :  457 316 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4558 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM D'OUSSOULX 

N°FINESS : 430000216 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3335 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM D'OUSSOULX 
N°FINESS : 430000216 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 799 680 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 102 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 102 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 486 848 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 486 848 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 308 730 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  308 730 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  342 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  290 571 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  25 728 € 
 

Soit un total global de :  316 640 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4559 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

N°FINESS : 630000131 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3336 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 
N°FINESS : 630000131 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 858 708 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 24 073 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  24 073 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 303 146 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 303 146 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 531 489 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  531 489 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 006 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  525 262 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  44 291 € 
 

Soit un total global de :  571 559 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4560 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

N°FINESS : 630000487 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 490



  630000487 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3337 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 
N°FINESS : 630000487 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 875 560 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 126 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 959 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 167 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 548 867 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 548 867 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 310 567 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  306 886 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 3 681 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 344 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  295 739 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  25 881 € 
 

Soit un total global de :  322 963 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4561 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

N°FINESS : 630011211 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3338 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 
N°FINESS : 630011211 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 313 204 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  287 996 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  287 996 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 25 208 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  25 208 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  24 000 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  2 101 € 
 

Soit un total global de :  26 100 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4562 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DU MONT DORE 

N°FINESS : 630180032 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3339 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU MONT DORE 
N°FINESS : 630180032 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 199 437 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  8 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 917 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 917 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 264 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 264 250 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  728 879 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 195 391 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  195 391 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  243 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  188 688 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  60 740 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  16 283 € 
 

Soit un total global de :  266 620 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4563 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

N°FINESS : 630780179 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3340 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 
N°FINESS : 630780179 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 615 784 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 125 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 125 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 238 760 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 238 760 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 370 899 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  370 899 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  510 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  353 230 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  30 908 € 
 

Soit un total global de :  384 649 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4564 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH ENVAL (Etienne Clémentel) 

N°FINESS : 630780302 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3341 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ENVAL (Etienne Clémentel) 
N°FINESS : 630780302 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 11 356 379 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 22 392 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 166 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 226 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 435 323 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 435 323 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 898 664 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  898 664 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 866 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  869 610 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  74 889 € 
 

Soit un total global de :  946 365 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4565 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM LES SAPINS 

N°FINESS : 630780526 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3342 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES SAPINS 
N°FINESS : 630780526 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 441 904 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 456 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 456 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 162 783 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 162 783 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 262 665 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  262 665 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 371 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  263 565 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  21 889 € 
 

Soit un total global de :  286 825 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4566 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

MECS TZA NOU 

N°FINESS : 630780559 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3343 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MECS TZA NOU 
N°FINESS : 630780559 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 602 633 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 68 480 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  68 480 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 534 153 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 534 153 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  5 707 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  127 846 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  133 553 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4567 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

N°FINESS : 630781755 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3344 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM INFANTIL DE ROMAGNAT 
N°FINESS : 630781755 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 12 546 535 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 682 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 635 € 
* Aides à la Contractualisation :  19 047 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 473 373 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 473 373 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 980 480 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  979 856 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 624 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  7 724 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  956 114 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  81 707 € 
 

Soit un total global de :  1 045 545 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4568 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

N°FINESS : 630783348 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3345 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
N°FINESS : 630783348 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 5 913 490 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 58 644 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 311 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 392 968 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 392 968 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 461 878 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  461 878 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 887 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  449 414 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  38 490 € 
 

Soit un total global de :  492 791 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4569 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF MICHEL BARBAT 

N°FINESS : 630785756 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3346 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MICHEL BARBAT 
N°FINESS : 630785756 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 413 438 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 26 014 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 007 € 
* Aides à la Contractualisation :  23 007 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 887 323 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 887 323 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 527



  630785756 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 500 101 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  500 101 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 168 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  490 610 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  41 675 € 
 

Soit un total global de :  534 453 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4570 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM L'ARGENTIERE 

N°FINESS : 690000401 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3347 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM L'ARGENTIERE 
N°FINESS : 690000401 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 18 938 270 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 686 032 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  686 032 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  16 797 087 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  16 797 087 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 1 455 151 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  1 454 566 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 585 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  57 169 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  1 399 757 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  121 263 € 
 

Soit un total global de :  1 578 189 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4571 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF GERMAINE REVEL 

N°FINESS : 690001524 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 534



  690001524 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3348 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF GERMAINE REVEL 
N°FINESS : 690001524 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 616 150 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 54 302 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 819 € 
* Aides à la Contractualisation :  48 483 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 922 223 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 922 223 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 639 625 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  639 625 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 525 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  660 185 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  53 302 € 
 

Soit un total global de :  718 013 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4572 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

N°FINESS : 690781026 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3349 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 
N°FINESS : 690781026 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 35 262 660 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 351 510 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  207 691 € 
* Aides à la Contractualisation :  143 819 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  32 220 236 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  32 220 236 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 2 690 914 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  2 690 780 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 134 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  29 293 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  2 685 020 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  224 243 € 
 

Soit un total global de :  2 938 555 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4573 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM BAYERE 

N°FINESS : 690782420 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3350 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM BAYERE 
N°FINESS : 690782420 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 223 826 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 879 675 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 879 675 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 092 572 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 251 579 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  251 579 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  239 973 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  91 048 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  20 965 € 
 

Soit un total global de :  351 986 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4574 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

POUPONNIERE LA FOUGERAIE 

N°FINESS : 690790480 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3351 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POUPONNIERE LA FOUGERAIE 
N°FINESS : 690790480 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 197 183 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 468 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 468 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 848 800 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 848 800 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 344 915 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  344 915 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  289 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  320 733 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  28 743 € 
 

Soit un total global de :  349 765 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 549



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4575 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF SAINT-ALBAN 

N°FINESS : 730780681 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3352 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF SAINT-ALBAN 
N°FINESS : 730780681 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 7 756 141 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 83 591 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  44 801 € 
* Aides à la Contractualisation :  38 790 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 265 079 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 265 079 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 407 471 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  407 471 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  6 966 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  605 423 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  33 956 € 
 

Soit un total global de :  646 345 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4576 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

N°FINESS : 730783974 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3353 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 
N°FINESS : 730783974 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 232 681 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  232 681 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  232 681 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 555



  730783974 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  19 390 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  19 390 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4577 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 

N°FINESS : 740780143 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3354 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 
N°FINESS : 740780143 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 9 786 876 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 97 270 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  28 001 € 
* Aides à la Contractualisation :  69 269 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 042 118 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 042 118 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 647 488 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  647 488 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  8 106 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  753 510 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  53 957 € 
 

Soit un total global de :  815 573 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4578 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LA MARTERAYE 

N°FINESS : 740780952 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3355 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR LA MARTERAYE 
N°FINESS : 740780952 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 874 812 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 565 984 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 565 984 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 308 828 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  308 828 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  297 165 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  25 736 € 
 

Soit un total global de :  322 901 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4579 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

N°FINESS : 630011823 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 566



  630011823 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3356 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 
N°FINESS : 630011823 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 034 078 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 533 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 533 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  946 088 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  946 088 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 84 457 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  84 457 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  294 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  78 841 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 038 € 
 

Soit un total global de :  86 173 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4580 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

N°FINESS : 010009132 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3357 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI AIN-VAL DE SAONE 
N°FINESS : 010009132 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 555 015 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 958 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 958 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 457 673 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 457 673 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  876 129 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 212 255 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  212 255 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  747 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  204 806 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  73 011 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  17 688 € 
 

Soit un total global de :  296 251 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4581 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PAYS-DE-GEX 

N°FINESS : 010780112 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3358 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PAYS-DE-GEX 
N°FINESS : 010780112 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 045 159 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 045 624 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 045 624 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  906 163 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 93 372 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  93 372 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  87 135 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  75 514 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 781 € 
 

Soit un total global de :  170 430 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4582 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MEXIMIEUX 

N°FINESS : 010780120 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3359 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MEXIMIEUX 
N°FINESS : 010780120 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 512 587 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 768 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 768 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 388 831 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 388 831 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 119 988 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  119 988 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  314 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  115 736 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 999 € 
 

Soit un total global de :  126 049 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2017-4583 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-VAUX 

N°FINESS : 010780138 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3360 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PONT-DE-VAUX 
N°FINESS : 010780138 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 275 457 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 825 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  17 825 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 168 660 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 168 660 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 88 972 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  88 972 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 485 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  97 388 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 414 € 
 

Soit un total global de :  106 288 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4584 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

N°FINESS : 030002158 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3361 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
N°FINESS : 030002158 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 9 624 646 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 847 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 847 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 852 420 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 852 420 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 769 379 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  769 379 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  237 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  737 702 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  64 115 € 
 

Soit un total global de :  802 054 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4585 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N°FINESS : 030780126 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3362 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
N°FINESS : 030780126 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 128 556 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  15 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 000 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 333 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 863 202 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 863 202 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 245 021 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  245 021 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  1 250 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  444 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  238 600 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  20 418 € 
 

Soit un total global de :  260 713 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4586 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SERRIERES 

N°FINESS : 070000211 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3363 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SERRIERES 
N°FINESS : 070000211 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 772 856 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 12 754 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 754 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 625 695 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 625 695 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 134 407 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  134 407 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 063 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  135 475 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 201 € 
 

Soit un total global de :  147 738 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 597



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4587 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

N°FINESS : 070004742 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3364 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI ROCHER-LARGENTIERE 
N°FINESS : 070004742 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 782 018 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 633 487 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 633 487 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 148 531 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  148 531 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  136 124 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 378 € 
 

Soit un total global de :  148 502 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4588 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 

N°FINESS : 070005558 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3365 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
N°FINESS : 070005558 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 918 537 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 25 833 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  25 833 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  839 330 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  839 330 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 53 374 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  53 374 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 153 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  69 944 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  4 448 € 
 

Soit un total global de :  76 545 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4589 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH JOYEUSE (Jos Jullien) 

N°FINESS : 070780101 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3366 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH JOYEUSE (Jos Jullien) 
N°FINESS : 070780101 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 015 710 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 26 144 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  26 144 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  928 564 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  928 564 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 61 002 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  61 002 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 179 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  77 380 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  5 084 € 
 

Soit un total global de :  84 643 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4590 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VALLON PONT-D'ARC 

N°FINESS : 070780119 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3367 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALLON PONT-D'ARC 
N°FINESS : 070780119 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 031 005 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 36 022 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  36 022 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  943 700 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  943 700 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 51 283 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  51 283 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  3 002 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  78 642 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  4 274 € 
 

Soit un total global de :  85 917 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 613



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4591 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

N°FINESS : 070780127 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3368 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
N°FINESS : 070780127 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 019 675 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 075 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 075 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 596 910 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 596 910 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 278 992 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 141 698 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  141 698 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  173 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  133 076 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  189 916 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 808 € 
 

Soit un total global de :  334 973 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4592 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DU CHEYLARD 

N°FINESS : 070780150 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3369 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU CHEYLARD 
N°FINESS : 070780150 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 885 397 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  812 218 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  812 218 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 73 179 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  73 179 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  67 685 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 098 € 
 

Soit un total global de :  73 783 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4593 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LAMASTRE 

N°FINESS : 070780366 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3370 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LAMASTRE 
N°FINESS : 070780366 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 667 483 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 25 622 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  25 622 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 529 137 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 529 137 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 112 724 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  112 724 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 135 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  127 428 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 394 € 
 

Soit un total global de :  138 957 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4594 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH TOURNON 

N°FINESS : 070780374 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3371 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TOURNON 
N°FINESS : 070780374 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 497 374 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  8 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 28 166 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 166 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 284 080 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 284 080 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 177 128 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  177 128 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 347 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  190 340 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  14 761 € 
 

Soit un total global de :  208 115 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4595 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-FELICIEN 

N°FINESS : 070780382 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3372 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-FELICIEN 
N°FINESS : 070780382 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 338 367 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 895 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 895 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 227 084 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 227 084 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 109 388 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  109 388 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  158 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  102 257 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 116 € 
 

Soit un total global de :  111 531 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4596 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MURAT 

N°FINESS : 150780500 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 634



  150780500 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3373 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MURAT 
N°FINESS : 150780500 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 888 149 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 910 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 910 750 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  810 560 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 166 839 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  166 839 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  159 229 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  67 547 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 903 € 
 

Soit un total global de :  240 679 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 636



  150780500 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4597 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH NYONS 

N°FINESS : 260000088 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3375 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH NYONS 
N°FINESS : 260000088 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 114 647 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  32 171 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 171 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 826 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 826 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 914 761 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 914 761 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 164 889 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  164 889 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  2 681 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  236 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  159 563 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 741 € 
 

Soit un total global de :  176 221 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4598 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

N°FINESS : 260000096 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3376 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BUIS-LES-BARONNIES 
N°FINESS : 260000096 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 320 119 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 213 873 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 213 873 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 106 246 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  106 246 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  101 156 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 854 € 
 

Soit un total global de :  110 010 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4599 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 

N°FINESS : 380780239 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3377 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 
N°FINESS : 380780239 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 218 565 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 15 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 000 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 039 956 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 039 956 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 163 609 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  163 609 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 250 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  169 996 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 634 € 
 

Soit un total global de :  184 880 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4600 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

N°FINESS : 380781351 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3378 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 
N°FINESS : 380781351 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 295 474 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 109 035 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 109 035 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 186 439 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  186 439 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  175 753 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 537 € 
 

Soit un total global de :  191 290 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4601 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA TOUR-DU-PIN 

N°FINESS : 380782698 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3379 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA TOUR-DU-PIN 
N°FINESS : 380782698 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 4 316 018 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 667 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 812 168 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 812 168 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 340 590 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 146 593 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  146 593 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 389 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  151 014 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  195 049 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 216 € 
 

Soit un total global de :  359 668 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4602 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MORESTEL 

N°FINESS : 380782771 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3380 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MORESTEL 
N°FINESS : 380782771 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 698 369 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 093 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 093 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 557 541 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 557 541 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 135 735 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  135 735 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  424 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  129 795 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 311 € 
 

Soit un total global de :  141 531 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4603 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-PIERRE-DE-BOEUF 

N°FINESS : 420000325 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3381 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-PIERRE-DE-BOEUF 
N°FINESS : 420000325 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 674 803 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 667 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 667 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 536 021 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 536 021 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 133 115 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  133 115 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  472 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  128 002 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 093 € 
 

Soit un total global de :  139 567 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4604 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE 

N°FINESS : 420780041 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3382 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JUST-LA-PENDUE 
N°FINESS : 420780041 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 875 268 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  801 850 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  801 850 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 73 418 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  73 418 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  66 821 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 118 € 
 

Soit un total global de :  72 939 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2017-4605 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CHARLIEU 

N°FINESS : 420780058 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3383 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CHARLIEU 
N°FINESS : 420780058 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 918 067 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 429 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 429 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 760 662 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 760 662 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 155 976 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  155 976 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  119 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  146 722 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 998 € 
 

Soit un total global de :  159 839 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4606 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

N°FINESS : 420780694 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3384 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 
N°FINESS : 420780694 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 016 243 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 214 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  214 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 152 602 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 152 602 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  761 127 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 102 300 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  102 300 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  18 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  96 050 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  63 427 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 525 € 
 

Soit un total global de :  168 020 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4607 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CHAZELLES-SUR-LYON 

N°FINESS : 420780702 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3385 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CHAZELLES-SUR-LYON 
N°FINESS : 420780702 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 261 908 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 158 790 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 158 790 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 103 118 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  103 118 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  96 566 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 593 € 
 

Soit un total global de :  105 159 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4608 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PELUSSIN 

N°FINESS : 420780736 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3386 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PELUSSIN 
N°FINESS : 420780736 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 684 887 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 546 409 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 546 409 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 138 478 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  138 478 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  128 867 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  11 540 € 
 

Soit un total global de :  140 407 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 684



  420780736 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4609 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BOEN-SUR-LIGNON 

N°FINESS : 420781791 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3387 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOEN-SUR-LIGNON 
N°FINESS : 420781791 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 956 583 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  877 848 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  877 848 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 687



  420781791 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 78 735 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  78 735 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  73 154 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  6 561 € 
 

Soit un total global de :  79 715 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 688



  420781791 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4610 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

N°FINESS : 430000067 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3389 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LANGEAC (Pierre Gallice) 
N°FINESS : 430000067 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 585 260 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  166 492 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  67 746 € 
* Aides à la Contractualisation :  98 746 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 418 768 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 874 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  118 231 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  132 105 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4611 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH YSSINGEAUX 

N°FINESS : 430000091 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3390 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH YSSINGEAUX 
N°FINESS : 430000091 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 841 702 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 474 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 474 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 846 973 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 846 973 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  833 137 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 157 118 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  157 118 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  373 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  153 914 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  69 428 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 093 € 
 

Soit un total global de :  236 809 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4612 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BILLOM 

N°FINESS : 630781367 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3391 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BILLOM 
N°FINESS : 630781367 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 527 131 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 11 563 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  11 563 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 238 811 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 238 811 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 177 114 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 99 643 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  99 643 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  964 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  103 234 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  181 426 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 304 € 
 

Soit un total global de :  293 928 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4613 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI THIZY-LES BOURGS ET COURS-LA-VILLE 

N°FINESS : 690010749 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3392 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI THIZY-LES BOURGS ET COURS-LA-VILLE 
N°FINESS : 690010749 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 373 280 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 333 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 120 063 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 120 063 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  883 872 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 361 012 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  361 012 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  694 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  426 672 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  73 656 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  30 084 € 
 

Soit un total global de :  531 107 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4614 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE 

N°FINESS : 690780051 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3393 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE 
N°FINESS : 690780051 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 556 285 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 429 437 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 429 437 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 126 848 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  126 848 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  119 120 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 571 € 
 

Soit un total global de :  129 690 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4615 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CONDRIEU 

N°FINESS : 690780069 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3394 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CONDRIEU 
N°FINESS : 690780069 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 072 376 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 903 562 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 903 562 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 168 814 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  168 814 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  158 630 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  14 068 € 
 

Soit un total global de :  172 698 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4616 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690780077 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3395 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 
N°FINESS : 690780077 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 850 354 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 35 117 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  35 117 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 697 088 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 697 088 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 118 149 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  118 149 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 926 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  141 424 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 846 € 
 

Soit un total global de :  154 196 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4617 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 

N°FINESS : 690780085 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3396 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 
N°FINESS : 690780085 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 374 260 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 264 167 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 264 167 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 110 093 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  110 093 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  105 347 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 174 € 
 

Soit un total global de :  114 522 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4618 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BELLEVILLE 

N°FINESS : 690782230 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3397 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BELLEVILLE 
N°FINESS : 690782230 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 470 600 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 677 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  677 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 263 406 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 263 406 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 206 517 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  206 517 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  56 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  188 617 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  17 210 € 
 

Soit un total global de :  205 883 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4619 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BEAUJEU 

N°FINESS : 690782248 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3398 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BEAUJEU 
N°FINESS : 690782248 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 201 956 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 021 425 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 021 425 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 727



  690782248 
 

 
���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 180 531 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  180 531 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  168 452 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 044 € 
 

Soit un total global de :  183 496 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4620 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 

N°FINESS : 730780558 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3399 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 
N°FINESS : 730780558 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 2 532 945 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 586 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 586 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 319 230 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 319 230 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 209 129 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  209 129 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  382 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  193 269 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  17 427 € 
 

Soit un total global de :  211 079 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4621 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MODANE 

N°FINESS : 730780566 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3400 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MODANE 
N°FINESS : 730780566 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 496 759 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 11 341 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  11 341 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 374 272 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 374 272 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 111 146 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  111 146 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  945 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  114 523 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 262 € 
 

Soit un total global de :  124 730 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4622 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 

N°FINESS : 740781182 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3401 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 
N°FINESS : 740781182 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 1 348 419 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 236 319 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 236 319 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 112 100 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  112 100 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  103 027 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 342 € 
 

Soit un total global de :  112 368 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4623 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

N°FINESS : 740781190 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3402 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 
N°FINESS : 740781190 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 3 132 961 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 530 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 530 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 076 033 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 076 033 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  874 899 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 180 499 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  180 499 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  128 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  173 003 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  72 908 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 042 € 
 

Soit un total global de :  261 080 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4624 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

N°FINESS : 690788930 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3403 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 
N°FINESS : 690788930 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 353 630 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  353 630 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 890 € 
* Aides à la Contractualisation :  307 740 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  29 469 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  29 469 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4625 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HAD AMBERIEU-EN-BUGEY 

N°FINESS : 010005379 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD AMBERIEU-EN-BUGEY 
N°FINESS : 010005379 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  0 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4626 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

N°FINESS : 030780548 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 754



  030780548 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3042 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
N°FINESS : 030780548 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 162 064 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 450 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 450 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 144 614 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  144 614 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 454 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 051 € 
 

Soit un total global de :  13 505 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4627 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

N°FINESS : 030781116 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3408 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
N°FINESS : 030781116 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 725 063 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  621 635 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  478 020 € 
* Aides à la Contractualisation :  143 615 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 103 428 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  103 428 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  51 803 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 619 € 
 

Soit un total global de :  60 422 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4628 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

N°FINESS : 070780424 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3411 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 
N°FINESS : 070780424 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 530 406 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  109 225 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 225 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 193 229 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  193 229 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 227 952 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  227 952 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  9 102 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  16 102 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  18 996 € 
 

Soit un total global de :  44 201 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4629 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CMC TRONQUIERES 

N°FINESS : 150780732 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3412 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CMC TRONQUIERES 
N°FINESS : 150780732 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 137 858 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  45 120 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 120 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 491 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 491 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 91 247 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  91 247 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  3 760 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  124 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  7 604 € 
 

Soit un total global de :  11 488 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4630 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES CEDRES 

N°FINESS : 380785956 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DES CEDRES 
N°FINESS : 380785956 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 000 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  8 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  667 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 773



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4631 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

N°FINESS : 420011413 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3421 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
N°FINESS : 420011413 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 472 624 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  472 624 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  92 224 € 
* Aides à la Contractualisation :  380 400 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  39 385 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  39 385 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4632 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

N°FINESS : 420782591 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3472 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 
N°FINESS : 420782591 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 125 492 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 608 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 608 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 122 884 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  122 884 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  217 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 240 € 
 

Soit un total global de :  10 458 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4633 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HAD CLINIDOM 

N°FINESS : 630008118 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD CLINIDOM 
N°FINESS : 630008118 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  0 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4634 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

N°FINESS : 630781839 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3428 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
N°FINESS : 630781839 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 221 757 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  221 757 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  221 757 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  18 480 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  18 480 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4635 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE NATECIA 

N°FINESS : 690022959 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3432 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE NATECIA 
N°FINESS : 690022959 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 166 973 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  166 973 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  166 973 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 914 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  13 914 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4636 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

N°FINESS : 690023239 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU PARC (Lyon) 
N°FINESS : 690023239 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 8 385 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  8 385 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 385 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  699 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  699 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4637 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

N°FINESS : 690023411 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3434 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
N°FINESS : 690023411 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 154 498 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  154 498 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  154 498 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  12 875 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  12 875 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4638 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

N°FINESS : 690780200 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3049 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 
N°FINESS : 690780200 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 96 028 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 96 028 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  96 028 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 002 € 
 

Soit un total global de :  8 002 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4639 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

N°FINESS : 690780358 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3436 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
N°FINESS : 690780358 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 609 725 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  609 725 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  133 225 € 
* Aides à la Contractualisation :  476 500 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  50 810 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  50 810 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4640 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

N°FINESS : 690780499 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
N°FINESS : 690780499 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  0 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4641 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

N°FINESS : 690780648 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3439 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
N°FINESS : 690780648 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 171 174 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  171 174 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  104 508 € 
* Aides à la Contractualisation :  66 666 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  14 265 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  14 265 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4642 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

N°FINESS : 690780655 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3050 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
N°FINESS : 690780655 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 182 264 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 807 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 807 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 179 457 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  179 457 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  234 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  14 955 € 
 

Soit un total global de :  15 189 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 820



  690780655 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4643 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU TONKIN 

N°FINESS : 690782834 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3441 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU TONKIN 
N°FINESS : 690782834 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 100 636 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  100 636 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  92 303 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 333 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  8 386 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  8 386 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4644 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

INFIRMERIE PROTESTANTE 

N°FINESS : 690793468 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3442 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  INFIRMERIE PROTESTANTE 
N°FINESS : 690793468 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 160 677 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  160 677 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  147 026 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 651 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  13 390 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  13 390 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 828



  690793468 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4645 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE GENERALE 

N°FINESS : 740780424 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3448 du 20 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE GENERALE 
N°FINESS : 740780424 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 206 388 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  206 388 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  206 388 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 0 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  0 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  17 199 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

Soit un total global de :  17 199 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4646 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

N°FINESS : 010002129 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3053 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 
N°FINESS : 010002129 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 293 385 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 535 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 535 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 288 850 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  288 850 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  378 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  24 071 € 
 

Soit un total global de :  24 449 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4647 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM LE MODERN 

N°FINESS : 010780328 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3055 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LE MODERN 
N°FINESS : 010780328 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 134 083 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 882 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 882 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 122 201 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  122 201 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  990 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  10 183 € 
 

Soit un total global de :  11 174 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4648 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

N°FINESS : 150002608 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3058 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
N°FINESS : 150002608 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 231 426 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 101 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 101 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 227 325 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  227 325 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  342 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  18 944 € 
 

Soit un total global de :  19 286 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4649 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

N°FINESS : 380017095 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3060 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
N°FINESS : 380017095 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 354 612 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 289 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 289 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 346 323 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  346 323 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  691 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  28 860 € 
 

Soit un total global de :  29 551 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4650 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

N°FINESS : 420011512 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3061 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 
N°FINESS : 420011512 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 477 633 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 676 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 676 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 460 957 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  460 957 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 390 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  38 413 € 
 

Soit un total global de :  39 803 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4651 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

N°FINESS : 690010848 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3070 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (Saint-Priest) 
N°FINESS : 690010848 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 391 800 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 509 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 509 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 386 291 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  386 291 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  459 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  32 191 € 
 

Soit un total global de :  32 650 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4652 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE BAYARD 

N°FINESS : 690012109 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3071 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE BAYARD 
N°FINESS : 690012109 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 348 146 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 969 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 969 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 344 177 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  344 177 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  331 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  28 681 € 
 

Soit un total global de :  29 012 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4653 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

N°FINESS : 690025366 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 862



  690025366 
 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3072 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (LYON 8ème) 
N°FINESS : 690025366 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 355 485 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 576 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 576 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 350 909 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  350 909 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  381 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  29 242 € 
 

Soit un total global de :  29 624 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4654 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

N°FINESS : 690030283 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3074 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 
N°FINESS : 690030283 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 395 244 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 035 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 035 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 389 209 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  389 209 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  503 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  32 434 € 
 

Soit un total global de :  32 937 € 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-010 - Arrêtés n°2017-4463 à 2017-4654 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 868



  690030283 
 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4655 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

N°FINESS : 630783348 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-4568 du 20 juillet 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
N°FINESS : 630783348 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 6 163 884 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 58 644 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 311 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 333 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 643 362 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 643 362 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 461 878 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  461 878 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  4 887 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  470 280 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  38 490 € 
 

Soit un total global de :  513 657 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 21 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4656 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LES ORMES (Trarieux) 

N°FINESS : 690784061 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3078 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR LES ORMES (Trarieux) 
N°FINESS : 690784061 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 250 628 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 15 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 235 628 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  235 628 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 250 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  19 636 € 
 

Soit un total global de :  20 886 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4657 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

N°FINESS : 690803044 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3079 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 
N°FINESS : 690803044 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 862 310 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 914 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 914 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 851 396 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  851 396 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  910 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  70 950 € 
 

Soit un total global de :  71 859 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-20-011 - Arrêtés n°2017-4656 à 2017-4662 portant fixation des dotations MIGAC,
DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour l'année 2017. 883



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4658 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LE ZANDER 

N°FINESS : 730780988 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3080 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LE ZANDER 
N°FINESS : 730780988 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 451 438 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 216 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 216 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 446 222 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  446 222 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  435 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  37 185 € 
 

Soit un total global de :  37 620 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4659 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CRF LE MONT-VEYRIER 

N°FINESS : 740004148 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3081 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LE MONT-VEYRIER 
N°FINESS : 740004148 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 337 356 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 28 081 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  28 081 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 309 275 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  309 275 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  2 340 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  25 773 € 
 

Soit un total global de :  28 113 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4660 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

N°FINESS : 740014519 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3082 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 
N°FINESS : 740014519 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 338 865 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 939 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 939 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 333 926 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  333 926 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  412 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  27 827 € 
 

Soit un total global de :  28 239 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4661 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CM SANCELLEMOZ 

N°FINESS : 740780135 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3083 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM SANCELLEMOZ 
N°FINESS : 740780135 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 415 495 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 15 289 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 289 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 400 206 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  400 206 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  1 274 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  33 351 € 
 

Soit un total global de :  34 625 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-4662 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels SSR pour 

l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

N°FINESS : 740780176 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 ; 

 

Vu la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, notamment 

son article 64 ; 

 

Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment son 

article 9 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre 

de la convergence tarifaire prévues à l’article L. 174-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 

et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale pour les 

activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2017, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 

mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 

de la sécurité sociale, et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à 

la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2017, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu la décision de délégation de signature n°2017-4170 du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3084 du 16 juin 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 
N°FINESS : 740780176 
est fixé, pour l’année 2017,  à : 185 086 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 

  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 454 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 454 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 
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���� Unité de soins de longue durée 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant du forfait relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation est fixé à :  

 182 632 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

* Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du 

E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 

21 décembre 2015 :  182 632 € 

* Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 

conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015 : 0 € 

 

 

���� Dotation financière à l’amélioration de la qualité 
 

Le montant de la dotation financière relative au financement de l’amélioration de la qualité mentionnée à 

l’article L. 162-22-20 du code de la sécurité sociale se décompose de la façon suivante : 

* IFAQ-MCO :  0 € 

* IFAQ-SSR : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :  

  205 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour les forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et 

de réadaptation DMA et ACE égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2017 :   
  15 219 € 
 

Soit un total global de :  15 424 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice de l’Offre de soins par intérim, 

 

 

 

Corinne RIEFFEL
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Arrêté n°2017-4770 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" – 5 rue Pierre et Marie Curie 73011 CHAMBERY Cedex géré par l'association RESPECTS 73 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 11 mars 2008 autorisant le fonctionnement du dispositif "Appartements 

de Coordination Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73 pour une capacité de 12 places sur le 

département de la Savoie ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n°2011-1805 du 10 juin 2011 

autorisant l'extension de capacité de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique à RESPECTS 73, 

portant ainsi la capacité autorisée à 17 places ; 

 

Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2014-3350 du 17 septembre 2014 autorisant la 

création de 2 places d'appartements de coordination thérapeutique dans le département de la Savoie, portant 

ainsi la capacité autorisée à 19 places ;  
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association RESPECTS 73 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique " géré par l'association RESPECTS 73 (N° FINESS 73 

001 112 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

50 622 €  

 

522 396 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

306 872 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

164 902 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

461 836 €  

 

 

522 396 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

10 560 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

Excédent de l'exercice n-2 

 

50 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73 est fixée à 461 836 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2018, la dotation provisoire du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73 à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 511 836 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

Fait à Chambéry, le 26 juillet 2017 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Inspectrice Principale 

 

 

Francine PERNIN 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-26-009 - arrtété 2017 act respects 906



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-07-10-022

DECISION ARS N° 2017-4135 fixant le montant et la

répartition pour l’exercice 2017 de la Dotation Globalisée

Commune (DGC) prévue au Contrat Pluriannuel

d’Objectif et de Moyens 2015-2019 de l’association Œuvre

Laïque de Perfectionnement Professionnel du Rhône -

OLPPR  -  N° FINESS : 69 079 694 1

DECISION ARS N° 2017-4135 fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2017 de la

Dotation Globalisée Commune (DGC) prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens

2015-2019 de l’association Œuvre Laïque de Perfectionnement Professionnel du Rhône - OLPPR 

-  N° FINESS : 69 079 694 1
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DECISION ARS N° 2017-4135 

fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2017 de la Dotation Globalisée Commune (DGC) 

prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens 2015-2019 de l’association Œuvre Laïque de 

Perfectionnement Professionnel du Rhône - OLPPR  -  N° FINESS : 69 079 694 1 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2017 publiée au Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL 

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

VU la décision 2017-0823 du 15 mars 2017 portant délégation de signature de du directeur général  

aux directeurs des délégations départementales de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles R.314-

10, R.314-13, R.314-17, R.314-19, R.314-20, R.314-48 et R.314-82 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2017, l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-

sociales autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 

tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU la circulaire interministérielle n°DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative aux 

orientations de l’exercice 2017 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées et de la décision de la CNSA 
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du 16 mai 2017 parue le 7 juin 2017 relatives à la campagne budgétaire 2017 pour les établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées et/ou des personnes handicapées ; 

 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2015-2019 en date du 8 octobre 2015 ;  

 

VU la proposition de répartition de la DGC 2017 par structures, transmise par l’association OLPPR, 

 

 

 

 

 

Article 1
er 

:  

 

Pour l’exercice 2017 la dotation globalisée commune (DGC) de référence des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés dans le Rhône par l’OLPPR                

(N° FINESS : 69 079 694 1) dont le siège social est situé au 13 rue Challemel Lacour -   69007 Lyon et 

dont la caisse pivot est la CPAM du Rhône, a été fixée, en application des dispositions du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé, à 7 796 255 €.  

 

Article 2 :  

 

Cette dotation globalisée commune de référence de départ a été répartie en 2016 par l'association, 

de la façon suivante : 

 

Etablissements FINESS Dotation 2016 de 

référence 

ITEP   

Centre Maria Dubost 69 078 106 7 3 339 865 € 

ITEP la Cristallerie 69 078 112 5 3 382 970 € 

Sous-total ITEP  6 722 835 € 

SESSAD   

SESSAD de Gerland 69 000 490 8 590 726 € 

SESSAD de la Duchère 69 003 412 9 482 694 € 

Sous-total SESSAD  1 073 420 € 

TOTAL   7 796 255 € 

                                                                                                                        

Article 3 :  

 

Pour l’exercice 2017 compte tenu : 

 

1. de l'absence d'impact du résultat 2016 sur le montant de la dotation globalisée 2017,    

 

2.  de l'application d'un taux d’évolution de + 0.73 % appliqué sur la classe 6 nette reconductible, 

soit 56 913 €,      

 

La dotation globalisée commune, à la charge de l’assurance maladie, au titre de l’exercice 2017, est 

arrêtée à 7 853 168 €.  

Cette dotation est à verser à l’OLPPR – N° FINESS 69 079 694 1.  

La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globalisée commune est arrêtée à 654 430.67 € 

 

 

 

DECIDE 
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Article 4 :  

 

La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globalisée commune (DGC) est fixée en 2017 par 

l'association et pour chaque structure, de la façon suivante : 

 

Etablissements FINESS Dotation 2017 1/12 

ITEP    

Centre Maria Dubost 69 078 106 7 3 358 103 € 279 841.92 € 

ITEP la Cristallerie 69 078 112 5 3 410 335 € 284 194.58 € 

Sous-total ITEP  6 768 438 € 564 036.50 € 

 

SESSAD    

SESSAD de Gerland 69 000 490 8 600 765 € 50 063.75 € 

SESSAD de la Duchère 69 003 412 9 483 965 € 40 330.42 € 

Sous-total SESSAD  1 084 730 € 90 394.17 € 

TOTAL GENERAL                     7 853 168 € 654 430.67 € 

 

Article 5 :  

 

Les tarifs journaliers opposables entre régimes d’assurance maladie, et aux conseils départementaux  

en application de l’article L.242-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, sont fixés à compter du 

1
er

 janvier 2017 à :  

 

� ITEP : 

- en internat : à 237.75 €, compte tenu d’une activité prévisionnelle annuelle de 3 598 journées,  

- en semi-internat : à 178.31 €, compte tenu d’une activité prévisionnelle annuelle de 33 239 

journées, 

 

� SESSAD : 

- en externat : 146.41 € compte tenu d’une activité prévisionnelle annuelle de 7 422 actes. 

 

Article 6 :  

 

En 2018, sans préjudice de la campagne budgétaire pour 2017, la dotation globalisée commune 

provisoire aura pour base la dotation globalisée commune de référence reconductible fin 2017, soit  

7 853 168 €. 

Dans l’attente de la fixation de la dotation globalisée commune 2018, le 1/12
ème

 applicable à compter 

du 1
er

 janvier 2018 s’élève 654 430.67 €. 

Elle sera répartie comme suit : 

 

Etablissements FINESS Dotation 2018 

provisoire 

1/12 

ITEP    

Centre Maria Dubost 690 781 067 3 358 103 € 279 841.92 € 

ITEP la Cristallerie 690 781 125 3 410 335 € 284 194.58 € 

Sous-total ITEP  6 768 438 € 564 036.50 € 

SESSAD    

SESSAD de Gerland 690 004 908 600 765 € 50 063.75 € 

SESSAD de la Duchère 690 034 129 483 965 € 40 330.42 € 

Sous-total SESSAD  1 084 730 € 90 394.17 € 

TOTAL GENERAL  7 853 168 € 654 430.67 € 
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Article 7:  

 

Une copie de la présente décision sera notifiée à l’association gestionnaire, signataire du CPOM. 

 

Article 8 :  

 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale – cours administrative d’appel sis 184 rue Duguesclin – 69003 

LYON, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 9 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36, la présente décision sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 10 :  

 

Monsieur Le directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

   

     

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 

 

          Pour le délégué départemental du Rhône  

                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                                La responsable du pôle médico-social, 

 

 

 

                                                                                                           Frédérique CHAVAGNEUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1120 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM ADELAIDE PERRIN - 690016589 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 30/03/2006 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM ADELAIDE 

PERRIN (690016589) sise 6, R JARENTE, 69002, LYON 2E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ADELAÏDE PERRIN(690001219); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM ADELAIDE PERRIN (690016589) pour l’exercice 

2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 28/06/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 
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ARTICLE 1 ER
  A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 469 939.00€ au titre de l’année 2017, dont 

10 080.00€ à titre non reconductible et 2 251.00€ de déficit repris en augmentation des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-1 11 du CASF, à 

39 161.58€. 

Soit un forfait journalier de soins de 57.16€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 457 608.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 38 134.00€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 55.66€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELAÏDE PERRIN(690001219) 
et à l’établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-12-025 - DECISION TARIFAIRE N° 1120 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DU FAM ADELAIDE PERRIN - 690016589 962



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-07-18-023

DECISION TARIFAIRE N° 1122 PORTANT FIXATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L’ANNEE 2017 DE L' ESAT HENRI CASTILLA

- 690783162

DECISION TARIFAIRE N° 1122 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE L' ESAT HENRI CASTILLA - 690783162

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-18-023 - DECISION TARIFAIRE N° 1122 PORTANT FIXATION DE LA
DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE L' ESAT HENRI CASTILLA - 690783162 963



 

DECISION TARIFAIRE N° 1122 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT HENRI CASTILLA - 690783162 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-
sociales autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables 

aux établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

HENRI CASTILLA (690783162) sise 275, R VICTOR SCHOELCHER, 69009, LYON 9E 
ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES 

(690791108); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT HENRI CASTILLA 

(690783162) pour l’exercice 2017 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/06/2017, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ; 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

 
Considérant 
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DECIDE 

 
A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 206 638.00€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 553.17€. 

Le prix de journée est de 87.06€. 

 
 
A compter du 1 janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 266 230.00€ (douzième applicable s’élevant à 

105 519.17€) 

• prix de journée de reconduction : 91.36€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES 
(690791108) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 1ER 

Article 2 
  
 

 
Article 3 

Article 4 

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 1124 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT MOULIN A VENT - 690791934 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-
sociales autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des 
tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de
 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT
 MOULIN A VENT (690791934) sise 22, R DU BOURRELIER, 69191, SAINT-FONS et 

 gérée par l’entité dénommée FONDATION RICHARD (690000476); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT MOULIN A VENT 

(690791934) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
26/06/2017, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ; 
 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

 
Considérant 
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DECIDE 

 
A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 460 988.00€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 749.00€. 

Le prix de journée est de 74.62€. 

 

A compter du 1 janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 460 988.00€ (douzième applicable s’élevant à 

121 749.00€) 

• prix de journée de reconduction : 74.62€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION RICHARD 

(690000476) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 1ER 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 1133 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LE VILLAGE DE SESAME - 690023049 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 22/06/2007 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LE VILLAGE 
DE SESAME (690023049) sise 11, CHE LA FONT, 69510, MES SIMY et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES(690798293); 

 

Considérant 

 

Considérant 

 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LE VILLAGE DE SESAME (690023049) pour 

l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 
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ARTICLE 1 ER
  A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 800 452.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 30 250.00€ à titre non reconductible et 17 388€ d'excédent affecté en réduction des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

66 704.33€. 

Soit un forfait journalier de soins de 66.96€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

 sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 787 590.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 65 632.50€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 65.88€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 
ALPES(690798293) et à l’établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 1141 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LE CARRÉ DE SÉSAME - 690040415 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 05/06/2014 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LE CARRÉ DE 

SÉSAME (690040415) sise 84, R COSTE, 69300, CALUIRE-ET-CUIRE et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES(690798293); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LE CARRÉ DE SÉSAME (690040415) pour 

l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017 

1 
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ARTICLE 1 ER
   A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 417 869.00€ au titre de l’année 2017, dont 

11 448.00€ à titre non reconductible et 77 711€ d'excédent affecté en réduction des charges. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

34 822.42€. 

Soit un forfait journalier de soins de 68.56€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 484 132.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 40 344.33€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 79.43€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 
ALPES(690798293) et à l’établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1145 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LA ROCHE LES SAUVAGES - 690786371 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de
 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LA 
ROCHE LES SAUVAGES(690786371) sise 69170, LES SAUVAGES et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LA ROCHE (690001201) ; 

 

Considérant 

 
 
 
Considérant 

 
 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LA ROCHE LES 

SAUVAGES (690786371) pour l’exercice 2017 ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

 
Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 971 629.00€. 
 
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

435 276.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 349 008.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

418 863.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 2 203 147.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 971 629.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

110 344.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

56 950.00 

Reprise d’excédents 64 224.00 

TOTAL Recettes 2 203 147.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 302.42€. 

Le prix de journée est de 57.63€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 2 035 853.00€ (douzième applicable s’élevant à 

169 654.42€) 

• prix de journée de reconduction : 59.51€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA ROCHE 
(690001201) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin,
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1149 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE VENISSIEUX - 690024948 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de
 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 01/10/2007 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 
VENISSIEUX(690024948) sise 15, R ANDRE SENTUC, 69200, VENISSIEUX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LA ROCHE(690001201); 
 
Considérant 

 
 
 
Considérant 

 
 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE VENISSIEUX 

(690024948) pour l’exercice 2017 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

Article 1ER A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 575 709.00€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

62 149.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

439 235.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

181 232.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 682 616.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

575 709.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

27 350.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

39 472.00 

Reprise d’excédents 40 085.00 

TOTAL Recettes 682 616.00 
 

Article 2 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 975.75€. Le 

prix de journée est de 57.89€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 615 794.00€ (douzième applicable s’élevant à             
51     316.17€) 
• prix de journée de reconduction : 61.92€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA ROCHE 
(690001201) et à l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 18 juillet 2017 
 

                                                                                   Le directeur de la délégation départementale 
                                              du Rhône et de la Métropole de Lyon 
 
                                                                                                              Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1168 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSESAD DE L'ARIMC - 690800792 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SSESAD 

DE L'ARIMC (690800792) sise 300, RTE NATIONALE 6, 69760, LIMONEST et gérée par l'entité 

dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES (690791108); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSESAD DE L'ARIMC 

(690800792) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017. 

Considérant 
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   Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 008 984.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
63 350.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
796 690.00 

- dont CNR   630.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
166 142.00 

- dont CNR 

 3 500.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 026 182.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 008 984.00 

- dont CNR 

 4 130.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
2 016.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
8 824.00 

Reprise d’excédents 

 6 358.00 

TOTAL Recettes 1 026 182.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 082.00€. 

Le prix de journée est de 127.36€. 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 011 212.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 84 267.67€) 

• prix de journée de reconduction : 127.65€ 
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Article 3                                                                                                                             Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5  Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

   l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.R.I.M.C. 

   RHÔNE-ALPES» (690791108) et à la structure dénommée SSESAD DE L'ARIMC 

 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1169 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

F.A.M. L'ETANG CARRET - 690029137 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée F.A.M. L'ETANG 

CARRET (690029137) sise 89, RTE DE DARDILLY, 69380, DOMMARTIN et gérée par l’entité 

dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée F.A.M. L'ETANG CARRET (690029137) pour l’exercice 

2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017 
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ARTICLE 1ER
                                      A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 467 770.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 50 594.00€ à titre non reconductible et un résultat déficitaire 2015 de 70 931 € affecté en 
augmentation des charges 2017.  

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

122 314.17€. 

Soit un forfait journalier de soins de 86.55€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 346 245.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 112 187.08 €)  

• forfait journalier de soins de reconduction de 
79.39 € 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108) et à 

l’établissement concerné. 

                              Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1170 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LES JARDINS DE MEYZIEU - 690031745 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LES JARDINS 

DE MEYZIEU (690031745) sise 112, R DE LA REPUBLIQUE, 69330, MEYZIEU et gérée par l’entité 

dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108); 

Considérant 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES JARDINS DE MEYZIEU (690031745) pour 

l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant   la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
          A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 950 670.00€ au titre de l’année 2017, dont 

24 097.00 € à titre non reconductible et 47 704 € de résultat excédentaire 2015 affecté en réduction des 
charges 2017.  

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-1 11 du CASF, à 

79 222.50  €. 

Soit un forfait journalier de soins de 81.21 €. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 974 277.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 81 189.75 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 83.22 € 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5        Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1172 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LES TOURRAIS DE CRAPONNE - 690025408 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 15/11/2007 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LES TOURRAIS 

DE CRAPONNE (690025408) sise 2, R DES TOURRAIS, 69290, CRAPONNE et gérée par l’entité 

dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108); 

Considérant 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES TOURRAIS DE CRAPONNE (690025408) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017 
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ARTICLE 1 ER       
 A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 616 234.00€ au titre de l’année 2017, 
dont     7 500.00 € à titre non reconductible et 12 124.00  € de résultat déficitaire 2015 affecté en 
augmentation des charges 2017.  

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

51 352.83 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 94.24 €. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 596 610.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 49 717.50 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 91.24 € 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1177 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LES TERRASSES DE LENTILLY - 690040878 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 04/11/2014 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LES 

TERRASSES DE LENTILLY (690040878) sise  69210, LENTILLY et gérée par l’entité dénommée 

A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108); 

Considérant 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES TERRASSES DE LENTILLY (690040878) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017 
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ARTICLE 1 ER
                   A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 962 416.00€ au titre de l’année 2017, 

dont  91 809.00 € à titre non reconductible et 18 570.00 € de résultat excédentaire 2015 affecté en 
diminution des charges 2017. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

80 201.33 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 82.35 €. 

ARTICLE 2   A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018  (reconduction) : 918 510.00 € dont  29 333.00 €  d'extension en 
année pleine   des  mesures nouvelles autorisées en 2017,  

• (douzième applicable s’élevant à 76 542.50 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 78.59 € 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1184 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD P.E.P. – 690029897 

 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

P.E.P. (690029897) sise 105, CRS TOLSTOÏ, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l'entité 

dénommée ADPEP 69 (690793567); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD P.E.P. (690029897) 

pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 27/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 503 163.00 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

17 750.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

415 393.00 

- dont CNR 4 670.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

73 145.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 506 288.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

503 163.00 

- dont CNR 4 670.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

3 125.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 506 288.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 930.25 €. 

Le prix de journée est de 141.74 €. 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 498 493.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 41 541.08 €) 

• prix de journée de reconduction : 140.42 € 
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Article 3                                         Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant                           
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

                            l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» 
(690793567) et à la structure dénommée SESSAD P.E.P. (690029897). 

Fait à LYON, le 06 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1224 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DU SAAAIS CITÉ PELLET - 690012828
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DECISION TARIFAIRE N° 1224 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAAAIS CITÉ PELLET - 690012828 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 23/03/2005 autorisant la création de la structure EEEH dénommée SAAAIS CITÉ 

PELLET (690012828) sise 32, R DE FRANCE, 69602, VILLEURBANNE et gérée par l'entité 

dénommée ADPEP 69 (690793567); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAAAIS CITÉ PELLET 

(690012828) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 27/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2017 ; 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 806 211.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

32 100.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

706 300.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

74 897.00 

- dont CNR 6 534.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 813 297.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

806 211.00 

- dont CNR 6 534.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

7 086.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 813 297.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 184.25€. 

Le prix de journée est de 39.90€. 

 

 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 799 677.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 66 639.75€) 

• prix de journée de reconduction : 39.57€ 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» 

(690793567) et à la structure dénommée SAAAIS CITÉ PELLET (690012828). 

Fait à LYON, le 06 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1225 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SCE D'AIDE A L'ACQUISITION AUTONOMIE - 690012869 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 23/03/2005 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SCE 

D'AIDE A L'ACQUISITION AUTONOMIE (690012869) sise 26, R DE LA BAISSE, 69100, 

VILLEURBANNE et gérée par l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SCE D'AIDE A 

L'ACQUISITION AUTONOMIE (690012869) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 27/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 703 069.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

37 925.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

547 333.00 

- dont CNR 31 433.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

119 000.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 704 258.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

703 069.00 

- dont CNR 31 433.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 189.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 704 258.00 
 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 589.08€. 

Le prix de journée est de 180.27€. 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 :  671 636 .00€ 

(douzième applicable s’élevant à 55 969.67 €) 

• prix de journée de reconduction : 172.21 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» 

(690793567) et à la structure dénommée SCE D'AIDE A L'ACQUISITION AUTONOMIE 

(690012869). 

Fait à LYON, le 06 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1227 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA CLAIRE - 690006408 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

VU l’arrêté en date du 05/04/2002 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE LA CLAIRE (690006408) sise 386, R MICHEL AULAS, 69400, LIMAS et gérée par 

l’entité dénommée A.G.I.V.R.(690796735); 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA CLAIRE 

(690006408) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017 

1 
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ARTICLE 1 ER
 A compter du 07/07/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 019 960.00€ au titre de l’année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

84 996.67€. 

Soit un forfait journalier de soins de 76.95€. 

ARTICLE 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

• forfait annuel global de soins 2018 : 992 271.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 82 689.25€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 74.87€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.I.V.R.(690796735) et à l’établissement concerné. 

             Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

DECIDE 

ARTICLE 3

ARTICLE 4

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 1228 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

CTRE TECHNIQUE RGAL POUR DEFIC VISUELS - 690012778 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

VU l’arrêté en date du 23/03/2005 autorisant la création de la structure Ctre. Ressources dénommée 

CTRE TECHNIQUE RGAL POUR DEFIC VISUELS (690012778) sise 150, R DU 4 AOÛT 1789, 

69602, VILLEURBANNE et gérée par l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CTRE TECHNIQUE RGAL 

POUR DEFIC VISUELS (690012778) pour l’exercice 2017; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 27/06/2017, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2017. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 561 379.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
58 231.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 341 292.00 

- dont CNR  17 200.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
414 866.00 

- dont CNR 

 126 883.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 814 389.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 561 379.00 

- dont CNR 

 144 083.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
101 813.00 

Reprise d’excédents 

 151 197.00 

TOTAL Recettes 1 814 389.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 114.92 €. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

2 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de financement 2018 : 1 568 493.00€ 

(douzième applicable s’élevant à 130 707.75€) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» 

(690793567) et à la structure dénommée CTRE TECHNIQUE RGAL POUR DEFIC 

VISUELS (690012778). 

Fait à LYON, le 06 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

3 
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DECISION TARIFAIRE N°1165 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CEM JEAN-MARIE ARNION - 690781133 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée CEM JEAN- 

 MARIE ARNION (690781133) sise 2023, RTE DES BOIS, 69380, DOMMARTIN et gérée par    

l'entité dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES (690791108) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CEM JEAN-MARIE ARNION 

(690781133) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017. 

1 
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DECIDE 

Article 1err              A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 127 322.00 

- dont CNR 15 336.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

6410206.00 

- dont CNR 108 028.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 877 413.00 

- dont CNR 18 500.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 9 414 941.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

8 767 131.00 

- dont CNR 141 864.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 596 739.000 

Reprise d’excédents 51 071.00 

TOTAL Recettes 9 414 941.00 
 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

CEM JEAN-MARIE ARNION (690781133) est fixée comme suit, à compter du 
01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 516.39 344.26 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants :  

 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 482.82 321.88 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 
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Article 5  La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES » 

(690791108) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1166 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IMP JUDITH SURGOT - 690781166 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée IMP JUDITH 

SURGOT (690781166) sise 3, CHEMIN  DES CYTISES, 69340, FRANCHEVILLE et gérée par 
l'entité dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES (690791108) ; 

Considérant        la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IMP JUDITH SURGOT 

(690781166) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017,
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DECIDE 

Article 1er A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
293 468.00 

- dont CNR  45 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 881 000.00 

- dont CNR  35 000.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
373 000.00 

- dont CNR 

 15 000.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 547 468.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 540 468.00 

- dont CNR  95 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
4 000.00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

3 000.000 

Reprise d’excédents 

   

TOTAL Recettes 2 547 468.00 

 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IMP JUDITH SURGOT (690781166) est fixée comme suit (prix de journée unique), 
 à compter du 01/08/2017: 
 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 341.29 341.29 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants:   

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 289.06 289.06 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6                 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES » 

(690791108) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1173 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS LES TOURRAIS - 690029418 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 16/07/2008 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LES 

TOURRAIS (690029418) sise 2, R DES TOURRAIS, 69290, CRAPONNE et gérée par l'entité 

dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES (690791108) ; 

Considérant          la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LES TOURRAIS 

(690029418) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1er A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

152 535.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

597 367.00 

- dont CNR 22 248.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

163 219.00 

- dont CNR 6 700.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 913 121.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

853 976.00 

- dont CNR 28 948.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 52 092.00 

Groupe III Produits financiers et  produits  non encaissables 7 053.000 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 913 121.00 
 

Article 2 Pour l’exercice  budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

MAS LES TOURRAIS (690029418) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017 : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 328.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article  L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants :   
 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 285.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5       La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6                 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES » 

(690791108) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 04 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4                                                                                                                  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1204 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LE CLOS DE SESAME - 690031315 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au
 Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de
 l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017
 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de
 Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LE CLOS 
 DE SESAME (690031315) sise 15, R CROIX CLEMENT, 69700, MONTAGNY et gérée par l'entité
 dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LE CLOS DE SESAME 

(690031315) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2017, 
 par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant
 qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1er : A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses 
prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
265 340.00 

- dont CNR  30 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 032 245.00 

- dont CNR  67 686.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
237 668.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits  99 056.00 

TOTAL Dépenses 2 634 309.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 634 309.00 

- dont CNR  97 686.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents 

   

TOTAL Recettes 2 634 309.00 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME LE CLOS DE SESAME (690031315) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 
 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 457.27 402.74 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 : A compter du1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 389.28 292.51 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 : Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME 
AUTISME RHONE ALPES » (690798293) et à l'établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin - 69433
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1216 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP DE VILLEURBANNE - 690031943 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’arrêté en date du 01/09/2009 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP DE 

VILLEURBANNE (690031943) sise 18, R VALENTIN HAÜY, 69100, VILLEURBANNE et gérée 

par l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP DE VILLEURBANNE 

(690031943) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 27/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
132 658.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
806 000.00 

- dont CNR  7 500.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
235 539.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 174 197.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 142 752.00 

- dont CNR  7 500.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
6 950.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

125.000
 

Reprised’excédentss 

 24 370.00 

TOTAL Recettes 1 174 197.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP DE VILLEURBANNE (690031943) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 226.04 150.69 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 245.84 163.88 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP 69 » (690793567) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 06 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1230 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LA CERISAIE - 690781190 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LA 

CERISAIE (690781190) sise 5, CHE DE LA CERISAIE, 69690, BESSENAY et gérée par l'entité 

dénommée ADSEA 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LA CERISAIE 
(690781190) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
399 540.00 

- dont CNR  13 400.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 012 563.00 

- dont CNR  70 459.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
455 966.00 

- dont CNR 

 12 802.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 2 868 069.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 846 778.00 

- dont CNR  96 661.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

3 339.000 

Reprised’excédentss 

 17 952.00 

TOTAL Recettes 2 868 069.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME LA CERISAIE (690781190) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 526.60 351.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 321.81 214.54 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADSEA 69 » (690791686) et à 

l'établissement concerné. 

  Fait à LYON, le 12 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1231 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS DE LA CLAIRE - 690034087 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 01/01/2010 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS DE LA 

CLAIRE (690034087) sise 386, R MICHEL AULAS, 69400, LIMAS et gérée par l'entité dénommée 

A.G.I.V.R. (690796735) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS DE LA CLAIRE 
(690034087) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
167 389.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 023 033.00 

- dont CNR  11 088.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
256 763.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits  67 322.00 

TOTAL Dépenses 1 514 507.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 420 205.00 

- dont CNR  11 088.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
94 302.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 514 507.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

MAS DE LA CLAIRE (690034087) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 298.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 256.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.G.I.V.R. » (690796735) et à 

l'établissement concerné. 

             Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1233 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME SAINT-VINCENT DE PAUL - 690781059 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01 / 11/2016 

VU  l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME SAINT- 

VINCENT DE PAUL (690781059) sise 16, R BOURGELAT, 69002, LYON 2E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION SAINT-VINCENT DE 

PAUL (690000468) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SAINT-VINCENT DE 

PAUL (690781059) pour l’exercice 2017 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2017. 
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DECIDE 

Article 1 err A compter de 01/08/2017, pourl’annéee 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
306 937.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 314 348.00 

- dont CNR  42 058.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
424 935.00 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 3 046 220.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 916 079.00 

- dont CNR  42 058.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
  

0.000
 

Reprised’excédentss 

 130 141.00 

TOTAL Recettes 3 046 220.00 

 

Article 2 Pourl’exercicee budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME SAINT-VINCENT DE PAUL (690781059) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 202.66 135.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 
A compter du1err janvier 2018 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivant : s  

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 212.17 141.45 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SAINT-VINCENT 
DE PAUL » (690000468) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, le 10 juillet 2017 
 
          Pour le délégué départemental du Rhône  
                   et de la Métropole de Lyon, 

                                                                                      La responsable du pôle médico-social, 
 
 
 
                                                                                                Frédérique CHAVAGNEUX 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE-2017-58 

 

Confiant la suppléance de  

la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

à Madame Pascale PICCINELLI secrétaire générale de la DIRECCTE 

et à Monsieur Angelo MAFFIONE directeur de l’Unité départementale de la Haute-Loire au titre 

des pouvoirs propres du directeur régional 
_______ 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION AUVERGNE 

RHÔNE-ALPES 
 
 
 
 
 
 

Vu les articles R. 8122-1 et R. 8122-2 du Code du travail, 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime, 

Vu le livre III du Code de l’éducation, 

Vu le livre II du Code de l’action sociale et des familles, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à 

l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, 

en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté interministériel du 21 décembre 2016 publié au JO n°ETSF1638137A du 27 décembre 2016 

portant nomination de Madame Pascale PICCINELLI directrice régionale adjointe de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et chargée des fonctions de secrétaire générale,  

Vu l’arrêté interministériel du 17 août 2015 publié au JORF n°0199 du 29 août 2015 portant nomination 

de Monsieur Angelo MAFFIONE en qualité de responsable de l’unité départementale de la Haute-Loire à 

la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Auvergne-Rhône-Alpes,  
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Vu la décision n° DIRECCTE/2017/53 du 28 juin 2017 portant délégation de signature au titre des 

pouvoirs propres du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi, 

 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1

er
 : La suppléance de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes est confiée pour la période : 
 

- du 31 juillet au 6 août 2017 inclus à Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale 
adjointe de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes et chargée des fonctions de secrétaire générale ; 

- du 7 au 20 août 2017 inclus à Monsieur Angelo MAFFIONE, responsable de l’unité 

départementale de la Haute-Loire à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

notamment en matière d’homologation et de validation des plans de sauvegarde de l’emploi (point C 3 de 

la décision n° DIRECCTE/2017/53 du 28 juin 2017 susvisée).  
 
 
Article 2 : Les autres dispositions de la  décision n° DIRECCTE/2017/53 du 28 juin 2017 sont 
inchangées. 
 

Article 3 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision qui sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

                         Fait à Lyon, le 24 juillet 2017 
 

                              Le directeur régional des entreprises, 
                                                                    de la concurrence, de la consommation, 

                                             du travail et de l’emploi, 
 
               
               
  

                                                Jean-François BÉNÉVISE 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation et
de la coordination régionale 

Lyon, le 28 juillet 2017

Arrêté n° 2017-324

portant délégation de signature 
à M. LÉVI, 

secrétaire général pour les affaires régionales,
en tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP)

et responsable d'unité opérationnelle (RUO)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

Vu  la  loi  n°  2015-29 du  16 janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015 nommant  M. Guy LÉVI secrétaire
général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015  nommant M. Géraud D’HUMIÈRES
adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 25 avril 2017  nommant Mme Christine MESUROLLE
adjointe au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la circulaire n° BUDB1323830 du 4 décembre 2013 relative à la désignation du préfet de région
comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés sous
son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-23 du 4 janvier 2016 portant organisation du secrétariat général pour
les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-310  du  17  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  aux
responsables et agents du centre de services partagés régional CHORUS pour l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI, secrétaire général pour les affaires
régionales,  à  l’effet  de  procéder  à  toutes  les  opérations  et  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits répartis et exécutés à
l’échelon régional. 

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI à l’effet de signer, au nom du préfet
d’Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du département du Rhône, tout arrêté ou convention attributif de
subvention au titre du Centre national pour le développement du sport (CNDS), lorsque le montant
de la part de l’établissement est égal ou supérieur à 250 000 € .

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LÉVI, la délégation de signature prévue
aux articles 1 et 2  sera exercée par M. Géraud d'HUMIÈRES et Mme Christine MESUROLLE,
adjoints au secrétaire  général  pour les affaires  régionales.  En cas  d’absence ou d’empêchement
simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, cette
délégation est accordée à M. Cédric SPERANDIO, directeur du service de la modernisation et de la
coordination  régionale,  à  l’exception  de  la  signature  des  commandes  de  prestations  liées  à
l’assistance technique à la gestion des fonds européens (programme 307).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric SPERANDIO, délégation est accordée à Mme
Hélène MARTINEZ, adjointe  au directeur  du service de la modernisation et  de la coordination
régionale.

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, délégation est accordée à Mme Anne RIZAND,
chargée de mission, à l’effet de signer les commandes de prestations liées à l’assistance technique à
la gestion des fonds européens (programme 307) dans la limite de 3 000 € TTC. 

Article  5 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, délégation de signature est donnée à M. Patrick
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POQUET, chargé de mission, à M. Ludovic GRAIMPREY, attaché principal d’administration et à
M.  Kamel  AMEROUCHE,  attaché  d’administration,  en  ce  qui  concerne  les  actes  de  l’unité
opérationnelle (UO) régionale des budgets opérationnels de programme (BOP) 112 et 119 pour les
pièces suivantes :

– engagement des frais de déplacement ;
– certificats de payement ;
– certificats administratifs ;
– attestations de service fait.

Article  6 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de Mme Christine MESUROLLE, adjoints au secrétaire général pour les affaires
régionales, délégation de signature est donnée à M. Bruno COUTELIER, chargé de mission, à Mme
Sandrine  VILTE,  adjointe  au  directeur  de  la  plateforme  régionale  des  achats et  à  M.  Frédéric
BONNEFILLE, responsable de l’antenne de Clermont-Ferrand de la plateforme régional des achats,
pour les pièces suivantes :

– pièces des marchés et accords-cadres lancés par la mission des achats et de l’immobilier de
l’État  (cahiers  des  clauses  administratives  particulières,  cahiers  des  clauses  techniques
particulières, règlements de consultation) ;

– rapports d’analyse des offres avant notification aux entreprises ;
– actes d’engagement des marchés passés en procédure adaptée ;
– avenants aux marchés et accords-cadres dont l’évolution est inférieure à 5 % ;
– reconduction des marchés et accords-cadres en cours d’exécution ;
– lettres  d’invitation  adressées  aux  acheteurs  dans  le  cadre  de  réunions  d’information

organisées par la mission.

Article  7 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Lysiane  AFFRIAT,  chargée  de  mission
pilotage  financier,  à  Mme  Corinne  BESSIÈRES,  chef  du  centre  de  ressources  CHORUS  du
secrétariat  général  pour les affaires  régionales  et  à  Mme Firouze BENNACER, gestionnaire  du
centre de ressources CHORUS du secrétariat général pour les affaires régionales, pour la validation
dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques pour les conventions et arrêtés attributifs de
subventions, lorsque les engagements sont d’un montant supérieur ou égal à 100 000 € pour les
dépenses  de  fonctionnement  et  les  crédits  d’intervention,  d’une  part,  et  supérieur  ou  égal  à
500 000 € pour les dépenses d’investissement, d’autre part.

Article 8 : Délégation de signature est donnée :

- pour signer les actes de gestion relevant du programme opérationnel FEDER Auvergne 2007-2013
et du programme interrégional Massif Central 2007-2013 à Mme Jacqueline ANDRIEUX ;

-  pour  signer  les  actes  de  gestion  relatifs  à  la  convention  Massif  Central  (BOP 112)  et  aux
programmes régionaux relevant du BOP 112, à Mmes Jacqueline ANDRIEUX et Christine OZIOL ;

- pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS :

• à Mmes Lysiane AFFRIAT, Corinne BESSIÈRES et Firouze BENNACER pour l’ensemble
des BOP et UO régionaux ;

• à M. Cédric FUHRMANN, Mme Olivia LE CHATTON et Isabelle  ALBÉPART pour le
BOP relevant du programme 333 ;

• à Mme Laure BRUEY pour l’UO du BOP national relevant du programme 148 et l’UO 033-
AURA-MUTU du BOP relevant du programme 333 ;

• à Mme Marie-Christine ENJOLRAS pour le BOP relevant du programme 112, pour l’UO du
BOP national  relevant  du  programme  112  et  pour  l’UO  du  BOP national  relevant  du
programme 119 ;

• à Mme Stéphanie FONBONNE pour le BOP relevant du programme 724 ;
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• à Mme Rachelle GANA et M. Cédric SPERANDIO pour les UO 0333-AURA-SGAR et
0333-AURA-MUTU du BOP relevant du programme 333 ;

• à M. Ludovic GRAIMPREY pour le BOP relevant du programme 112 et pour l’UO du BOP
national relevant du BOP 119 ;

• à Mme Audrey TARANTINO pour les BOP relevant des programmes 104 et 303 et pour
l’UO du BOP relevant du programme 303.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à M. Patrick LEROY, chef du réseau des ystèmes
d’information et de communication (Résic) et à M. Romain ZANARDI, chef du bureau des affaires
générales  du  Résic,  à  l’effet  de  signer  les  commandes,  contrats  et  marchés  (engagements
juridiques), la constatation  du service fait et l’établissement de certificats nécessaires à certaines
demandes de payement, pour un montant limité à 8 000 € par engagement juridique, dans le cadre d
ela gestion des crédits de l’UO 0333-AURA-SGAR.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice BESANÇON-MATILE, chef du
centre de services partagés régional (CSPR) à la préfecture du département du Rhône, pour les actes
suivants :

 la validation dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques, engagements de tiers et
titres de perception ;

 la certification du service fait dans CHORUS ;
 la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
 la  signature  des  ordres  de  payer  transmis  au  service  facturier  du  bloc  1  à  la  direction

régionale des finances publiques de Rhône-Alpes ;
 la  signature  des  bons  de  commande  édités  par  le  CSPR  à  partir  de  CHORUS  sur

l’ordonnancement des autorités habilitées pour les programmes suivants :

Mission «     action extérieure de l’État     »

- programme 185 « diplomatie culturelle et d’influence » ;

Mission «     administration générale et territoriale de l’État     »

- programme 307 « administration territoriale » (y compris le FEDER) ;
- programme 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;
- programme 833 « avances sur le montant des impositions revenant aux régions, 
départements, communes, - établissements et divers organismes »

Mission «     aide publique au développement     »

- programme 209 « solidarité à l’égard des pays en développement » ;
- programme 301 « développement solidaire et migrations ».

Mission «     direction de l'action du gouvernement     » 

- programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».

Mission «     gestion des finances publiques et des ressources humaines     » 

- programme 148 « fonction publique ».

Mission «     immigration, asile et intégration     » 

- programme 104 « intégration et accès à la nationalité française ».
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Mission «     politiques des territoires     »

- programme 112 « impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire ».

Mission «     recherche et enseignement supérieur     »

- programme 172 « recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires ».

Mission «     relations avec les collectivités territoriales     »

- programme 119 «  concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements ».

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Béatrice  BESANÇON-MATILE,  délégation  de
signature est donnée à Mme Amélie MAZZOCCA, adjointe au chef du CSPR CHORUS, et à Mme
Marie-Claude BACCHIOCCHI, adjointe au chef du CSPR CHORUS, chef du pôle « dépenses sur
marchés », pour les actes suivants : 

-  la  validation  dans  le  progiciel  CHORUS des  engagements  juridiques,  engagements  de
tiers et titres de perception ;
- la certification du service fait dans CHORUS ;
- la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
-  la  signature des ordres de payer  transmis  au service facturier  du bloc 1 à la  direction
régionale des finances publiques ;

   - la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir de CHORUS sur l’ordonnancement des autorités habilitées.

Article 11 : Délégation de signature est donnée aux agents placés sous l’autorité du chef du  CSPR
CHORUS dont les noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans CHORUS des engagements juridiques, à Mme Nadine CHANAVAT,
chef  du pôle  « subventions  et  recettes »,  à  M. Christophe CHALANCON, chef  du pôle
« dépenses sur marché », à Mme Brigitte NICOROSI-SAGNARD, chef du pôle «dépenses
de  fonctionnement »,  à  Mme  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements
juridiques et gestionnaire des demandes de payement,  à Mmes Virginie GANDINI, Vivaldy
Aurore  ONGALA  MOUNGUIZA,  Isabelle  PEILLON,  Sarah  PIZZI  et  Catherine
SIMONETTI, responsables des prestations financières ; 

 pour la validation dans CHORUS des engagements de tiers et titres de perception,  à Mme
Nadine  CHANAVAT,  chef  du  pôle  « subventions  et  recettes »,  à  M.  Alix  DUMORD,
responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de dépenses,  à  Mme Vivaldy Aurore ONGALA
MOUNGUIZA, responsable des prestations financières ;

 pour  la  validation  dans  CHORUS  des  demandes  de  payement,  à  M.  Christophe
CHALANCON, chef du pôle « dépenses sur marché, à Mmes Nadine CHANAVAT, chef du
pôle  « subventions  et  recettes »,  à  Mme  Brigitte  NICOROSI-SAGNARD,  chef  du  pôle
«dépenses de fonctionnement »,  à  Mmes Virginie  GANDINI, Vivaldy Aurore ONGALA
MOUNGUIZA, Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI et Catherine SIMONETTI, responsables
des prestations financières, à Mmes Sandrine CAVET et Gabrielle GUILLOU, responsables
des demandes de payement sur leurs portefeuilles respectifs de dépenses et gestionnaires des
engagements juridiques ;

 pour la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional
CHORUS Rhône-Alpes à partir du progiciel CHORUS sur l’ordonnancement des autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du
bloc  1  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à  M.
Christophe  CHALANCON,  chef  du  pôle  « dépenses  sur  marchés »,  à  Mme  Nadine
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CHANAVAT,  chef  du  pôle  « subventions  et  recettes »,  à  Mme  Brigitte  NICOROSI-
SAGNARD, chef  du pôle « dépenses de fonctionnement »,  à  Mmes Virginie  GANDINI,
Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA, Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI et  Catherine
SIMONETTI , responsable des prestations financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS,  à M. Christophe CHALANCON, chef
du pôle « dépenses sur marchés », à Mme Nadine CHANAVAT, chef du pôle « subventions
et  recettes »,  à  Mme  Brigitte  NICOROSI-SAGNARD,  chef  du  pôle  « dépenses  de
fonctionnement »,à  Mmes  Vivaldy  Aurore  ONGALA  MOUNGUIZA,  Sarah  PIZZI  et
Catherine SIMONETTI , responsables des prestations financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS ainsi que pour la signature des ordres de
payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à  Mmes  Catherine  ABELLA,  Évelyne  CHARRAS,  Nathalie
COLOMB,  Véronique  KALIFA,  Colette  MARTINVALET,  Marie-Jeanne  RUIZ,  Éline
UJHELYI-WOJCIECHOWSKI et  Eugénie VALENCIN, gestionnaires  de projet,  à Mmes
Isabelle CIAIS, Mounia DEBOUS, Marie GUYON, Sophia HAMDI et Murielle TRIVAL,
gestionnaires  de  dépenses,  à  MM. Stéphane  BOTTIGLIONE,  Lionel  IMBERTI  et  Yves
MARCQ,  gestionnaires  de  dépenses,  à  Mmes  Agnès  BROCHET,  Christine  FONTY,
Graziella  NAOUAR,  Florence  PATRICIO,  Chantal  ROUVIÈRE  et  Souhayla  SASSI,
gestionnaires de dépenses et recettes, à M. Emmanuel TORRES, gestionnaire de dépenses et
recettes, à M. Alix DUMORD, responsable des recettes et gestionnaire de dépenses, à Mmes
Sandrine CAVET et Gabrielle GUILLOU, responsables des demandes de payement sur leurs
portefeuilles respectifs de dépenses et gestionnaires des engagements juridiques, et à Mme
Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et  gestionnaire  des
demandes de payement.

Article 12 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI pour l’ordonnancement des recettes
et dépenses concernant les crédits communautaires des programmes techniques «fonds structurels
européens» gérés par le ministère de l’intérieur.

La délégation de signature consentie aux alinéas susvisés porte sur l'engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses et,  le cas échéant, sur des opérations relatives aux recettes (titres de
perception, états exécutoires, cessions).

Article 13 : Le délégataire présentera à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes tous les
actes  juridiques  (conventions,  contrats,  arrêtés  de  subvention)  relatifs  à  des  dépenses  dont  le
montant unitaire est supérieur à :

- 200 000 € pour les subventions d’investissement ;
- 50 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, les
actes se rattachant à des marchés publics faisant l’objet de l’article 14.

La  délégation  accordée  à  M.  LÉVI  s’exerce  sans  limitation  de  montant  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes. De même, elle n’est pas limitée pour les actes
attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet
de région ou son représentant.

Article  14 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Guy LÉVI,  la  délégation  qui  lui  est
conférée par les articles 11 et  12 sera exercée par  M. Géraud d'HUMIÈRES et Mme Christine
MESUROLLE, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et
de Mme Christine MESUROLLE,  délégation de signature est donnée à M. Cédric SPERANDIO
pour les actes financiers à l’exception des arrêtés et conventions attributifs de subvention. En cas
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d’absence  de  M.  Cédric  SPERANDIO,  cette  dernière  délégation  est  accordée  à  Mme  Hélène
MARTINEZ.

Article 15 : Demeurent également réservés à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes les
marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée,
sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de l’État pour les marchés dont il
assumerait la conduite d’opération.

Article 16 : Demeurent réservés à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en soit
le montant :

 les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle
financier, lorsqu’un tel avis est préalablement requis ;

 les décisions de passer outre au refus de visa du contrôleur financier local ;
 les ordres de réquisition du comptable public assignataire ;
 les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État,

sauf délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

Article 1  7   : L’arrêté préfectoral n° 2017-219 du 18 mai 2017 est abrogé.

Article 18 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des finances
publiques  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE
PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR LES AFFAIRES 
RÉGIONALES

ARRÊTÉ FIXANT LES LIMITES DE 
L’UNITÉ DE GESTION DE L’ANGUILLE DU BASSIN

GARONNE-DORDOGNE-CHARENTE-SEUDRE-LEYRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE,
LE PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

et LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de reconstitution du stock
d’anguilles européennes, et notamment son article 2 ;

VU la décision de la Commission européenne du 15 février 2010 portant approbation du plan français de gestion de
l’anguille  présenté  à  la  Commission  conformément  au  règlement  (CE)  n°1100/2007 du  Conseil  instituant  des
mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 436-65-1 et R. 436-65-2 ;

VU le code de rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R. 922-46 et R. 922-47 ;

VU le volet local de l’unité de gestion de l’anguille du bassin Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre du plan de
gestion national de l’anguille ;

VU l’avis du comité de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Garonne exprimé le 29 juin 2016 ;

VU l’avis du parc naturel marin du bassin d’Arcachon exprimé le 26 septembre 2016 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine,

A R R Ê T E N T  

ARTICLE PREMIER - L’unité  de  gestion  anguille  du  bassin  Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre  est
délimitée à l’aval par :

- limite nord : la ligne droite reliant la pointe des Saumonards, la pointe du Parc de l’île d’Aix et
Chatelaillon (digue nord du port de plaisance) ;

- limite sud : le parallèle passant par la pointe d’Arcachon ;
- limite ouest entre l’île d’Oléron et le continent : le méridien passant par la pointe de Gatseau, les

pertuis charentais entre l’île d’Oléron et le continent étant donc inclus dans les limites de l’unité
de gestion de l’anguille ;

- limite ouest du bassin d’Arcachon : le méridien passant par la pointe d’Arcachon, le bassin 
d’Arcachon étant donc inclus dans les limites de l’unité de gestion de l’anguille ;

1
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- pour les cours d’eau côtiers, la limite transversale de la mer lorsqu’elle existe, ou à défaut le 
méridien passant par la laisse de basse mer à l’instant considéré ; l’estuaire de la Gironde en aval 
de la limite transversale de la mer n’est donc pas intégré à l’unité de gestion de l’anguille ;

- partout ailleurs les limites côtières correspondent à la laisse de basse mer à l’instant considéré.

ARTICLE 2 - La limites amont de l’unité de gestion de l’anguille du bassin Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-
Leyre est définie de la manière suivante :

- intégralité du bassin de la Charente et de la Seudre ;
- intégralité du bassin versant de la Leyre ;
- sur les axes Garonne et Dordogne et leurs affluents : la limite amont correspond à l’altitude de 

1000m, à la zone de colonisation, ou à la présence d’obstacles à la migration infranchissables en 
l’état actuel de la technique, ce qui se traduit par les limites suivantes :

Cours d’eau et
affluents*

Limites amont

La Dronne Confluence avec le Dournanjou (inclus)

L’Isle Prise d’eau du moulin de l’Eyssart dans le département de la Haute-Vienne

La Loue Confluence avec la Balance (incluse)

L’Auvézère Confluence avec le Puy Roudeaux (exclu)

La Vézère Barrage du Saillant dans le département de la Corrèze

Le Maumont Le Maumont blanc (exclu)

La Corrèze Pied de la cascade de Laguenou dans le département de la Corrèze

La Gimelle 
(Montane)

Pied des cascades de Gimel, commune de Gimel les cascades dans le département de 
la Corrèze

La Dordogne Barrage du sablier, commune d’Argentat dans le département de la Corrèze

La Maronne Barrage de Hautefage dans le département de la Corrèze

La Cère Barrage de Brugale dans le département du Lot

Le Mamoul Pied des chutes naturelles de Manaval dans le département du Lot

Le Célé Confluence avec le Bervezou (inclus)

Le Lot Confluence avec la Diège (exclue)

L’Aveyron Prise d’eau du moulin de Fans, commune de Belcastel dans le département de 
l’Aveyron

Le Viaur Barrage de Thuries dans le département du Tarn

Le Cérou Confluence avec le Céret (Inclus)

Le Céret Barrage de la Roucarié dans le département du Tarn

La Vère Barrage de Fonroque dans le département du Tarn

Le Tarn Barrage de la Bourélie dans le département du Tarn

Le Dadou Barrage de Rassisse dans le département du Tarn
L’Agros, et le Nandou, affluents rive droite du Dadou, sont exclus du périmètre de 
l’Unité de Gestion de l’anguille

L’Agout Barrage de Record dans le département du Tarn
Le Thoré, le Sor, affluents de l’Agout, sont exclus du périmètre de l’Unité de Gestion 
de l’anguille

Le Girou Confluence avec la Vendinelle (exclue)

L’Hers mort Confluence avec le Marès (exclu)

L’Hers vif Prise d’eau de Montbel dans le département de l’Ariège
La Vixiège, le Touyre, le Douctouyre, affluents de l’Hers vif, sont exclues du 
périmètre de l’Unité de Gestion de l’anguille

L’Ariège Barrage de Labarre dans le département de l’Ariège (exclu)

La Garonne Barrage de Carbonne dans le département de la Haute-Garonne

La Louge Confluence avec la Nère (exclue)

La Save Confluence avec la Bernesse (exclue)

La Gesse Confluence avec le ruisseau des Carretès (exclu)
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La Gimone Prise de l’Arratz département des Hautes-Pyrénées

Le Gers Confluence avec le Cier (exclu)

La Petite Baïse Confluence avec la Sole (exclue)

La Baïsole Confluence avec le Laspére (exclu)

La Baïse Confluence avec le Lizon (exclu)
* dans cette expression sont considérés comme affluents du cours d’eau tous ses affluents et sous affluents, soit
l’ensemble du bassin hydrographique.

ARTICLE 3 - En dehors  des  limites  de  l’unité  de  gestion  de  l’anguille  telle  que  définie  ci-avant,  la  pêche  de
l’anguille européenne (Anguilla anguilla) est interdite.

ARTICLE 4 - Les  préfets  des  régions  Nouvelle-Aquitaine,  Occitanie  et  Auvergne-Rhône-Alpes,  les  secrétaires
généraux pour les affaires régionales Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes, les directeurs régionaux
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes et le
directeur interrégional de la mer sud-atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Bordeaux, le 

Le Préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine

Le Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

Le Préfet de la région
Occitanie

3
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ARRETE FIXANT LES LIMITES DE L’UNITE DE GESTION
DE L’ANGUILLE DU BASSIN GARONNE-DORDOGNE-

CHARENTE-SEUDRE-LEYRE

Carte annexe élaborée à titre d’illustration et ne présentant aucune valeur juridique
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Sources : BD CARTHAGE, BD CARTO
Réalisation : DREAL Nouvelle-Aquitaine - SPN
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation et
de la coordination régionale 

Lyon, le 27 juillet 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-317
 relatif à la suppléance du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

du samedi 12 au dimanche 20 aout 2017.

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements, et notamment son article 39 ;

Vu  le  décret  du  16  février  2017  nommant  Monsieur  Henri-Michel  COMET  préfet  de  la  région
d’Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 13 octobre 2016 nommant Madame Isabelle SIMA préfète du département du Cantal ;

Vu l'absence du préfet  de  la  région Auvergne-Rhône-Alpes  et  du secrétaire  général  pour  les  affaires
régionales du samedi 12 au dimanche 20 aout 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1er : La suppléance du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est assurée  du samedi 12 au
dimanche 20 aout 2017 inclus par Madame Isabelle SIMA, préfète du Cantal.

Article 2 : La préfète du Cantal et le secrétaire général pour les affaires régionales sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

 préfet du Rhône

        Henri-Michel COMET

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-07-27-008 - Arrêté préfectoral n° 2017-317 du 27 juillet 2017
relatif à la suppléance du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
du samedi 12 au dimanche 20 aout 2017.

1125


